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La FTQ-Construction a signé hier 
des ententes de retour au travail avec 
deux importants entrepreneurs. Elle a 
en outre obtenu l'augmentation de $1 
l’heure qu'elle réclamait depuis le 
début du conflit la semaine dernière.

Selon l’accord conclu hier entre le 
Conseil provincial des métiers de la 
construction (FTQ) et les firmes 
Itayonier Québec Inc., de Port-Cartier, 
et la Compagnie des Pâtes et Papiers 
de Trois-Rivières, les travaux repren­
dront au plus tard le 25 juin sur ces 
chantiers.

Le directeur du Conseil et cosigna­
taire des conventions, M. André Des­
jardins, déclare que plusieurs autres 
ententes sont imminentes maintenant 
que la glace est brisée.

La FTQ-Construction cherche actuel­
lement à conclure des accords avec 
les gros entrepreneurs, quitte à s’oc­
cuper un peu plus tard des petits en­
trepreneurs désireux de signer la 
même convention. Ces petits entrepre­
neurs seraient une centaine, selon M. 
Desjardins.

Les deux conventions entérinées 
pourraient permettre le retour au tra­
vail de 3.000 ouvriers: 2,000 chez 
Rayonier .(ITT), et 1,000 à la Compa­
gnie des Pâtes et Papiers de Trois-Ri­
vières.

Dans le texte de l’entente, ces fir­
mes s’engagent en effet à majorer 
immédiatement de 50 cents le salaire 
horaire des ouvriers, avec des hausses 
de 25 cents le premier janvier 1975 et 
le premier janvier 1976. Cette majora­
tion de $1 l’heure s’ajoute aux aug­
mentations déjà prévues dans le dé­
cret pour la même période.

Par ailleurs, les parties s’engagent 
à former sous peu un comité des rela­
tions de travail composé de représen­
tants patronaux et syndicaux en vue

de régler tous les problèmes de chan­
tier.

En contre-partie des revendications 
satisfaites, l’union “s’efforcera d’assu­
rer sur le chantier l’exécution con­
sciencieuse du travail”.

Enfin, “les travaux sur le chantier 
reprendront au plus tard le 25 juin 
1974, selon les cédules à être établies 
par les divers employeurs.”

M. Des jardins se fonde sur l’article 
“I,q” du décret de la construction 
pour conclure des accords directs 
avec les employeurs.

Cet article autorise les entrepre­
neurs à offrir un salaire plus élevé 
que celui stipulé dans le décret et 
qu’ont signé les associations patrona­
les.

Pour M. Desjardins, la FTQ possède 
plusieurs cas de jurisprudence qui jus­
tifieront ces accords, d’autant qu’ils 

touchent que la question salariale.
“Les travailleurs font enfin affaire 

directement avec ceux qui les paient, 
je crois qu’il s’agit là d’une nouvelle 
avenue dans le domaine des relations 
patronales-syndicales”, a conclu le di­
recteur du Conseil provincial des mé­
tiers de la construction.

"C’est illégal''

Rejoint par téléphone hier soir, le 
président de l’Association de la Con­
struction de Montréal, M. Jean-Yves 
Gagnon, a qualifié ces accords 
d’ “illégaux”.
“Le décret de la construction est 

clair, de dire M. Gagnon. En vertu de 
la loi, seules les associations patronn-

Voir FTQ, page A 6
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En 1972, c’était les “corporate 
welfare bums”, ces sociétés qui 
versent peu d'impôts ou perçoivent 
même des subventions de l’Etat.

Mais en 1974, la politique anti-in­
flationniste du chef néondémocrate 
paraît beaucoup moins claire aux 
yeux des électeurs, un peu étourdis 
par le caroussel des mesures pro­
posées par David Lewis.

Au vrai, M. Lewis donne l’image 
d’un guérillero s’attaquant à l’infla­
tion sur tous les fronts à la fois, 
sans pouvoir définir une grande 
stratégie d’ensemble. Les armes 
qu’il veut distribuer aux Canadiens 
pour se défendre contre le boum 
des prix sont tellement nombreuses 
et variées qu’on a peine à saisir le 
plan d’attaque.

Pourtant, cela fait maintenant un 
an, depuis le congrès national du 
parti tenu à Vancouver, que M. 
Lewis martèle l’opinion publique et 
la Chambre des communes avec 
son programme anti-inflationniste.

Mais quel électeur pourrait en 
faire un bref résumé?

Cette apparente confusion, qui 
tranche avec la campagne néo-dé­
mocrate de 1972, est facile à com­
prendre: qu'il faille raffermir les 
revenus du fermier, accroître la 
production alimentaire, faciliter l’a­
chat d’une maison par les citoyens 
de seconde zone ou serrer de près 
les entreprises qui, dominant des 
secteurs entiers du marché cana­
dien, peuvent plus facilement impo­
ser leurs augmentations de prix, 
qu’il faille refondre toute la politi­
que fiscale pour mettre fin aux 
échappatoires ou encore maintenir 
les prix canadiens bien en-deça du 
niveau mondial, toutes ces mesures 
ont toujours, avec plus ou moins 
d’insistance, composé la trame du 
programme électoral du 1NPD.

Là-dessus, Lewis fait un peu pen­
ser à Caouette, par la permanence 
des objectifs, au fil des ans.

"Lorsque, dit-îl. j’étais étudiant à 
l’Université McGill en 1928-29, je 
réclamais l’assurance-chômage, des 
prestations de retraite, des alloca­
tions familiales, l'assurance-mala­
die et toute une série de mesures 
sociales.
“Tout le monde disait qu'un tel 

programme acculerait le pays à la 
ruine, encouragerait la paresse et 
tuerait notre société” explique 
cette semaine le chef néo-démo­
crate à l’hcbdo financier torontois, 
The Financial Post.

Axé sur le gagne-petit depuis que 
le parti a été fondé, puis sur la 
classe moyenne que David Lewis 
courtise de plus en plus, le pro­
gramme néo-démocrate était tout 
désigné pour accoucher d'une poli­
tique anti-inflationniste au moment 
où le bât des prix blesse le plus.

Mais — et là réside toute la con­
tradiction du NPD — le parti 
éprouve plus de difficultés à trans­
mettre son message que les conser­
vateurs, avec leur projet de gel et 
de contrôle des prix et des salai­
res. et que les libéraux, qui suggè­
rent une hausse de la production 
pour faire glisser les prix des biens 
et des aliments.

En somme, tout le programme 
du NPD a été basé sur deux thè­
mes importants: redistribuer les ri­
chesses en faveur des moins nantis 
et conquérir l’indépendance politi­
que et économique du pays.

Pas étonnant qu’on note, chez M. 
Lewis, une telle floraison de mesu­
res sociales: le programme du 
NPD en a toujours été rempli. La 
campagne contre les “bums de l’in­
dustrie” en 1972 n’était que l’en­
vers de la campagne de 1974. le 
contre-poids d îme offensive plus 
large qui. cette année, s’adresse 
aux consommateurs. Et comme il 
fallait s’y attendre, autant, la cam­
pagne fut critique à l’endroit de 
l’entreprise privée il y a deux ans, 
autant celle de 1974, se veut large 
pour embrasser le plus grand nom­
bre de Canadiens.

L’erreur du parti est d’avoir ou­
blié qu'il est indispensable pour les 
électeurs de connaître le premier 
pas du NPD, une fois porté au pou­
voir.

Jeu d’esprit, au moment où l’on 
s’attend de nouveau à un gouverne­
ment minoritaire, libéral ou conser­
vateur?

Peut-être, surtout, lorsque David 
Lewis évite de répondre quand on 
lui demande, comme l'a fait cette 
semaine le Financial Post, si oui 
ou non il voterait en faveur du 
même budget Turner, ad venant, la 
réélection des libéraux.
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Il en reste encore deux...
Où se situent 
la CSN et la FTO 
dans le conflit

Un canon d'arme à feu au-dessus de la tête, Pierre Long pré, l'un de, trois évadés de Saint-Vincent-de-Paul capturés, hier, à 
l'arrière d'un immeuble de la rue Aylwin, gît aux pieds des policiers après que ceux-ci eurent utilisé les gaz lacrymogènes 
pour en avoir raison. Les policiers ne sont toutefois pas au bout de leurs peines : ils doivent maintenant capturer le plus 
dangereux, Richard Blass et un cinquième évadé, Jacques Massey. Entre-temps, descentes et perquisitions se multiplient.

Autres photos et informations en page A 3— page A 6

Québec crée une 
sorte de "Logexpo"
pour Ses Jeux

Perte de $30 millions pour les 
travailleurs de la construction
par Mario FONTAINE

Les travailleurs de la construc­
tion ont perdu environ $30 millions 
de salaires depuis le début des ar­
rêts de travail la semaine dernière.

Ce chiffre nous a été fourni par 
les deux centrales syndicales les 
plus touchées par ce conflit, la 
FTQ-Construction et la CSN. Si l’on 
considère que chaque ouvrier 
gagne en moyenne $225 par se­
maine, on n’a qu’a multiplier par 
70,000 pour obtenir ce montant.

Par contre, le coût global qu’en­
traîne l’immobilisation des chan­
tiers se chiffre difficilement. Les 
associations patronales parlent de 
plusieurs millions de dollars par 
semaine, mais sans pouvoir davan­
tage préciser.

Il faut aussi tenir compte du ra­
lentissement des activités dans les 
industries annexes à la construc­
tion: cimenteries, menuiserie, ma­
gasins de vente en gros, etc.

Malgré ces pertes considérables, 
le patronat refuse toujours d’ouvrir 
le décret et de négocier une for­
mule d’indexation des salaires au

coût de la vie, une revendication 
de base pour la FTQ.

Telle est la position qu’a réaffir­
mée hier le directeur des relations 
du travail de l’Association des cons­
tructeurs de routes et grands tra­
vaux du Québec, M. Alcide Four­
nier, au cours d’une conférence de 
presse.

Selon M. Fournier, l’augmenta­
tion de $1 l'heure que réclame la 
FTQ est une demande arbitraire 
qui n’a rien à voir avec une lutte 
pour l’indexation.

“Nous refusons de donner des 
bonis à la violence dans la cons­
truction”, de poursuivre M. Four­
nier, dont l’opinion rejoint celle des 
trois autres associations patronales 
dites de la ligne “dure”.

Toujours selon le porte-parole de 
l'A.C.R.G.T.Q., le conflit risque de 
durer encore longtemps. "Nous 
sommes engagés dans une luttte à 
finir. Nous allons prendre le temps 
de régler le problème de la cons­
truction. Cela durera le temps 
qu’il faudra, un mois, deux mois 
s'il le faut.”

On apprenait d’autre part que le

métro risque de ne pouvoir desser­
vir les installations olympiques en 
76 si le conflit qui paralyse la cons­
truction se poursuit de façon induc.

Actuellement, les 900 ouvriers qui 
travaillaient au prolongement de la 
ligne numéro un ont tous débrayé. 
La situation n’est cependant pas 
critique, estime M. Serge Malan- 
çon, ingénieur au bureau de trans­
port métropolitain.

L’avancement des travaux cor­
respond à l’échéancier, et une re­
prise rapide du travail permettrait 
l’ouverture de la section est de 
cette ligne au moment prévu, soit 
en mars 1976.

Le forage est pratiquement 
achevé, et 70 p. cent du bétonnage 
a déjà été fait. Reste à construire 
les stations, et le tour sera joué.

La section sud-ouest de la ligne 
souffre par contre d’un sérieux re­
tard. Son achèvement semble com­
promis pour décembre 1976, Ici 
qu'on l'avait d'abord prévu.

Le vélodrome

En fait, le chantier du vélodrome

Voir PERTE, page A 6

par Daniel L'HEUREUX
de notre bureau de Québec

QUEBEC — Voulant sans doute évi­
ter la répétition du scandale de “Lo­
gexpo”, le gouvernement du Québec 
veut mettre sur pied un organisme 
semblable pour coordonner la location 
de logements aux visiteurs lors de la 
tenue des Jeux de 1976, à Montréal.

C’est eu effet le sens d’un projet de 
loi déposé hier en première lecture 
par le ministre du Tourisme, de la 
Chasse et de la Pêche, M. Claude Si­
mard. L’organisme projeté aura pour 
nom “Hébergement Québec-Olympi- 
ques 76”.

A la différence de “Logexpo”, la­
quelle relevait de la Compagnie cana­
dienne de l’Exposition universelle et 
internationale de 1967, “Hébergement 
Québec-Olympiques 76” relèvera, ni 
du COJO ni de la Ville de Montréal, 
mais directement du gouvernement du 
Québec ou, plus singulièrement, du 
ministre du Tourisme.

Comme se le rappellent sans doute 
la majorité des Montréalais, Logexpo, 
l’organisme créé pour coordonner et 
contrôler l’hébergement des visiteurs 
d’Expo 67, s’était retrouvé mêlé à un

scandale, à quelques semaines de l'ou­
verture de l’Exposition, alors que la 
police enquêtait sur des cas de présu­
mée corruption. En fait, des employés 
de Logexpo étaient soupçonnés d’avoir 
accepté des ristournes de la part des 
hôteliers pour diriger les visiteurs 
vers leurs établissements.

Pendant ce temps, des visiteurs 
ayant envoyé de: demandes de réser­
vations, accompagnées d’un dépôt en 
argent, se plaignaient d’avoir été lais­
sés sans nouvelles. On parlait égale­
ment de réservations dans... des mo­
tels inexisants. Quoi qu’il en fût, 
c’est un fouillis indescriptible qui ré­
gnait dans le domaine de l’accueil des 
visiteurs, à la veille d’Expo 67.

Le projet de loi créant “Héberge­
ment Québec-Olvmpiques 76’’ donne à 
cet organisme juridiction sur les loge­
ments, les établissements hôteliers, 
les terrains de camping et les parcs 
de roulottes offerts aux visiteurs dans 
toute la grande région métropolitaine 
de Montréal pour la période du 1er 
mai au 31 août 1976.

L’organisme pourra eu outre fixer 
les prix maximum des logements of-

Voir LOGEXPO, page A 6
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son budget olympique
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Watergate, un 
cirque à 12 pistes par Daniel L'HEUREUX

de notre bureau de Québec

QUEBEC — A deux ans des Jeux 
olympiques, les nouvelles conditions 
du marché de la construction obligent 
déjà la Ville de Montréal à procéder 
à une révision de ses prévisions bud­
gétaires pour l’érection des installa­
tions olympiques, pour lesquelles ou 
avait prévu $250 millions, à la fin de 
1972.

Le ministre a précisé que les nou­
velles prévisions de la Ville de Mont­
réal lui parviendraient au cours du 
mois de juillet et qu’il en informerait 
aussitôt la Chambre si elles devaient 
modifier le budget global de $310 mil­
lions.

M. Lalonde a toutefois noté qu’il 
avait reçu l'assurance du COJ O que 
celui-ci considérait toujours comme 
réalistes les $60 millions prévus pour 
l'organisation même des Jeux.

Ce sont uniquement tes prévisions 
pour les immobilisations ($250 mil­
lions) qui font actuellement l’objet 
d’une révision par la Ville de Mont­
réal.

On se rappelera que le maire Jean 
Drapeau avait indiqué que cette 
somme de $250 millions, devant cou­

vrir le coût de construction des instal­
lations olympiques, comprenait une 
marge pour les imprévus et qu'il de­
meurait possible de comprimer cer­
tains dépenses, si le besoin s’eu fai­
sait sentir.

Depuis, on a cependant appris que 
les coûts de construction ont grimpé 
en flèche, amenant de nombreux ob­
servateurs à sc demander si le budget 
olympique n’allait pas être défoncé à 
brève échéance.

Or, voilà que les nouvelles condi­
tions du marché obligent la Ville de 
Montréal à revoir ses prévisions et 
qu’on apprendra peut-être le mois pro­
chain, à deux ans des Olympiques, 
que les Jeux coûteront plus que le 
maire de Montréal ne le prévoyait en 
novembre 1972.

— page A 5

Les oiseaux du Québec 
enregistrent leur 
premier disque
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Bâle : frondeurs, les 
Québécois tiennent tête 

— page D 2

àC’est ce qu'a révélé hier à l’Assem­
blée nationale M. Fernand Lalonde. 
ministre d’Etat au Conseil exécutif et 
seul membre du cabinet Bourassa à 
faire partie du comité mis sur pied 
par Montréal et Québec pour surveil­
ler les dépenses relatives aux Olympi­
ques. M. Lalonde répondait à une 
qucstHn posée récemment par le dé­
puté pcquistc Robert Burns.

5
Plaisance: F 10
Radio et télévision: D 6
Sports: Cl à C 12
Tribunaux: B 6, F 13
ULTIMÀTUM: E 3
Vivre aujourd'hui: B 1 à B 5

Les agriculteurs 
réclament $160 
par semaine »,

Robert POULIOT

Pleins feux sur les 
élections fédérales

— pages A 10, Al,
!

— page E 8
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La FTQ reproche au gouvernement d abandonner 
aux travailleurs le soin de défendre leur langue

faire dire à M. Daoust que les diri­
geants locaux des unions internationa­
les affiliées à la FTQ n’avaient pas 
été consultés sur ce mémoire, mais ce 
dernier lui a répliqué que ces prises 
de position, qui se situent exactement 
dans la ligne du mémoire présenté 
précédemment à la Commission Gcn- 
dron et des positions votées dans les 
congrès généraux de 1971 et 1973, a 
été approuvé par le conseil général de 
la FTQ, dont les cent membres repré­
sentent les principaux syndicats affi­
liés.

prodigues devraient être éliminés dans 
le cas des entreprises déjà implantées 
au Québec et ne respectant pas une 
hypothétique politique linguistique. 
Même chose pour celles qui viendront, 
et qui devraient assumer les coûts so­
ciaux de leurs opérations”.

A ce sujet, M. Cloutier a laissé en­
tendre — pour la deuxième fois de­
puis le début des travaux de la com­
mission, que le gouvernement pourrait 
retirer ou amender cet article du bill 
22.
Le député André Déom a tenté de

sation. Rappelant le cas de la United 
Aircraft "qui résiste à une grève de 
2,000 de nos membres grâce aux sub­
ventions gouvernementales”, la cen­
trale affirme que “nos gouvernements 
ont beaucoup d’imagination quand il 
s'agit de trouver des prétextes pour 
gaver ceux qui exploitent, oppriment, 
mutilent et assassinent les travailleurs 
québécois: voici un nouveau filon, la 
subvention linguistique”.

Au contraire, “les programmes ac­
tuels de subventions, les exonérations 
d’impôt dont nos gouvernements sont

que de volonté, d'une telle indécision, 
qu’on ne peut s'empêcher de voir 
dans cette attitude le reflet des affini­
tés qui existent entre les grandes cor­
porations et les gouvernements qui se 
sont succédés au pouvoir”.

Le bill 22, que la FTQ stigmatise 
dans son mémoire comme étant “une 
humiliation collective du peuple et des 
travailleurs québécois” (d'autant plus 
que, aux yeux de la centrale, il ne 
fait même pas du français la seule 
langue officielle), doit être “mis au 
rancart”. M. Daoust a en outre dé­
claré à la Commission que “cebill-là 
n'est pas montrable”, et qu'à force de 
voir un gouvernement doté d’une 
aussi écrasante majorité de 102 dépu­
tés faire preuve d’autant de faiblesse, 
des tas de gens vont finir par se dire 
que le seul moyen de s'en sortir, c’est 
de faire du Québec un véritable 
pays”.

Après avoir rappelé les luttes me­
nées, “avec les moyens du bord”, par 
les syndiqués de General Motors, Fi­
restone ou United Aircraft, la FTQ 
contredit l'argumentation du premier 
ministre Bourassa, qui affirme sou­
vent qu'une législation linguistique 
trop “radicale” éloignerait les capi­
taux: “Cela constitue pour nous da­
vantage un dramatique aveu d’impuis­
sance qu’une opinion dictée par ce 
qu’il est convenu d’appeler “un sein 
réalisme”, et la FTQ de rappeler que 
“toutes les firmes multinationales res­
pectent, partout sauf au Québec, au 
moins le contexte culturel des pays 
qui les accueillent. Les entreprises ont 
objectivement profité de la situation 
de faiblesse des travailleurs québé­
cois, privés d’un gouvernement digne 
de ce nom, et bien souvent aliénés 
dans leur identité linguistique jusqu'à 
la moelle”.

La FTQ ne prône pas “l'application 
instantanée de l'unilinguisme français

en milieu de travail”, mais favorise 
plutôt “l’implantation graduelle et 
nuancée d’une politique de français 
langue officielle”. Le ministre Cloutier 
a cru voir là une porte ouverte à son 
bill, mais M. Daoust a bien précisé 
qu’ “on est pour la souplesse, oui, 
mais pas pour l’incitation, pas pour 
des lois vagues, imprécises et gélati­
neuses”.

Signalant que le bill 22 ne prévoit 
aucun système de sanction à l’égard 
des entreprises, et que certains arti­
cles, loin de favoriser le français, 
consacreront dans la loi le bilinguisme 
en milieu de travail, la FTQ demande 
une période de transition de cinq ans 
au terme de laquelle les entreprises 
seraient obligées de fonctionner en 
français, et des mécanismes sérieux 
de surveillance. “Il est primordial, en 
outre, que les travailleurs soient pro­
tégés expressément par la loi dans le 
cas où ils dénonceraient leur em­
ployeur”.

Analysant plus profondément que les 
autres organismes qui ont été appelés 
jusqu’ici à témoigner les structures et 
le rôle de la Régie de la langue fran­
çaise dans le bill 22, la FTQ en con­
clut qu elle ne serait qu’un “appareil 
lourd et inutile, une triste façade”, et 
que la FTQ ne serait sans doute pas 
intéressée à collaborer, par l’intermé­
diaire des comités consultatifs prévus 
à ce chapitre dans le bill 22, “à cette 
mascarade”.
Les subventions : patronage 
et népotisme

La FTQ a durement attaqué “l’ap­
parition d’une méthode inédite de pa­
tronage et de népotisme", soit l’arti­
cle qui prévoit des subventions spécia­
les aux entreprises en voie de franci-

par Lysiane GAGNON
■ de notre envoyée spéciale

QUEBEC — “Le gouvernement qué­
bécois va-t-il bientôt cesser d’abandon­
ner aux travailleurs le soin de défen­
dre notre identité linguistique, au prix 
de sacrifices qu'eux-mêmes doivent 
assumer? Le gouvernement québécois 
va-t-il bientôt gouverner?”

C'est la question qu’a posée hier, à 
la Commission parlementaire sur le 
bill 22, la Fédération des travailleurs 
du Québec, dont le secrétaire général, 
M. Fernand Daoust, a présenté un 
mémoire substantiel qui s'attache 
principalement à la langue du travail.

Pour une fois, le débat n'a pas été 
axé sur la langue de l'enseignement, 
ce qui a semblé représenter, pour les 
députés, une heureuse diversion. M. 
Cloutier, qui se sentait peut-être 
moins attaqué dans ses fonctions de 
ministre de l’Education, a défendu 
avec plus d’insistance — mais aussi 
avec plus d’entrain que d'habitude — 
les articles qui, dans le bill 22, tou­
chent au monde du travail, et le por­
te-parole du Parti québécois, M. 
Claude Charron, a signalé sa satisfac­
tion de voir un organisme de cette 
importance faire une analyse détaillée 
du problème linguistique dans le sec­
teur industriel.
Humiliation collective du peuple

En réponse aux questions des dépu­
tés, M. Daoust a affirmé que le gou­
vernement québécois a en mains tous 
les pouvoirs pour légiférer très ferme­
ment sur la question linguistique, et 
ce, même dans le régime fédéral ac­
tuel, même dans le système de libre 
entreprise. “Mais, dit-il, il faudrait 
que le Québec arrache plus de pou­
voirs à Ottawa dans le secteur de 
l'immigration. Toutefois, a-t-il ajouté, 
les gouvernements du Québec ont fait 
preuve, jusqu'à présent, d'un tel man-

CSN décideirritée, la 
de bouder la Commission

français sous peine d’être nudes, mais 
préférerait que ces modifications au 
régime existant soient inscrites dans 
le code du travail plutôt que dans une 
loi. La CSN préfère pour l’instant que 
la langue dans laquelle se dérouleront 
les négociations entre les syndicats et 
les employeurs ne soit pas réglemen­
tée. Elle réclame toutefois des mesu­
res coercitives susceptibles de réali­
ser, par étapes, la francisation des 
entreprises.

En réponse à une question, M. 
Pepin a indiqué que la CSN entendait 
“continuer le combat” contre le bill 
22, et ce, “par tous les moyens”... 
mais en front commun cette fois.
Des écoles dans 
toutes les langues ...

Au chapitre de la langue d’enseigne­
ment, la nouvelle position de la CSN 
(héritée du dernier congrès du Conseil 
central de Montréal) est pour le 
moins originale, et a suscité parmi les 
journalistes les mêmes interrogations 
qu’auraient sans doute faites plusieurs 
députés.

Tout en se disant contre la loi 63, la 
CSN propose l’établissement d’un ré­
seau fort complexe d’écoles élémentai­
res qui dispenseraient l’enseignement 
“dans la langue maternelle des en­
fants”. Autrement dit, des écoles fran­
çaises, anglaises (où pourraient s'in­
scrire librement les enfants des immi­
grants), et, là où la concentration d’é­
lèves est assez forte, des écoles ita­
liennes, hongroises, grecques, tchè­
ques, etc, — bref, des écoles de diver­
ses langues entretenues par les fonds 
publics.

La conférence de presse n’a pas ap­
porté beaucoup d’éclaircissements sur 
ce système qui, a admis M. Pépin, 
n’existe absolument nulle part au 
monde. Contrairement à la CEQ, la 
CSN réclame que l’enseignement des 
langues secondes commence dès le 
primaire. L’ensemble des propositions 
de la CSN sur la langue d’enseigne­
ment contredit sur des aspects fonda­
mentaux les positions du MQF — qui 
parlait aussi au nom de la CSN, la­
quelle est représentée à ce “front 
commun linguistique” par le conseil­
ler spécial du président, M. Pierre 
Vadeboncoeur.

La CSN rejoint cependant les autres 
organismes du MQF en réclamant, au 
niveau secondaire et collégial, la fran­
cisation complète du système scolaire 
subventionné. Elle ajoute pour sa 
part, que tel devrait aussi être le cas 
du niveau universitaire.

S’inquiétant de l’absence, dans le 
bill 22, de “dispositions compulsives”, 
la CSN le qualifie de “loi de papier” 
et réclame, au chapitre de la langue 
du travail, des mesures plus énergi­
ques pour assurer la primauté absolue 
du français. La CSN tient à ce que 
les conventions collectives et les sen­
tences arbitrales soient rédigées en

par Lysianc GAGNON
envoyée spéciale de LA PRESSE

QUEBEC — Contrairement aux au­
tres centrales syndicales, qui ont ac­
cepté de se présenter devant la com­
mission parlementaire, la Confédéra­
tion des syndicats nationaux a décidé, 
par un vote unanime de son conseil 
provincial, de bouder les députés, et 
de livrer son mémoire au cours d'une 
conférence de presse tenue hier au 
parlement.

Ce geste a d’autant plus surpris les 
observateurs que la CSN est l’un des 
organismes affiliés au Mouvement 
Québec français (qui s'est présenté 
devant la Commission mardi dernier), 
et que la conférence de presse de la 
CSN a eu lieu le jour même où la Fé­
dération des travailleurs du Québec 
présentait son mémoire devant les dé­
putés.

Le président de la CSN, M. Marcel 
Pepin, s’est défendu d’avoir ainsi 
porté atteinte à la solidarité intersyn­
dicale à laquelle sa centrale fait par 
ailleurs appel pour “la lutte qui devra 
être continuée contre le bill 22”, et il 
a affirmé qu'il n’avait appris qu'hier 
matin que la FTQ devait comparaître 
ce jour-là.

Autre point : l'assemblée générale 
du Conseil central de Montréal, le 4 
juin dernier, a adopté à T unanimité 
une proposition qui engageait l'exécu­
tif du Conseil central à déposer un 
mémoire sur le bill 22 devant la com­
mission parlementaire. M. Pepin a 
confirmé que les dirigeants du 
CCSNM ont décidé de ne pas compa­
raître, en dépit de cette résolution de 
leur assemblée générale.

C’est pour protester contre la façon 
de procéder du gouvernement (trop 
court délai pour la préparation des 
mémoires, refus de rendre la commis­
sion itinérante, etc.) et surtout contre 
le fait que le gouvernement a choisi 
la période de Tété pour faire ce débat 
capital sur la langue, que le conseil 
confédéral de la CSN a décider de 
boycotter la commission. “Nous som­
mes en présence d'un gouvernement 
de la démission et de la vente en bloc 
du patrimoine québécois, âmes et 
biens, à l’étranger... et qui, en 
outre, sera blâmé par T histoire et la 
nation pour avoir cherché à éviter en 
bonne partie une rencontre avec les 
groupes et le sentiment populaire sur 
un sujet aussi grave”.

Silence de 
L'Allier et 
Saint-PierreDes témoins 

furieux et 
bredouilles

de notre bureau de Québec
QUEBEC — Le ministre de l’In­

dustrie et du Commerce, de même 
que celui des Communications, 
MM. Guy Saint-Pierre et Jean-Paul 
L’Allier, préfèrent s’abstenir de 
tout commentaire sur le projet de 
loi 22 dans les présentes circon­
stances.

Interrogés par LA PRESSE, les 
deux ministres n’ont pas nié avoir 
certaines réserves sur le projet de 
loi, mais ils n’ont pas indiqué si 
leurs objections étaient mineures 
ou majeures.

Il est à prévoir que les deux mi­
nistres attendront que le projet de 
loi soit présenté en deuxième lec­
ture avant de le commenter. Il est 
fort possible que M. Saint-Pierre 
s’exécute avant son collègue des 
Communications.

Mais hier, ils ont préféré s’abste­
nir. Dans le cas de M. L’Allier, il 
préfère attendre que tous les grou­
pes soient entendus devant la com­
mission parlementaire qui étudie 
présentement cette question avant 
de l’analyser.

"Certaines informations prove­
nant de la commission seront uti­
les dans l’évaluation du projet de 
loi à la lumière des objectifs du 
ministère dont je suis le titulaire et 
de l’opinion de mes commettants.”

I

LA METEO 
à Montréal

DEMAIN par Gilles GARIEPY
de notre bureau de Québec

QUEBEC — Pour la deuxième jour­
née consécutive, des organismes con­
voqués pour être entendus à la com­
mission parlementaire qui étudie le 
bill 22 ont quitté le parlement bre­
douilles, hier soir, victimes de l’em­
bouteillage créé par la décision peu 
réaliste des ministériels d’appeler à la 
barre jusqu’à sept associations par 
jour.

Mardi soir, les dirigeants du Mouve­
ment national des Québécois ont vu 
arriver l’heure de clôture de la 
séance (23 h) sans avoir eu l’occasion 
de comparaître; ils ont été invités à 
se présenter à nouveau à une date 
non déterminée, étant retombés au 
bas de la liste d’attente.

Hier, c'était au tour des porte-pa­
role du Conseil du patronat du Québec 
et de la Provincial Association of Ca­
tholic Teachers (PACT) de passer inu­
tilement une journée à Québec.

Pour leur part, les trois représen­
tants de la PACT, venus de Montréal 
tôt en matinée, n’ont guère prisé . 
d'être informés en début de soirée 
q u e la commission parlementaire 
n'aurait pas le temps de les entendre, 
étant en retard sur son horaire.

Furieux, le secrétaire de la PACT,
M. Robert Dobic, a demandé aux dé­
putés s’ils étaient réellement intéres­
sés à entendre les vues du syndicat, 
qui groupe 5,400 enseignants catholi­
ques anglophones.

Le ministre François Cloutier, prin­
cipal porte-parole des libéraux au sein 
de la commission, leur a proposé d’al­
longer la séance au-delà de l’heure 
habituelle de clôture, mais les députés 
péquistes Claude Charron et Jacques- 
Yvan Morin s'y sont opposés, afin d'é­
viter un precedent : “Ça va être la 
même chose tous les soirs”, ont-ils 
plaidé.
Motion rejetée

En outre, hier matin même, le dé­
puté Claude Charron, éclairé par l’ex­
périence du Mouvement national des 
Québécois la veille, avait proposé en 
vain que la commission réduise le 
nombre d'organismes convoqués cha­
que jour à cinq le lundi, six les au­
tres jours et trois le vendredi.

Les ministériels, forts de 10 députés 
sur 13 au sein de la commission, ont 
rejeté sa motion après un débat de 
plus d'une heure.

En vertu du règlement, les organis­
mes appelés à témoigner disposent 
d'une heure chacun pour se faire en­
tendre, sauf lorsque la commission est 
d'accord pour allonger le temps de 
l’audience. Si bien qu’eu convoquant 
sept organismes pour sept heures 
d’audience, on provoque évidemment 
un “télescopage” et on renvoie chez j 
eux cavalièrement des gens venus 1 
"poireauter” une journée au Salon ; 
rouge.

M. Charron soupçonne les ministé­
riels de faire passer d’abord les 
“gros” organismes de manière à pou- ; 
voir dire, dans une semaine, que la j 
commission est suffisamment infor­
mée et qu’elle n’a pas besoin d’enten­
dre les autres.

Le secrétariat des commissions, 
faut-il le rappeler, a reçu 150 mémoi­
res. Depuis le début des audiences le 
Il juin, jusqu’à hier soir, la commis­
sion n’a entendu que 25 organismes, 
et on sait que les ministériels ne ca­
chent pas leur désir d’en finir au plus 
vite avec cette consultation. Ils ont 
hâte de ramener l’étude du projet de 
loi 22 en Chambre pour le faire adop­
ter avant l'ajournement d’été, qy|sur­
vient généralement au début de juil­
let, à la mi-juillet au plus tard.
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Blass et Masse y O

courent toujours
par Gilles NORMAND

A la suite de la capture de trois des 
cinq dangereux évadés du pénitencier

4120, ou encore avec la police de 
Montréal au numéro 872-429/).

Blass est considéré comme étant le 
plus à craindre. Son dossier judiciaire, 
qui remonte à 1904 et qui fait, état de 
condamnation pour des effractions al­
lant des voies de fait sur policier au 
vol à main armée et à la tentative de 
meurtre, a été à plusieurs reprises 
l'objet de tentatives de règlements de 
comptes de la part de certains élé­
ments de la pègre montréalaise. Lui- 
même a déjà été interrogé en rapport 
avec plusieurs meurtres.

Il était surtout célèbre depuis son 
evasion, le 17 octobre 1909. d'un tour 
gon cellulaire de la prison de Bor­
deaux. en compagnie de huit autres 
détenus, à l'angle des rues Sauvé et 
Berri.

de Saint-Vincent-de-Paul, les perquisi­
tions et les descentes se sont multi­
pliées durant toute la nuit afin de

capturer Richard Blass — le plus in­
quiétant du groupe — et Jacques Mas­
sey, qui, eux, demeuraient au large.

Le central téléphonique de la police 
de la CUM ne cessait de recevoir des 
appels de personnes qui prétendaient 
avoir vu le duo çà et là. La police, ne 
pouvant rien laisser au hasard avec un 
criminel de la trempe de Blass, véri­
fiait chaque information, dont la plus 
sérieuse voulait qu’il ait été vu, hier 
soir, rue Saint-Hubert.

Les évadés repris dans une maison 
à logements de la rue Ayhvin, dans 
l’est de la ville, vers G h, hier soir, 
sont: Pierre Longpré, 28 ans, Pierre 
Vincent, 29 ans, et Edgar Roussel, 28 
ans.

camion postal, dont ils se seraient 
servi dans leur fuite.

Ils seront ensuite remis à la Sûreté 
du Québec qui doit les mettre en ac­
cusation pour évasion et séquestration.

Très dangereux
Les deux fugitifs qui sont toujours 

au large, Richard Blass, 28 ans. et 
Jacques Massey, 31 ans. sont considé­
rés comme extrêmement dangereux. 
Le premier servait une peine de 11 
ans de prison pour tentative de meur­
tre et vol à main armée. Quant à 
Massey, il purgeait une peine de 17 
ans pour vol à main armée.

Toute personne pouvant fournir des 
informations sur les allées et venues 
des deux fuyards est priée de commu­
niquer avec la SQ, en composant l’un 
des numéros suivants: 39541554004 ou

appel téléphonique anonyme était logé 
à la police de la CUM pour signaler 
que des évadés avaient trouvé refuge 
au 1055, rue Aylwin, un logement in­
occupé.

En moins de deux, une quarantaine 
de policiers de la CUM, dont plusieurs 
membres de la Section des enquêtes 
criminelles, cernaient le quadrilatère 
formé des rues Aylwin, Lafontaine, 
Joliette et Adam, pendant que deux 
sergents-détectives pénétraient dans le 
logement désigné en enfonçant la 
porte avant.

Les trois occupants ont alors tenté 
une sortie par la porte arriére où 
d'autres policiers les attendaient. Us 
ont alors rebroussé chemin pour se 
réfugier dans des hangars attenant à 
l’immeuble.
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Les cinq fugitifs avaient fait l’objet 
d’intenses recherches et d'une surveil­
lance particulière dans plusieurs quar­
tiers de la ville, durant toute la jour­
née.

Rue Aylwin
Vers 5 h 45, hier après-midi, un

,- :
«5

Après avoir sommé le trio de se 
rendre, deux détectives ont tiré une 
salve de mitraillette en travers de la 
porte qui s’est ouverte sur un Roussel 
blessé légèrement à une cuisse et sur 
Vincent qui, lui, les mains en l’air, 
s'est rendu sans coup férir. Roussel a 
dû être traité à l'hôpital Maisonneuve, 
après quoi il a été conduit dans les 
cellules du quartier général de la su 
reté montréalaise.

Gaz lacrymogène
Les policiers ont eu plus de difficul­

tés avec Pierre Longpré. Après avoir 
parlementé vainement avec lui, du­
rant une quinzaine de minutes, les re­
présentants de l’ordre ont lancé des 
gaz lacrymogènes dans le hangar où 
restait tapi l’évadé, tel une bête tra­
quée.

Cinq minutes plus tard, Longpré 
sortait du hangar en toussant pour en­
suite s’écraser, asphyxié, aux pieds 
des policiers dont l’intervention avait 
semé l'émoi dans tout le secteur, atti­
rant une foule de plus de 500 curieux 
sur les lieux, en majorité des enfants.

Cependant que plusieurs mères de 
famille se remettaient peu à peu de 
leurs émotions — leur souper avait 
été interrompu par les salves de mi­
traillettes — les policiers pénétraient 
dans l'appartement 1055, où ils ont 
trouvé un revolver de calibre .33 
chargé, ainsi qu'une boite de balles.

Roussel purgeait une peine de huit 
ans de pénitencier pour vol à main 
armée; Vincent avait été condamné à 
14 ans et à 20 ans d’emprisonnement 
pour vols à main armée également, 
tandis que Longpré servait une sen­
tence de 23 ans de réclusion pour vol 
à main armée et tentative de meur-
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0par Richard CHARTIER
“Vire-toi de bord, regarde pas et 

aies l'air naturel !”
Tel fut le commandement adressé à 

un employé du Solliciteur général par 
l’un des cinq détenus qui ont pris, 
hier matin, congé du pénitencier de 
Saint-Vincent-de-Paul.

L’opération s’est déroulée à la vi­
tesse de l’éclair, sans la moindre ba­
vure.

11 était 9h 51.

Un camion est immobilisé en face 
du centre médical régional, à l’inté­
rieur du complexe pénitenciaire. Le 
chauffeur attend que deux gardiens 
aient terminé l’inspection du véhicule 
rempli à pleine capacité de literie en 
route pour la buanderie.

; N:":' '*--**# sait pas si la patrouille a compris ce 
qui se passait et le danger que cou­
raient les otages, ou si elle a cru que 
tout allait bien. Chose certaine, elle 
n’a pas approché et les détenus n’ont 
eu qu'à appuyer sur le “champignon” 
pour se transformer en évadés.

Le camion avait déjà franchi une 
première porte à ce moment-là et 
s’apprêtait à en franchir une autre. 
C'est sous la menace de deux poi­
gnards et d’un revolver de bois que 
les trois employés ont été pris en 
otage, ligotés et "bâillonnés.

Utilisant les clés d’un des gardiens, 
les bagnards ont franchi la seconde 
barrière et y ont légèrement endom­
magé le côté droit du camion en ef­
fectuant une manoeuvre précipitée.

“Le camion roulait à pleine vapeur, 
poursuit le chauffeur encore sous le 
choc. La boite du camion était ou­
verte et, tandis que le véhicule filait 
à une soixantaine de milles à l’heure, 
les chariots de linge sale allaient s'a­
bîmer sur la chaussée.”

“Je ne suis pas sûr de l'itinéraire 
qu’ils ont suivi. En sortant du péniten­
cier, ils ont emprunté obligatoirement 
la montée Saint-François pour se ren­
dre à la route 25. Pour arriver jus­
qu’ici (angle Gariépy et Henri-Bou- 
rassa, à Montréal-Nord) ils ont certai­
nement traversé par le pont Pie-IX.”

“Arrivés ici, dans le terrain de sta­
tionnement, ils nous ont abandonné 
précipitamment en nous avisant que 
le moindre geste pourrait nous être 
fatal. Et nous n’avons bougé que lors­
qu'ils eurent pénétré dans une voiture 
verte dont le conducteur, il me sem­
ble, n’a offert aucune résistance.”
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Une patrouille est en vue. Tout va
bien.7

: A
Soudain, des détenus surgissent des 

chariots de linge sale où ils étaient 
cachés. D’un bond, le chauffeur tente 
de leur interdire l'accès à la cabine. 
Peine perdue.

“Je ne sais pas comment cela est 
arrivé, raconte le chauffeur, mais je 
me suis retrouvé le bras gauche pris 
dans la portière du camion. Je ne 
sais pas si c’est eux qui m’ont fait ça 
ou si c’est moi-même qui me suis 
fermé la porte sur le bras par acci­
dent."

“Puis ils m’ont refoulé à l’arrière et 
nous ont forcés, moi et les deux gar­
diens, à monter dans la boite du ca­
mion.”

Du môme coup, les forcenés ont 
obligé un gardien à faire signe à la 
patrouille de ne pas approcher. On ne
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photo Pierre Côté, LA PRESSE

La capture des évades Pierre Vincent, Edgar Roussel et Pierre Longpré, hier soir, 
à l'arrière d'un immeuble à logement de la rue Aylwin, a attiré sur les lieux plus 
de 500 curieux, en grande majorité des enfants.

photo Réal St-Jean, LA PRESSE 
Le chauffeur du camion s'entretient 
avec les policiers lavallois, quelques 
minutes après l'évasion.

Le trio devait comparaître devant 
les tribunaux, aujourd’hui, pour ré­
pondre à une accusation de vol d'un

Les ambulanciers seront sévèrement régis
avec un centre hospitalier afin d'obte­
nir des renseignements dans un cas 
d'urgence et de prévenir de l’arrivée 
d’un malade ou d'un blessé.

Bonnes moeurs
Quant aux normes sur la qualité du 

personnel, le règlement établit d’abord 
une distinction entre un conducteur et 
un préposé d’ambulance. Tous deux 
doivent être âgés d’au moins 18 ans 
et être de “bonnes moeurs.’’

On exige en outre qu’ils détiennent 
un certificat de santé renouvelable à 
tous les ans et un certificat d’études 
complétées avec succès au niveau de 
la thème année pour le conducteur et 
de la 1 lième année pour le préposé. A 
cela s'ajoute l’obligation d’avoir suivi 
avec succès un cours de secourisme, 
un cours de premiers soins de l’ambu­
lance Saint-Jean ou l’équivalent.

Toutefois, le préposé d’ambulance 
doit se recycler à tous les deux ans, à 
raison d’au moins 5 jours ouvrables, 
dans un hôpital affilié à une univer­
sité, et cela à partir de 1975.

Chaque ambulance devra obligatoi­
rement compter à son bord un con­
ducteur et un préposé. Ceux-ci bénéfi­
cieront de trois mois de délai, après 
l'entrée en vigueur du projet de règle­
ment, pour rencontrer les exigences 
du ministère.

Des comptes à rendre
Le règlement ne discerne en aucune 

façon le secteur public et le secteur 
privé dans le domaine ambulancier.

On songe ici aux ambulances de la 
Communauté urbaine de Montréal.

Les deux secteurs, semble-t-il, de­
vront de toute manière rendre des 
comptes au ministère des Affaires so­
ciales. Le règlement impose en pre­
mier lieu au préposé d’ambulance de 
remplir une ‘'déclaration de transport 
par ambulance’’ (le règlement en pro­
duit la formule en annexai pour chaque 
ambulance” (le règlement en produit 
la formule en annexe) pour chaque 
transport effectué.

Tout détenteur d’un permis de ser­
vice d'ambulance devra faire parvenir 
annuellement au ministre un “état in­
diquant les coûts facturés par mille

règlement du ministre Claude Forget 
englobe les normes d’équipement, d’o­
pération et de fonctionnement des ser­
vices d'ambulance, les lieux où ces 
opérations doivent être conduites et la 
qualité du personnel employé.

Rouge sur blanc
L’énumération des articles de règle­

ment concernant l’équipement serait 
ici trop fastidieuse. Mais chose cer­
taine, si le projet est approuvé tel 
quel par le licutenent-gouverneur en 
conseil, toutes les ambulances passe­
ront au... blanchissage !

Pour des fins d’identification et d’u­
niformité, le règlement exige en effet 
qu’une ambulance soit entièrement de 
couleur blanche et arbore le mot 
“ambulance”, le nom du détenteur du 
permis et cinq croix en couleur rouge 
réfléchissante.

Deux autres éléments retiennent 
l’attention au sujet de l’équipement. 
Le premier nous laisse un peu son­
geur sur les qualifications actuelles 
des ambulanciers puisque l’article sti­
pule: “Toute ambulance doit avoir à 
bord le livre de secourisme de l'am­
bulance Saint-Jean”.

L’autre s’attache particulièrement à 
l’équipement de communication. On 
oblige toute ambulance à disposer 
d’un équipement de communications 
radiophoniques pour lui permettre de 
se greffer à tout réseau de radio-com­
munication fonctionnant dans la ré­
gion où elle opère, et de communiquer

parcouru ’ pour chaque personne trans­
portée au cours d'une année.

Enfin, les détenteurs d'un tel permis 
devront tenir un registre de tous les 
appels reçus et des réponses données 
:i ces appels, registre contenant les 
précisions suivantes: l'heure de récep­
tion des appels et l'heure d’arrivée de 
l’ambulance sur les lieux dans chaque

dent et donner des services “en prio­
rité aux personnes blessées plutôt 
qu’aux cadavres”.

Cette obligation constitue l’un des 
éléments importants que renferme le 
projet de règlement touchant les ser­
vices ambulanciers, soumis par le mi­
nistre des Affaires sociales en vertu 
de la loi de la “protection de la santé 
publique”.

L’anarchie qui règne dans les servi­
ces ambulanciers est devenue une la­
palissade décriée par bon nombre 
d’organismes réclamant que le gou­
vernement légifère. Ainsi le projet de

par Nicole PERREAULT
Tout comme un hôpital ne peut re­

fuser de prodiguer des soins à un ma­
lade, les conducteurs d’ambulance, 
s'ils ne sont déjà occupés à transpor­
ter un malade ou à répondre à un 
appel d'urgence, devront fournir leurs 
services illico à toute personne acci­
dentée.

Au lieu de fermer les yeux sur les 
accidents qu’ils rencontrent sur leur 
route, au lieu de s’interroger sur la 
solvabilité des accidentés à secourir, 
les ambulanciers devront arrêter leur 
véhicule sur la scène même de l’acci-

cas
Entre les lignes, on peut donc lire 

que le ministère en colligeant de tel­
les données en arrivera peut-être à 
uniformiser les tarifs de transports 
ambulanciers et à jauger l'efficacité 
du service ambulancier à I"échelle 
provinciale.
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Une immense duperie zn

f.:t
! Quelque 240 locataires de la Résidence Les 
; Cascades et 175 autres de la Résidence Rivière-

sionnaires. Quand l’une ou l’autre vient à man­
quer, hop! dehors.

De son côté, le ministère des Affaires socia­
les (MAS) pourrait nous expliquer pourquoi le 
centre d’accueil public “Résidence Angélica” est 
relié aux Cascades par un corridor. Pourquoi et à 
quelles conditions ces deux établissements, de 
statut financier et social différent, partagent des 
services communs (banque, épicerie, restaurant, 
etc.). A qui profite le partage?

Les personnes âgées forment une population 
que l’on cherche à exploiter de mille et une fa­
çons. Plutôt mille qu’une! Jusqu’à maintenant, on 
a cru que les victimes des profiteurs se trou­
vaient surtout chez les vieillards pauvres et mala­
des.

A cdes-Prairies en ont appelé, devant la Régie, de 
l’augmentation de leur loyer.

Voilà un courage rare, alors que la peur de 
représailles, bien souvent réelles, courbe les dos 
et impose un bâillon. Leur détermination a 
permis au reporter de LA PRESSE, Nicole Per­
reault, de mettre à jour des faits troublants et de 
dénoncer l’immense duperie (légale, elle aussi) 
des maisons d’appartements pour personnes 
âgées.
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Comment expliquer qu’avec un investisse­
ment de seulement $3,000, la Société BBV ait pu 
obtenir de la Société centrale d’hypothèques et 
de logement un prêt de $5,409,673?

Que sont devenus les cautionnements exigés 
des locataires à leur arrivée? Une somme totale 
de $157,000 a fondu comme du beurre au soleil.

Les pensionnaires des Cascades paient $27 
par mois pour des services qui parfois n’existent 
pas. Par l’opération d’une étrange mathématique, 
certains paient selon le nombre de pièces qu’ils 
occupent.

Les articles publiés, dans LA PRESSE d’hier 
et d’avant-hier, par Nicole Perreault, démontrent 
comment sont dupées les personnes, vieilles et 
moins vieilles. Le fait que les méthodes em­
ployées soient intentionnelles ou non ne change 
rien à la chose.

L’appellation de “Résidence” de maisons 
dont les structures administratives sont aux anti­
podes des centres d’accueil, c’est le miroir aux 
alouettes auquel se laisseront prendre des gens 
croyant recevoir dans des établissements privés 
les mêmes services et la même aide gouverne­
mentale.

(Droits Réservés)

Vincent PRINCE

Quels genres d’intérêts unissent les divers 
protagonistes de ce qu’il faut appeler un “com­
merce”? A propos du pavillon 

St-Dominique et du bill 22
• Les Soeurs de la Charité de Sainte-Marie 

' ont prêté à la corporation, propriétaire des Cas­
cades, $481.000 qu’elles ont elles-mêmes emprun­
tés d’une banque. Elles sont propriétaires du ter­
rain des Cascades, loué par bail emphytéotique, 
824,750 par année. Elles gèrent les Cascades.

• M. Gilles Longpré a construit cette mai­
son, ainsi que la Résidence Rivière-des-Prairies. 11 
a aussi construit le centre d’accueil public “Rési­
dence Angelica” qui est aussi géré par les mêmes 
religieuses qui font partie de la société qui l’ad-

' ministre.

Des personnes d’un certain âge, jouissant de 
revenus personnels plus ou moins larges, mais 
toujours limités, vont chercher dans ces “résiden­
ces” la sécurité des centres d’accueil publics. Le 
château de cartes s’écroule lorsqu’on leur an­
nonce des augmentations de loyer qu’elles sont 
incapables d’assumer. Ou encore, lorsqu’on les 
avertit que leur état de santé ne convient plus à 
la direction.

d’origine anglophone. Elle n'a pas 
vu elle non plus la contradiction 
qu’a cru y déceler le ministre de la 
Justice.

Elle ne l'a pas vue, nous sem- 
ble-t-ll, parce qu'elle n’existe pas. 
L'Immigrant qui arrive dans son 
pays d’adoption n'a pas, tant qu'il 
est immigrant, tous les droits des 
citoyens qui y sont déjà établis. 
Par exemple, il ne peut voter à des 
élections ou briguer lui-même une 
fonction élective. L’exercice de cer­
taines professions lui est même in­
terdit. Il sait, en général, ce qui 
l'attend. Il s'agirait, dans le cas du 
système d’enseignement, de le pré­
venir avant son arrivée au Québec 
des obligations qu’on lui imposera 
à ce chapitre.

Si les personnes interrogées lors 
des sondages ont fait la distinction 
entre citoyens et immigrants, c'est 
probablement aussi parce que le 
problème, dans la pratique, ne se 
posait pas à leurs yeux de la 
même façon dans les deux cas. La 
proportion des francophones, par 
exemple, qui optent pour l’école 
anglaise n’atteint même pas 2 pour 
cent, alors que l’immense majorité 
des immigrants dirigent leurs en­
fants vers le secteur anglophone.

Le libre choix de la langue d'en­
seignement ne comporte donc pas 
les mêmes risques d’anglicisation 
selon qu'on l'accorde aux citoyens 
ou aux immigrants. C’est probable­
ment ce que le peuple a voulu si­
gnifier par la façon dont il a ré­
pondu aux questions des instituts 
de sondage.

Pas plus que le ministre Cho­
quette, nous ne voulons faire du 
libre choix de la langue d’ensei­
gnement une question de droit fon­
damental, comme le droit à la vie 
ou l’intégrité corporelle. Mais la 
volonté populaire devrait avoir un 
certain poids dans une situation 
comme celle-là. Le malheur est 
que cette volonté populaire n'a 
guère de porte-parole devant la 
commission parlementaire q u i 
scrute présentement le projet de 
loi 22.

nouveaux qu’elles avaient embau­
chés depuis plus d'un an. Mais 
pourquoi les aurait-on obligées à se 
plier à une procédure débouchant 
sur une voie sans issue?

Au fait, il y aurait peut-être lieu 
de demander à ceux qui dénigrent 
la direction du pavillon combien 
des grévistes du début sont tou­
jours en grève. Combien d'entre 
eux veulent toujours reprendre leur 
emploi?

Et, tant qu’à y être, pourquoi ne 
demanderait-on pas l'avis des ma­
lades et retraités qui ont cherché 
refuge à ce pavillon? Après tout, 
ne sont-ils pas au centre du 
débat?

LA PRESSE publiait avant-hier la 
lettre d’un aumônier de la CSN sur 
le conflit du pavillon Saint-Domini­
que à Québec. Le pavillon Saint- 
Dominique, on le sait, est une mai­
son d’hébergement dirigée par les 
religieuses dominicaines dans le 
cadre de leurs oeuvres traditionnel­
les. Il a été le théâtre, en 1972, 
d’une grève qui a traîné en lon­
gueur et n’a jamais été réglée.

L'aumônier en question voudrait 
que les religieuses acceptent l'arbi­
trage en vue de mettre fin au diffé­
rend. D'autres prêtres et laïcs à 
Québec font une propagande dans 
le même sens depuis quelque 
temps. Certains vont même jusqu'à 
jeûner sur la place publique pour 
dramatiser davantage le problème.

Evidemment, le cas de ceux et 
celles qui ont déclenché la grève 
en 1972 est de nature à attirer la 
pitié. Mais il y a lieu de se deman­
der si certains leaders syndicaux 
n’ont pas cherché à se servir d'eux 
pour mener une de ces belles ba­
tailles dont ils raffolent. L'étude du 
dossier nous a amené à conclure 
que la partie syndicale devait por­
ter la principale responsabilité pour 
la lenteur des négociations. A un 
moment donné, les religieuses ont 
dû prendre leurs responsabilités et 
effectuer les changements néces­
saires pour assurer des soins adé­
quats à leurs malades ou person­
nes âgées.

Un centre d'accueil ne peut subir 
une paralysie prolongée. Les reli­
gieuses ont attendu plusieurs mois 
avant de procéder à l’embauchage 
de nouveaux employés et à une 
modernisation de leur équipement, 
modernisation qui permettait d’ac­
complir un même travail avec un 
personnel moindre.

Deux ans après le déclenche­
ment des hostilités on propose l’ar­
bitrage. Les religieuses auraient 
peut-être pu accepter pareille re­
commandation en se disant qu’au­
cun arbitre sain d'esprit n'aurait pu 
songer à les forcer à reprendre 
des employés dont elles n’avaient 
plus besoin, et à congédier les

Les pensionnaires d'un centre d’accueil pu­
blic sont à l’abri de toute éviction, que ce soit 
pour des raisons monétaires ou pour des raisons 
de santé. Tel n’est pas le cas des locataires des 
résidences privées.

Il est temps de mettre fin à cette immense 
duperie. De cette équivoque résultent des situa­
tions dramatiques dont écope finalement le MAS. 
A vous de jouer, messieurs les ministres...

Quant aux Cascades et à la Résidence Riviè- 
re-des-Prairies, une enquête s’impose. Sérieuse et 
sans faux-fuyants.

• M. Albert Tielemans préside la société Les 
Cascades Inc. Son fils, Jacques Tielemans, est ad­
ministrateur de la Résidence Rivière-des-Prairies. 
II a été nommé à ce poste par M. Longpré.

Puisqu’il s’agit d’entreprises privées, que 
leur bonne gestion relève du ministère de M. W. 
Tetley qui veut aussi protéger le consommateur, 
voilà du travail pour lui. On nous dira que ce 
type d’établissements joue le jeu normal de la 
libre entreprise. Ce serait ignorer que les promo­
teurs misent sur la fortune et la santé des pen- Dans le cadre de l'étude en 

commission parlementaire du bill 
22 sur la langue officielle, le minis­
tre Jérôme Choquette a déclaré 
lundi: "... il semble qu’une majorité 
qui impose un régime linguistique 
et spécialement un régime linguisti­
que au point de vue scolaire, ne 
doit pas seulement l'imposer à ses 
immigrants, elle doit se l’imposer à 
elle-même".

Nous avouons ne pas saisir la 
logique de ce raisonnement. A 
notre avis, même si l'on peut sou­
tenir que le choix de la langue 
d’enseignement ne constitue pas 
un droit fondamental, c’est un fait 
que la tradition a voulu, chez nous, 
reconnaître en pratique ce libre 
choix des parents entre l’école an­
glaise et l’école française. Il y a là 
une sorte de droit historique qu'on 
avait reconnu bien avant de l’inscri­
re dans le bill 63.

Doit-on le maintenir en 1974? 
Même s’il faut les interpréter avec 
beaucoup de prudence, les sonda­
ges récents de La Presse et du 
Devoir paraissent bien indiquer que 
tel est le voeu de la majorité, voire 
d'une forte majorité de la popula­
tion.

Claire DUTRISAC

En voiture ! Roulez !
Dans cette grande réforme du système ferro­

viaire annoncée par M. Trudeau, au beau milieu 
de la campagne électorale, il y a de tout. Il n’y a 
surtout rien de concret dans l’immédiat, puisque 
le programme reste subordonné à l'élection d’un 
gouvernement libéral le 8 juillet. Au mieux, CP 
Rail ne saurait être nationalisé avant le 9 juillet, 

| et encore!

tourner pour obtenir pour le Canada une politi­
que cohérente des transports.

Ce que le programme libéral annonce finale­
ment revient à ceci: enlever un peu au pneu (à 
l’autoroute) pour en donner davantage au rail. 
Car le programme coûtera beaucoup d’argent.

Le parti libéral (s’il était élu) aura besoin de 
la coopération active des compagnies de chemins 
de fer. Celle-ci lui sera vraisemblablement plus 
aisément acquise que celle du lobby de l’auto, 
qui n’a rien à gagner dans cette opération d’en­
vergure. Quant aux compagnies de chemins de 
fer, elles connaissent mieux que quiconque leurs 
propres lacunes; elles sont documentées sur les 
exigences que suppose leur conversion à un ser­
vice adéquat, comme le prouve l’intention du CP 
d’électrifier certaines lignes, à la fois pour ména­
ger le pétrole et protéger l’environnement.

Enfin, ce trop rapide tour d’horizon serait 
encore plus incomplet, si on négligeait de signa­
ler que certaines provinces, notamment l’Ontario, 
se sont éveillées plus tôt que le fédéral à l’ur­
gence d’une action énergique des pouvoirs pu­
blics dans le domaine du transport en commun et 
qu’un homme à Montréal, qui s’appelle Lucien 
Saulnier, fait aujourd’hui, à cet égard, figure de 
prophète. Le métro, c’était le fruit d’une intui­
tion très juste: savoir que les grandes villes sont 
condamnées à l’asphyxie lente, si elles ne déve­
loppent pas au maximum leur réseau de trans­
port urbain.

Il faudra s’assurer aussi que le programme 
de M. Trudeau nous met à l’abri de quelque fâ­
cheuse "collusion” entre des juridictions parta­
gées. A Québec, où règne l’ambiance de Versail­
les sous Louis XVI, on ferait bien de se pencher 
sur le programme libéral le plus tôt possible, 
pour le cas où il s’agirait d’autre chose que d’une 
promesse électorale parmi tant d’autres.

Le programme ne pèche pas par excès d’ori­
ginalité. Cette société canadienne, à créer pour 
le transport des voyageurs, ressemble ù s’y mé­
prendre à la société AMTRAK américaine.

Nos ministres voyagent beaucoup dans les 
pays étrangers. Ces déplacements ont parfois leur 
utilité. Ils se sont aperçus qu'ailleurs le train n’é­
tait pas relégué au musée des antiquités. Des 
pays comme le Japon et la France, pour ne citer 
que deux exemples probants, se sont donné des 

1 systèmes ultra modernes de transport par rail. 
Pendant ce temps, le Canada négligeait son ré­
seau ferroviaire, pas uniquement en raison de 
l’incurie des transporteurs (CN et CP) comme on 
le croit aisément, mais faute d’encouragement de 
l’Etat.

Or, cette même population, dans 
une forte proportion, a indiqué en 
même temps qu'elle souhaiterait 
qu'on impose l’école française aux 
immigrants, même à ceux qui sont

LE LECTEURM. Trudeau envisage même des améliora­
tions au transport des voyageurs par autobus. Lui 
serait-il arrivé, une fois dans sa vie, d’effectuer 
le trajet par autobus entre Los Angeles et San 
Francisco? Le client n’y est pas moins bien traité 
que l’occupant d’un siège en 1ère classe dans un 
aérobus.

ce que pense
Dans son article, cette journaliste 

souligne très justement l’excellent tra­
vail de la récipiendaire du prix, et je 
crois que ceci est bien mérité.

Cependant, en lisant attentivement 
ce reportage, je me rends compte 
qu’avec une grande subtilité, la jour­
naliste, par des questions et des re­
marques adroitement dirigées telles 
que :

"qu’arriverait-il si vous aviez un en­
fant” ou encore

"la lourde perte pour l’hôpital d’une 
infirmière modèle” etc... semble avoir 
un but bien précis: celui de souligner 
le fait que les dames auxiliaires n’ont 
pas donné leur appui ou leur contribu­
tion au projet de garderie pour les in­
firmières de cette institution.

Pourquoi plus de la moitié de cet 
article souligne-t-il un projet qui a été 
refusé probablement avec de bonnes 
raisons alors que tant d’autres choses 
positives soulignées au cours de ce 
dîner ont été accomplies au cours de 
l’année, ne sont même pas mention­
nées par cette dame ?

D’ailleurs, le tout s’expliquerait clai­
rement s'il existait quelque lien de 
parenté très étroit entre la journaliste 
et garde Richer, une des promotrices 
du dit projet de garderie de l’hôpital 
du Sacré-Coeur.

les Arts” au niveau collégial et uni­
versitaire. Il y avait vingt-quatre oeu­
vres primées qui seront, pendant un 
mois, exposées pour être vues... mais 
par qui ? Au-delà de trois cents pièces 
ont été présentées pour le concours. 
N’est-ce pas assez pour que le public 
en soit au moins informé? Eh bien! 
non, il n’y a rien ni dans les journaux 
ni à la T.V., rien qui puisse faire con­
naître nos jeunes talents et les encou­
rager à continuer leur travail en arts 
plastiques.

Ce concours existe depuis trois ans, 
mais je n'ai rencontré personne qui 
en ait entendu parler. Puisque Mon­
sieur Bourassa encourage les arts au 
point d’organiser un concours annuel 
qui porte son nom, les média d’infor­
mation se doivent de transmettre au 
public au moins les résultats et les 
noms des gagnants. On m’a affirmé à 
Québec qu’un communiqué avait été 
envoyé aux journaux, et rien, rien, 
rien.

Puis-je ajouter que deux journalistes 
m'ont avoué bien candidement être 
venus à cette remise des prix pour 
obtenir une entrevue du Premier Mi­
nistre sur un tout autre sujet, n'ayant 
aucune information sur le concours! 
Je considère donc que les artistes ont 
été privés de leur droit à une publi­
cité positive méritée.

Même si ma lettre n’était pas pu­
bliée, j’espère qu’elle incitera un de 
vos journalistes à s’informer et sur­
tout à écrire sur le concours Bourassa 
1974.

Lecture saine
Ce n’est pas parce qu’une idée n’est pas 

neuve qu’elle n’est pas valable et défendable. Or, 
l’orientation du programme libéral sur cette 
question particulière apparaît fondamentalement 
saine.

Au Québec, nous souffrons d’une pé­
nurie de littérature saine et vigou­
reuse. Je viens de lire le livre de 
Jean Bousquet intitulé: ‘‘Soeur Laura 
et Cecilia". Ce livre m’a enchantée.

La plume alerte et sereine de ce do­
minicain nous retrempe dans* un 
monde chaleureux et paisible. Il con­
stitue une heureuse diversion aux 
scandales qui désespèrent le peuple de 
l’Eglise au point de le pousser au sui­
cide collectif. Rien de plus réconfor­
tant que d’entendre parler un curé et 
des religieuses qui se racontent dans 
le but de trouver le moyen de se rap­
procher de Dieu et des hommes par 
l’Eglise.

Lire Jean Bousquet — qui a déjà 
écrit un roman intitulé: le Célibat du 
prêtre — c’est découvrir qu’au Ca­
nada français il reste des plumes qui 
savent faire éclater la fierté d’un peu­
ple et d’une Eglise qui ont besoin de 
répandre un coin de ciel bleu sur la 
terre des hommes.

Comme Saint-Exupéry et son “Petit 
prince”, Jean Bousquet nous redonne 
le goût du merveilleux, et nous repose 
du musée des horreurs.

C’est M. Marchand, en tout cas, qui va être 
content! Depuis six mois, lui, honorable ministre 
des Transports, ne savait plus vers quel saint se1 Guy CORMIER

Une histoire de pêche
Le ministre Claude Simard n’a qu’une alter­

native devant la question des clubs de chasse et 
de pêche: ou bien il admet avoir remis des per­
mis à dos fins de clubs privés, ou bien il s’est 
.aie jouer comme un entant.

Dans le premier cas, la situation serait 
grave. Le premier ministre Bourassa a lancé l’o­
pération “Accessibilité" en ouvrant des parcs pu­
blics. Le ministère s'est engagé à ne plus émettre 
de permis à des groupes privés. Le geste du mi­
nistre actuel irait donc à l’encontre des politiques 
de son ministère et des promesses du premier 
ministre.

Une telle situation ne justifierait pas, malgré 
tout, une attitude contraire aux politiques minis­
térielles connues.

Mais peut-être que M. Simard s’est fait rou­
ler. Par des pourvoyeurs habiles, plus habiles que 
les fonctionnaires et le ministre. Des pourvoyeurs 
sans scrupules, capables d’utiliser la loi comme 
iis veulent, à cause de l’incurie ou de l’incompé­
tence des responsables du ministère.

Peut-être aussi que M. Simard s'est fait rou­
ler par ses propres employés qui peuvent profi­
ter de remises de permis non conformes à la loi; 
ou qui peuvent profiter d’inspections aux rap­
ports faussés. Il faudrait conclure alors que M. 
Simard n’a pas les bons critères d’embauche de 
son personnel. Et que la seule couleur politique 
n’est pas un critère de compétence ou d’honnê­
teté.

Huguette LACHAPELE,
Terrebonne

Jean DUSSAULT
MontréalMise au point

Dans votre livraison du 23 courant, 
la journaliste Anne Richer fait un re­
portage, à l’occasion d’un diner-cause- 
rie des dames auxiliaires de l’hôpital 
du Sacré-Coeur, sur la remise d’une 
récompense à l’infirmière modèle de 
cette institution.

Il est possible que les conséquences de l’ou­
verture de certains parcs publics ne soient pas 
toutes rejouissantes. Il est en effet probable que 
des régions ne contiennent plus de gibier et que 
des lacs aient perdu tous leurs poissons à la suite 
d'uhe mauvaise surveillance gouvernementale ou 
de l’irresoonsabilitô des sportifs.

Les journaux 
et les artistes

* Claire W. Maulfette 
Montréal

J'ai assisté à la remise des prix du 
“Concours du Premier Ministre pourJean-Guy DUBUc
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pleins feux sur l'actualité
I zLes linguistes de l'UQAM sont d'avis 

Québec bilingue deviendra unilingue
qu un 

anglais
11. L’affichage (panneaux-réclames, 

enseignes lumineuses), les con­
trats, l'étiquetage de produits, 
les factures, reçus, menus, car­
tes des vins, certificats de ga­
rantie, notices qui accompagnent 
les produits et les spécifications 
techniques se font en français.

12. Dans sa portion linguistique, la 
signalisation routière provinciale 
et municipale se fait exclusive­
ment en français.

III. LE FRANÇAIS, LANGUE DE 
TRAVAIL

ET DE RELATIONS PUBLIQUES
13. Toute personne physique ou mo­

rale doit assurer ses services au 
public en français.

14. a —La langue à utiliser pour
les relations publiques entre 
employeurs et salariés ainsi 
que pour les autres docu­
ments des entreprises pres­
crits par la loi est le fran­
çais.

b — Les “relations publiques” 
comprennent les contrats in­
dividuels et collectifs, tant 
verbaux qu'écrits, entre em­
ployeurs et salariés qui ont 
avec l'emploi un rapport di­
rect ou indirect.

c — Les “relations publiques” 
entre employeurs et salariés 
comportent aussi, entre 
autres :

— toutes les relations entre em­
ployeurs et salariés qui se 
déroulent au niveau de l’en­
treprise sous forme d’ordres, 
de communications, de publi­
cations. de réunions de ser­
vice ou de réunions du per­
sonnel, de service social, de 
service de la médecine du 
travail, d’oeuvres sociales, 
de cycles de perfectionne­
ment. de procédures discipli­
naires, d'accueil, etc. ;

— les relations qui se dérou­
lent au niveau de l’entre­
prise au sein des divers con­
seils, comités, bureaux, 
groupes de travail, etc., ou 
entre l'employeur et la délé­
gation syndicale, ainsi que les 
relations avec ou au sein de 
tout autre organe qui serait 
créé par voie légale ou par 
voie de concertation collec­
tive en vue d’institu­
tionnaliser ces relations;

— toutes les relations entre 
l’employeur et les institu­
tions de droit privé ou pu­
blic qui trouvent leur origine 
dans les rapports de travail.

Le département de linguistique de 
l'Université du Québec à Montréal

état d’unilinguisme, celui de la lan­
gue dominante. Ainsi, un Québec 
bilingue évolue nécessairement vers 
l’unilinguisme anglais. Il en dé­
coule que le gouvernement québé­
cois a la responsabilité de garantir 
l’existence et le maintien de la lan­
gue maternelle, entre autres, en 
excluant l’apprentissage trop hâtif 
de l’anglais comme langue seconde.

2. La langue est 
un bien collectif

Poser, comme le fait le premier 
attendu du projet de Loi 22, que 
“la langue française est un patri­
moine national et qu’il incombe 
au gouvernement du Québec de 
tout mettre en oeuvre pour en as­
surer la prééminence et pour en 
favoriser l’épanouissement”, c’est 
reconnaître, sans ambiguïté, la réa­
lité supra-individuelle du langage.

Parler de liberté individuelle en 
matière de langage, c’est mécon­
naître le caractère social contrai­
gnant de celui-ci. Contrairement à 
la religion, par exemple, où l’indi­
vidu est libre de pratiquer ou de 
ne pas pratiquer et, à la rigueur, 
de pratiquer la religion de son 
choix, l’exercice de la parole est 
entièrement subordonné à la langue 
de la collectivité. On peut en user 
comme bon nous semble 
moins dans les limites de l’inter­
compréhension 
nous appartient pas en propre, elle 
est avant tout la propriété de la 
communauté linguistique dans la­
quelle l’individu s’insère.

Le gouvernement du Québec 
doit être le garant de cette pro­
priété collective. Toute politique 
qu’il propose concernant cette pro­
priété doit nécessairement subor­
donner aux droits de la collectivité 
francophone les droits des individus 
ou des minorités non francophones.

3. La liberté de choix 
de la langue 
d'enseignement

Si la langue est un bien collectif 
sur lequel un individu ou une mino­
rité d’individus n’a pas juridiction, 
le droit de choisir la langue d’en­
seignement revendiqué par certains 
constitue, en réalité, un privilège 
ou un avantage issu des conditions

6. L'enseignement de l’anglais ne 
peut se faire au niveau pré-sco­
laire et élémentaire dans les 
écoles du réseau public.

7. Le gouvernement du Québec 
doit assurer l’enseignement en 
langue maternelle aux Esqui­
maux et aux Amérindiens de 
son territoire, sous réserve de 
l’apprentissage du français 
comme langue seconde obliga­
toire. Cela implique que le gou­
vernement provincial entrepren­
dra des pourparlers avec le gou­
vernement fédéral en vue de ra­
patrier la juridiction que doit 
exercer le Québec sur les Esqui­
maux et les Amérindiens de son 
territoire.

II. LE FRANÇAIS,
LANGUE DE COMMUNICATION

particulières qui ont caractérisé, 
jusqu’ici, l’organisation de l’ensei­
gnement au Québec.

Il est certain que tout individu 
possède le droit à l’instruction, et 
que l’Etat a le devoir d’en assurer 
l’exercice aux membres de la col­
lectivité, en utilisant une partie des 
impôts versés par ses commet­
tants. Par contre, la liberté de 
choix de la langue d’enseignement 
est un droit strictement individuel, 
et le devoir de l’Etat ne va pas 
jusqu’à accorder le privilège d’une 
instruction en langue chinoise, kur­
de ou anglaise.

Au Québec, le droit à l'instruction 
est le droit d’une collectivité qui se 
définit comme francophone. Le 
système scolaire mis en place par 
l’Etat doit donc être défini comme 
francophone, à l'image de la collec­
tivité pour laquelle il est institué. 
L’individu ou la minorité qui veut 
exercer son droit de choisir une 
langue d’enseignement autre que 
celle qui est officiellement recon­
nue dans le système scolaire doit, 
par conséquent, assumer la respon­
sabilité de le faire en marge du 
système scolaire national.

Il découle de ces principes fonda­
mentaux que les minorités linguisti­
ques non aborigènes qui vivent au 
Québec sont toutes égales en re­
gard du réseau scolaire national. 
En outre, parce que tout immi­
grant qui choisit de venir s’établir 
au Canada non seulement est 
censé être au courant de la réalité 
linguistique canadienne, mais doit 
aussi assumer les conséquences de 
cette réalité, et parce que tout im­
migrant non francophone qui choisit 
de venir s’établir au Québec, en 
particulier, doit assumer du même 
coup la responsabilité de s'intégrer 
dans une communauté dont le fran­
çais est la langue nationale et offi­
cielle et dont le réseau scolaire est 
défini comme francophone, il dé­
coule aussi de ces principes fonda­
mentaux que l’immigrant anglopho­
ne qui s’établit au Québec jouit 
d’un statut égal à celui de l’immi­
grant ne parlant ni anglais ni fran­
çais.

4. Les moyens
de communication

Si la langue est un bien collectif

de nature sociale, son état de santé 
est étroitement tributaire du milieu 
social et culturel ambiant. On ima­
gine mal qu’elle puisse se dévelop­
per ou même simplement continuer 
de vivre si elle est soumise à des 
pressions linguistiques étrangères 
trop fortes.

11 est indéniable qu’un environne­
ment massivement et qualitative­
ment perturbateur sur le plan lin­
guistique doit être tenu partielle­
ment responsable de la difficulté à 
exercer la parole par chaque indi­
vidu.

L’Etat du Québec, parce qu’il est 
le garant de l’épanouissement et de 
la vitalité du français, a donc le 
devoir de légiférer en matière de 
communication, en particulier celle 
qui est véhiculée par les techniques 
audio-visuelles.

Propositions
ATTENDU que la langue française 
constitue un patrimoine national 
qu’il faut préserver et sur lequel 
l’Etat a le devoir de légiférer; 
ATTENDU que les principes énon­
cés plus haut doivent sous-tendre 
toute politique ayant trait à la lan­
gue;
NOUR PROPOSONS CE QUI 
SUIT :

1. Le français est la seule langue 
officielle du Québec. Cela impli­
que que le français est reconnu 
comme étant la seule langue 
possédant un statut juridique.

I. LE FRANÇAIS 
LANGUE D'ENSEIGNEMENT

2. Toute personne qui réside au 
Québec a le droit d’inscrire son 
enfant à une école du réseau 
d’enseignement public; elle peut 
cependant se prévaloir du droit 
d'inscrire son enfant dans un 
établissement privé.

3. L’enseignement du réseau 
Inire public du Québec, à tous 
les niveaux (pré-scolaire, élé­
mentaire, secondaire, collégial 
et universitaire), est dispensé 
dans la langue officielle. Cette 
disposition implique le remplace­
ment du double réseau scolaire 
actuel par un réseau scolaire 
unique francophone.

4. Sont considérées, entre autres, 
comme institutions privées pou­
vant être déclarées d’intérêt pu­
blic les institutions dans lesquel­
les la langue d’enseignement 
n’est pas le français.

5. L’enseignement du français 
comme langue seconde est obli­
gatoire dans les institutions pri­
vées dès le premier cycle de l’é­
lémentaire.

Nous publions aujourd’hui le 
mémoire intégral que le dé­
partement de linguistique 
de l’Université du Québec 
à Montréal a soumis cette 
semaine ù la Commission parle­
mentaire qui reçoit depuis deux 
semaines, ù Québec, les repré­
sentations du public sur le pro­
blème linguistique et le bill 22.

Ce groupe de linguistes a es­
sayé de préciser, dans un style 
facilement accessible, certaines 
notions qui s’entourent ces temps- 
ci d’une grande confusion ... et 
notamment celle du bilinguisme.

1. Bilinguisme 
institutionnel et 
bilinguisme individuel

Le terme de bilinguisme est sou­
vent utilisé sans les précisions qui 
en délimitent la portée exacte. En 
fait, il existe deux types de 
bilinguisme : le bilinguisme institu­
tionnel et le bilinguisme individuel. 
Un pays officiellement bilingue ou 
trilingue, commme la Belgique, le 
Canada ou la Suisse, n’est pas né­
cessairement un pays où tous les 
individus sont bilingues ou trilin­
gues, mais plutôt un pays où deux 
ou trois groupes d’unilingues coha­
bitent, le plus souvent sur des ter­
ritoires distincts.

Ainsi, la Suisse est une réalité 
composée d'au moins trois territoi­
res officiellement unilingues, et 
c’est uniquement l’Etat fédéral 
suisse qui se définit comme offi­
ciellement trilingue. Quant à lui, 
l'Etat fédéral canadien se définit 
bien comme officiellement bilingue 
mais le Québec, seul, est un terri­
toire bilingue alors que les neuf au­
tres provinces sont des territoires 
unilingues.

Il est certain que pour l’individu, 
la connaissance de plus d’une lan­
gue est enrichissante et même 
utile, mais pour une collectivité, il 
est irréaliste de faire en sorte que 
l'ensemble de ses membres devien­
nent bilingues : l'histoire confirme 
que l’état de bilinguisme collectif 
est un stade forcément transitoire 
aboutissant toujours à un nouvel

8. La presse écrite
a — La presse écrite de langue 

française révise les modali­
tés de publication de toute 
information autre que jour­
nalistique (publicité, petites 
annonces, etc.): des spécia­
listes, groupés sous une in­
stance gouvernementale, lui 
offrent des services adéquats 
et vérifient la teneur des 
textes après publication, 

b — La presse écrite de langue 
anglaise conserve le carac­
tère original de ses publica­
tions. Elle est cependant te­
nue de publier les annonces 
et la publicité du gouverne­
ment du Québec dans la lan­
gue officielle.

c — Le gouvernement du Québec 
voit à l'établissement, dans 
les plus brefs délais, d’une 
agence de presse québécoise.

9. La télévision et la radio
a — Les films et les annonces 

publicitaires doivent être 
conçus et réalisés par des 
agences québécoises franco­
phones.

b —Le gouvernement du Québec 
entreprend des pourparlers 
avec le gouvernement fédé­
ral en vue de récupérer sa 
juridiction sur les chaînes de 
radio et de télévision; cela 
implique, entre autres, la re­
distribution des permis de 
diffusion au prorata de la 
population de chaque groupe 
linguistique.

10. Nonobstant les modalités de l'é­
ventuelle politique gouvernemen­
tale sur la production et la dif­
fusion du cinéma, tout film pro­
jeté commercialement, s’il n’est 
pas doublé en français, doit 
être, au moins, sous-titré en 
français.

du

mais elle ne
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Watergate est devenu 
un cirque à douze pistes

Affrontement probable entre 
l'URSS, les USA et la Chine à la 
conférence sur le Droit de la mer

par Yves LECLERC
envoyé spécial de LA PRESSE

ASHINGTON

Dans l’ordre des attractions, 
après la Commission judiciaire, 
vient le bureau du Procureur spé­
cial sur le Watergate, M. Leon Ja- 
worski. Là non plus, il n’y a pas 
grand-chose à glaner, à moins 
d’être un vieux Washingtonien et 
un ami personnel d’un des mem­
bres de l’équipe qui vous refile des 
tuyaux sous le manteau. Mais ça 
n’empêche pas d’essayer.

Cependant, ces jours-ci, le déve­
loppement le plus inattendu et le 
plus spectaculaire de l’affaire, c’est 
la mise en évidence de secteurs 
qui étaient jusque-là considérés 
comme complètement secondaires, 
et même entièrement en dehors du 
circuit. Trois de ces “pistes” négli­
gées sont spécialement dignes d’at­
tention.

Il y a d’abord la Cour suprême, 
qui n’entendra pas avant trois se­
maines les arguments sur les di­
vers droits auxquels prétend M. 
Nixon, mais qui a donné lundi, 
presque sans se faire remarquer, 
un indice important de son attitude 
sur un de ces points.

La Cour a rejeté la demande du 
juge Otto Kerner, condamné pour 
corruption, qui prétendait que son 
procès devait être annulé parce 
qu’il ne pouvait pas être accusé 
tant qu’il occupait un poste officiel. 
Kerner est un ancien gouverneur 
de l’Illinois, et un juge de la Cour 
d’appel à Chicago.

Or, sa défense était exactement 
la même que celle de Richard 
Nixon: il affirmait qu’un membre 
de l’administration fédérale soumis 
à la procédure d’Impeachment ne 
peut pas être jugé et condamné 
par un tribunal ordinaire, mais 
seulement par le Sénat des Etats- 
Unis. Selon la Constitution, le pré­
sident, le vice-président et les 
juges fédéraux sont tous dans le 
même sac sur cette question. Et la 
Cour suprême lui a dit non.

Le deuxième secteur négligé, 
mais pas pour longtemps, c’est 
celui de la Commission des Affaires 
étrangères du Sénat, qui s’est en­
gagée avant-hier par un vote una­
nime à réviser le plus tôt possible 
le témoignage d’Henry Kissinger 
au sujet de son rôle dans l’affaire 
des tables d’écoute ordonnée par le 
président Nixon en 1909 et 1970.

Les dernières nouvelles de ce 
côté sont que M. Kissinger témoi­
gnera probablement demain, ven­
dredi, en personne devant la Com­
mission... Mais on ignore malheu­
reusement encore si celle-ci siégera 
ouvertement ou à huis clos. Le 
consensus à Washington actuelle­
ment, quant au “problème Kissin­
ger”, est que c’est un faux pro-

w "Ceci
ne sera pas un cirque 

à trois pistes (a three ringed 
circus)", avait déclaré, au dé­
but des audiences du Comité 
spécial sur le Watergate, le 
sénateur Sam Ervin, voulant 
dire par là qu'il ne cherchait 
pas le spectaculaire et qu'il 
avait l'intention que fout se 
déroule de façon calme et 
ordonnée.

blâme, suscité par des gens qui 
s’amusent à couper les cheveux en 
quatre. Pourtant, il ne faut pas né­
gliger le fait qu’au moins un séna­
teur influent a décidé, sur le tard, 
de se dissocier de la résolution 
qu’il avait d’abord signée d’appui 
au secrétaire d’Etat.

Enfin, il y a les audiences du 
Sénat sur la nomination d’Earl Gil­
bert comme procureur du district 
de Columbia. En principe, le Sénat 
a le droit de conseiller le président 
sur la nomination de ses hauts 
fonctionnaires, mais il est rare 
qu’il exerce sérieusement ce droit 
sauf en ce qui concerne la Cour 
suprême, les ministres et les direc­
teurs des grandes agences. Mais le 
cas Gilbert est une exception, et 
quelle exception!

Earl Gilbert, au cas où vous l’i­
gnoriez encore, est l’homme qui a 
dirigé pour le gouvernement le pre­
mier procès de Watergate, celui 
des “Gept” qui, comme un seul 
homme, ont refusé de dire ce qu’ils 
savaient pour éviter que la Maison 
Blanche ne soit compromise dans 
l’affaire. Déjà, au moins trois des 
témoins de l’accusation dans ce 
procès ont admis qu’ils s’étalent 
parjurés, et la plupart des accusés 
ont réclamé une révision de leur 
cause parce qu'ils avaient été 
trompés par leurs avocats, qui au­
raient été de connivence .avec les 
procureurs de l'accusation, dont 
Gilbert.

Des ennemis de M. Nixon accu­
sent celui-ci de vouloir récompen­
ser l’homme qui a retardé de six 
mois les révélations du scandale... 
Et pour la plus grande joie des ba­
dauds, les sénateurs étrillent co­
pieusement toute une série de té­
moins gouvernementaux qui vien­
nent d’offrir leur laïus en faveur 
de M. Gilbert. Les deux dernières 
victimes sont l’cx-procurcur géné­
ral de M. Nixon, Richard Klein- 
dienst, dont le sénateur Ervin dit 
que “avoir une bonne mémoire 
c'est bien, mais avoir une bonne 
“oublioire” c’est encore mieux”, et 
son assistant Henry Petersen qui 
s’est écrié en pleine séance hier: 
“C’est pas juste!”

Tout ceci pour vous dire qu'on ne 
perd pas son temps à jeter un 
coup d’oeil de temps à autre sur 
les pistes secondaires du grand cir­
que de Watergate...

les des trois derniers siècles, a dé­
claré l’ancien secrétaire d’Etat 
Dean Rusk, pressant les dirigeants 
de tous les pays de s'entendre sur 
une Loi de la mer avant que l'huma­
nité ne s’engage dans la pure folie 

d'une autre course aux richesses.
Les pécheurs qui travaillent à 

bord du Gharon-and-Noreen, au 
large de New Bedford et des côtes 
du Massachusetts, ne connaissent 
pas grand-chose à la conférence 
qui se prépare, mais ils en con­
naissent un rayon pour ce qui est 
du poisson et de sa capture.

Si les gars du pétrole ont le droit 
d'aller forer à 200 milles de nos 
côtes, disent-ils, pourquoi, nous au­
tres pêcheurs, n'aurions-nous pas le 
même droit? Si les Russes viennent 
chercher du pétrole au large de 
chez nous comme déjà ils le font 
pour le poisson, il faudra bien faire 
quelque chose pour nous protéger.

Et de multiplier les exemples de 
dépeuplement des eaux de pêche. 
L'aiglefin a pratiquement disparu 
par suite de la pêche intensive pra­
tiquée par les flottilles étrangères 
au large de la Nouvelle-Angleterre. 
Dans moins de trois ans, il n’y 
aura plus de carrelet, à moins que 
les Etats-Unis n'imposent des con­
trôles à tout le monde. “Nous 
voyons avec quels filets ils pè­
chent, ces étrangers, poursuivent 
les hommes du Gharon. Alors que 
penser de notre gouvernement qui 
nous demande de n’utiliser que des 
filets d’un certain calibre quand 
les autres ont la permission de se 
servir de mailles si fines qu'ils ra­
massent tout ce qu’ils veulent?” 
De l’avis unanime ue l'équipage, 
les pêcheurs américains en ont 
assez d'attendre.

La question des 
eaux territoriales

Les pécheurs de la Nouvelle-An­
gleterre, soutenus par une fédéra­
tion d’intérêts pour la sauvegarde 
de la pèche américaine, travaillent 
à faire passer une loi qui donnerait 
aux Etats-Unis le contrôle de tous 
les bâtiments de pêche jusqu’à 200 
milles au large de leurs côtes, tant 
qu’un accord international ne sera 
pas intervenu.

En septembre 1945, le président

Truman proclama que le plateau 
continental américain, depuis la 
surface jusqu'à une profondeur de 
180 mètres appartenait aux Etats- 
Unis. et que les Etats-Unis se ré­
servaient le droit d'établir des 
zones protégées contrôlées par eux 
pour la pèche. Mais il ne précisa 
pas les limites de ces zones.

En 1953, l’Assemblée générale 
des Nations unies alla plus loin en 
définissant le plateau continental 
comme les fonds et le sous-sol des 
zones sous-marines adjacentes aux 
côtes, mais au-delà des eaux terri­
toriales, jusqu'à une profondeur de 
200 mètres ou, au-delà de cette li­
mite, jusqu'à telle profondeur per­
mettant l'exploitation des richesses 
naturelles des dites zones. En d'au 
très termes, les Nations unies pro­
clamaient que tout ce qu'un pays 
était en mesure d'atteindre, il pou­
vait le prendre. Aussi ne s'étonne­
ra-t-on pas de voir les pays sous- 
développés, à Caracas, s'efforcer 
de protéger leurs eaux côtières afin 
de se réserver l'exploitation du 
poisson et du pétrole quelles peu­
vent contenir. Le Chili. l'Equateur 
et le Pérou, par exemple, voudront 
préserver les richesses de leurs 
côtes pacifiques jusqu’à 200 milles 
au large, tout en autorisant la na­
vigation des navires, sous-marins 
et avions étrangers à l’intérieur 
des 12 milles de leurs eaux territo­
riales.

^ES HOMMES du Sharon-and-
Noreen, brave chalutier 

qui laboure courageusement les 
flots de l'Atlantique, ont un 
message à transmettre aux dé­
légués des Nations unies qui, 
aujourd'hui, ouvrent la plus 
grande réunion internationale 
de l'histoire. Ni les pêcheurs ni 
les poissons, disent ces loups de 
mer avec colère, ne peuvent at­
tendre plus longtemps que les 
Nations unies ou qui que ce 
soif d'autre fasse régner l'ordre 
et la loi dans les océans. Autre­
ment, chaque pays devra faire 
la loi pour son compte.

5,000 délégués représentant 151 
nations se rassemblent à Caracas 
jusqu’au 29 août. Il doit sortir de 
leurs débats la troisième loi des 
Nations unies sur le Droit de la 
mer.

Les délégués connaissent les 
plaintes des marins et reconnais­
sent leur bien-fondé. Mais il est 
peu probable, en dépit de l'urgence 
avérée du problème, qu'ils aboutis­
sent à la rédaction d’une constitu­
tion acceptable, régentant l'ensem­
ble des mers qui représentent les 
deux tiers de la surface du globe.

Les problèmes politiques risquent 
en effet de polariser les débats 
entre les grandes nations côtières 
— les Etats-Unis et l’Union soviéti­
que — et les nations non côtières 
soutenues par la Chine.

La Loi de la mer, en effet, n’a 
plus seulement à régler des droits 
de circulation. Dans un monde me­
nacé de pénurie de nourriture, de 
pétrole et de minerais, elle doit dé­
cider de qui a le droit d’aller cher­
cher dans les fonds marins les ma­
tériaux qui commencent à s’épuiser 
sur la terre.

Pauvre sénateur Sam! Watergate 
est rapidement devenu un cirque 
non pas à trois pistes, mais à au 
moins une douzaine de pistes, que 
balaient alternativement ou simul­
tanément les projecteurs de l’ac­
tualité. Le sport favori des journa­
listes à Washington ces jours-ci est 
le “hearing-hoping”, le “saute- 
séance” qui consiste à passer son 
temps à courir d’un bout à l’autre 
de la ville pour attraper un bout 
par-ci, un bout par-là des multi­
ples audiences, enquêtes et procès 
qui se déroulent en même temps.

Le grand chapiteau, l’attraction 
principale, c’est évidemment la 
Commission judiciaire de la Cham­
bre, qui délibère sur la mise en ac­
cusation du président Nixon. Hélas, 
ces séances sont fermées au public 
et à la presse, ce qui n’empêche 
pas une meute d'une trentaine de 
journalistes de se tenir continuelle­
ment aux aguets à la sortie de la 
salle pour attraper les moindres 
brides d’information que laissent 
tomber les 38 membres de la Com­
mission " ou l’avocat de M. Nixon, 
James St. Clair.

Dès que la porte s’entrouvre, tout 
le monde se précipite et se choisit 
une “victime” parmi les enquê­
teurs qui sortent par grappes de 
quatre ou cinq à la fois. L’impor­
tant est de recueillir un mot, une 
phrase, une brève déclaration que 
les autres n’ont pas, et qu’on 
pourra ensuite échanger avec les 
collègues contre d’autres renseigne­
ments. Le troc se fait un peu 
comme on s’offrait des cartes de 
gomme-balloune de la Ligue natio­
nale à la petite école: “Un Rodino 
contre trois Waldie”, ou “deux St. 
Clair contre un Wiggins”. M. Ro­
dino est, bien sûr, le président de 
la Commission, alors que MM. Wal­
die et Wiggins sont respectivement 
le plus anti-Nixon et le plus pro-Ni­
xon des autres membres du 

groupe.

Difficultés d'un 
contrôle international

Les 33 pays qui ne possèdent que 
peu ou point de côtes désirent, 
quant à eux, que les richesses des 
océans soient réparties entre toutes 
les nations du monde. Ils insiste­
ront pour que les droits des pays 
côtiers soient limités à une zone de 
40 milles au maximum. Dans ce 
but, il est question de nommer une 
commission internationale de con­
trôle de la prospection des fonds 
marins au-delà des juridictions na­
tionales. Mais les intérêts économi­
ques qui s’affrontent et la politique 
internationale des océans rendront 
bien difficile un accord sur ce 
point.

Comme la 
course aux colonies

Nous allons peut-être assister à 
une course des nations pour le con­
trôle des océans et des fonds ma­
rins comparable à la course aux 
possessions coloniales et territoria- The Washington Post
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La population de Cabano 
n'ose plus devenir optimisteOù se situent la CSN 

et la FTQ dans le 
conflit de la construction

naires qui feront fonctionner l’usine, il 1 
refuse de s’abandonner à l’optimisme. 
Mais c’est une question d’heures. Et il 
a une entière confiance en un Lucien . 
Saulnier, qu’il a connu lors d’un 
voyage à Copenhague pour aller trou- W 
ver des fonds, voyage payé par la po- y, 
pulation de Cabano qui a passe le $ 
chapeau pour son maire.

M. Michaud s’est fâché tout rouge jâ, 
quand les déclarations officielles du f 
gouvernement ont dit que les investis- | 
seurs de Cabano avaient touché £’ 
$600,000 en octroi pour faire différen- |j§ 
tes études et démarches. “C’est la So­
ciété populaire des pâtes et papier de 
Cabano qui a eu cet argent, pas 
nous”, de dire le maire. Il estime 
avoir déboursé personnellement $40,000 y- 
de sa poche pour obtenir le projet.

Finalement, cette fameuse cartonne- :y 
rie, qui emploiera-t-elle? Peu de gens c 
qui sont à Cabano actuellement, sem- fv. 
ble-t-il. Mais bien des jeunes qui s’é- t 
talent expatriés ont déjà manifesté f: 
l’intention de revenir. Et bien sûr, les ÿ ; 
localités environnantes fourniront du B 
personnel. A Cabano, l’âge moyen de | 
la population est de 49 ans. Il est trop ' 
tard pour employer les trop vieux, les 
assistés sociaux perpétuels ne seront 
pas assez qualifiés ou motivés pour 
travailler. Mais pour Cabano, dont la 
plus grosse industrie actuellement ne 
compte qu’une cinquantaine d’em- g : 
ployés, une cartonnerie employant 125 
personnes, ce sera sans doute un ap- i - 
port industriel important. .

Ceux qui n’y sont jamais allés s’i­
maginent que Cabano est une ville de 
cabales. C’est loin de la vérité. Circu­
lez dans les rues en pente, vous ver­
rez des maisons confortables, des res­
taurants, des petites industries, des 
magasins. Comme partout ailleurs. 
Mais quelque chose a changé à Ca­
bano. A travers les duperies gouver­
nementales, promettant des usines qui 
n’ont jamais vu le jour, les saloperies 
des grosses compagnies de pâte et pa­
pier qui ne voulaient pas qu’une popu­
lation devienne propriétaire d'une en­
treprise pour ne pas donner le “mai- 
vais” exemple aux autres, les gens de 
Cabano ont appris que la réussite ne 
pouvait venir que d’eux mêmes. Ils se 
sont serrré les coudes. Un exemple 
encore une fois économique, là où on 
ne fait pas de sentiment: en 1966, la 
Caisse populaire avait un actif de 
$300,000. Huit ans plus tard, l’actif est 
passé à $3,200,000. Selon le maire Guy 
Michaud et le gérant de la Caisse po­
pulaire, c’est cette différence de $2 
millions et demi qui a fait fonctionner 
la ville en attendant, aidant à l’éta­
blissement de commerces, de nouvel­
les industries.

Il y a 3,000 sociétaires à la Caisse 
populaire de Cabano, sur une popula­
tion de 3,200.

Le maire de Cabano, M. Guy Mi­
chaud, conserve une atttitude pru­
dente: tant que le contrat n’aura pas 
été signé entre les différents parte-

par Louise COUSINEAU
envoyée spéciale de LA PRESSE

CABANO — Alors que partout dans 
la province ont croit que la cartonne- 
rle, c'est enfin arrive à Cabano, la 
population de cette petite ville située 
à 50 milles de Rivière-du-Loup dans le 
Témiscouata ne se fait pas d’illusion: 
on continue d’être totalement incré­
dule, on est persuadé encore une fois 
de s’être fait avoir, ou d’être sur le 
point de l'être.

Ce cynisme profond se manifeste 
spontanément lorsqu'on aborde la 
question dans les rues, à la brasserie, 
ou dans les épiceries de Cabano: 
“Moi, tant que je ne verrai pas la 
fumée sortir des cheminées, je n’y 
croirai pas".

“La première pelletée de terre? Ils 
sont capables de remplir le trou le 
lendemain des élections."

Certains poussent même le désabu­
sement plus loin. En admettant que 
l’usine tant de fois promise soit enfin 
construite, ce n’est pas sûr qu’elle 
fonctionnera. Et on vous trouve tout 
de suite un exemple proche, celui du 
port en eau profonde de Cacouna, bâti 
depuis des années, qui n’a jamais 
reçu un seul navire.

Pourtant, ces paroles très dures que 
l’on vous sert, en sont démenties dans 
les faits: seulement 70 souscripteurs 
au projet de la cartonnerie ont retiré 
leur mise de fonds. Il en reste 2,800 
qui ont refusé d'abandonner, qui ont 
investi depuis 1971 des sommes allant 
jusqu’à $20,000. Argent placé sans in­
térêt, qui leur aurait rapporté ail­
leurs. Mais ils ne l’ont pas retiré.

Mais ils ne mentent pas quand ils 
disent ne pas croire au projet, même 
s’il a été annoncé par le ministre Guy 
Saint-Pierre. Mieux vaut se crampon­
ner à son incrédulité qu’encore une 
fois perdre ses illusions. Et puis il 
suffit parfois d’avouer trop sa chance 
pour qu’aussitôt elle vous quitte.
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par Jules BELIVEAU

Le chaos inouï dans lequel est 
plongée depuis environ deux semai­
nes pratiquement toute l’industrie 
de la construction au Québec est 
sans doute le résultat d’un désac­
cord classique entre les parties géné­
ralement aux prises dans tout con­
flit de travail, c’est-à-dire le patro­
nat et la main-d’œuvre, le fossé sé­
parant les deux antagonistes dut-il 
avoir été creusé par le monstre à 
mille têtes qu’est l’inflation.

Il provient cependant aussi d'un 
ensemble d’imbroglios qui, réunis, 
conduisent à une situation aussi in­
extricable qu’intolérable. Parmi ces 
imbroglios et à côté de la rivalité 
nouvellement née entre quelques as­
sociations patronales, il y a celle, 
plus ancienne, à laquelle continuent 
de se livrer deux titans syndicaux. 
Il s’agit, évidemment, de la CSN- 
construction et de la FTQ-construc- 
tion.

Voici des extraits des entrevues 
qu’ont accordées hier à LA PRESSE 
les dirigeants respectifs de ces deux 
organismes, MM. Michel Bourdon et 
André Desjardins.

est aussi perceptible dans les lo­
caux de la FTQ. Je vais donner 
quelques exemples:

Le groupe actuellement à la tête 
du 791 a pris le pouvoir notamment 
à la suite d'une assemblée générale 
où il y avait des fiers-à-bras dans 
la salle qui empêchaient les gens 
de parler. Un des membres de l’é­
quipe renversée au vote à cette 
assemblée, ayant voulu protester 
au micro, a été battu séance te­
nante. Encore il y a trois semai­
nes, à Montréal, le local de la FTQ 
des menuisiers tenait une assem­
blée sur le problème du coût de la 
vie. Un membre ayant préconisé 
que le 20 sous l'heure versé au 
fonds de pension depuis le 1er mai 
soit remis aux travailleurs a immé­
diatement été accosté par des 
fiers-à-bras et molesté.

Il est sûr que, techniquement, on 
pourra toujours invoquer qu’il y a 
eu des assemblées. Mais il faut 
voir dans quel contexte, dans quel 
climat elles se déroulent.
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tion salariale. La négociation a été 
très négative : dès la première ren­
contre, qui n’a duré que de cinq à 
dix minutes, la partie patronale nous 
a dit clairement : “Non”. Il s’en 
est suivi pour nous la bataille que 
vous savez pour représenter adéqua­
tement nos membres.

Q. — Pouvez-vous appuyer vos ac­
cusations centre la FTQ construc­
tion sur des preuves précises ?

R. —Oui, bien sûr. Nous n’avons 
jamais rien avancé dans ce do­
maine que nous ne soyons pas en 
mesure d’étayer par des preuves. 
Un exemple de la solidité de nos 
thèses: à la suite de nos premiè­
res accusations sur le crime orga­
nisé dans la FTQ-construction, nous 
avons été poursuivis pour 
$6,500,000 et, en décembre dernier, 
des désistements ont été produits 
en Cour supérieure. Et je peux 
dire que ce n’est pas la CSN qui a 
insisté pour que ces poursuites 
soient retirées. Ce sont les intimés 
eux-mêmes qui voyaient avec ap­
préhension le moment des procès 
arriver.

Je pense, moi, qu'un banditisme 
systématique est pratiqué dans la 
construction. Il y a des milliers de 
travailleurs qui sont forcés par la 
manière forte de changer d’allé­
geance. Il y a des centaines d’em­
ployeurs qui sont forcés de recourir 
aux bureaux de placement de la 
FTQ, qui sont forcés de pratiquer 
de la discrimination à l’endroit des 
membres de la CSN en ne les em­
bauchant pas ou en les congédiant 
s’ils ne veulent pas changer d’allé­
geance.

Q. — Quelles sent les raisons fon­
damentales de la rivalité entre la 
CSN-construction et la FTQ-cons­
truction ?

R. —Je pense que, fondamentale­
ment, la FTQ-construction veut à 
n’importe quel prix et par n’im­
porte quel moyen s’installer un mo­
nopole de la main-d’oeuvre dans 
l'industrie de la construction.

1

Georges Dor "gratuit" à 
Saint-Antoine-de-Padoue
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8Q. — La rivalité entre la FTQ- 

construction et la CSN-centructlen 
est bien connue. Sur quoi reposâ t­
elle?

R. — Nos structures sont très dif­
férentes de celles de la CSN-cons- 
truction, la CSN me fait penser à un 
noyé qui s’accroche à n’importe 
quoi. Et présentement, attendu 
quelle disparaît d’année en année 
— nos effectifs augmentent et les 
siens diminuent — elle joue sa der­
nière carte. Elle est prise de pani­
que. C’est pourquoi elle adopte la 
position qu’on la voit prendre au­
jourd’hui, celle de diviser les tra­
vailleurs, plutôt que de les défendre 
contre l’inflation.
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Le chansonnier Georges Dor don­
nera deux spectacles gratuits, à 9 h 
30 et 11 h., tandis qu’a l’autre extré­
mité du Carrefour des Ancêtres, en 
face de l’hôtel de ville, les plus “tré­
pidants” pourront entendre de la mu­
sique “underground” diffusée par une 
discothèque ambulante.

Les spectacles de Georges Dor se­
ront entrecoupés de danses folklori­
ques et d’un feu d’artifice qui sera 
lancé en bordure du fleuve.

Jusqu’aux petites heures du matin 
on s’amusera ferme dans le Carrefour 
des Ancêtres. C’est du moins l’assu­
rance que donne M. Jacques Roux, le 
nouveau président de la Société Saint- 
Jean-Baptiste de Longueuil.

Le signal du départ des festivités 
aura été donné vers 7 h du soir, alors 
que trois corps de majorettes se ra­
battront sur le Carrefour des Ancê­
tres, à partir de la Place Desor­
meaux, de l’école Gérard-Filion et de 
l’école Bréboeuf.

Quant au signal de la “fin” des fes­
tivités, M. Roux soutient qu’il appar­
tiendra aux participants de la don­
ner... en osant espérer que ce sera le 
plus tard possible.

par Lucien RIVARDjm 
. s m™ C’est une autre “grande fête de fa­

mille" que la Société Saint-Jean-Bap­
tiste de Longueuil a organisée à l’in­
tention de résidants de la place à l’oc­
casion de la Fête de Canadiens-fran­
çais.
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temporaire de l’Université de Mont­
réal était le seul chantier d’impor­
tance à être ouvert hier dans la ré­
gion métropolitaine.

Une trentaine d’employés de la 
Ville de Montréal y travaillent sous 
l’oeil assidu de la police, même 
s’ils n’ont rien à voir avec le con­
flit actuellement en cours.

L’attaché de presse du bureau de 
M. Niding, M. Jacques Delisle, a 
confirmé la nouvelle à LA 
PRESSE, en ajoutant que tous re­
tards apportés à ces travaux se­
raient catastrophiques.

Le vélodrome doit être terminé 
pour le 15 juillet s’il veut accueillir 
les championnats du monde en 
août. La ferme (support) est com­
plétée à 70 p. cent, et la construc­
tion du tablier de roulement com­
mence cette semaine.

m Le chansonnier québécois Georges 
Dor, un résidant de Longueuil, qui a 
prêté son concours à l’organisation 
des festivités sera la tête d’affiche de 
la fête, présentant deux spectacles sur 
le parvis de l’église Saint-Antoine-de- 
Padoue, dans le Carrefour des Ancê­
tres, qui sera le lieue de ralliement.

Aussi invraisemblable que cela 
puisse paraître à première vue (on se 
rappellera les exigences des marguil- 
licrs face à l’organisation du Festival 
d’été de Longueuil), les dirigeants de 
la paroisse n’ont pas cru bon devoir 
exiger un prix de location pour l’u­
sage du "parvis de l’église” où se 
produira Goerges Dor.

Tous les citoyens de Longueuil de 
même que ceux de l’extérieur, pour­
ront s’amuser allègrement et sans 
bourse délier dans le Carrefour des 
Ancêtres, rue Saint-Charles, qui sera 
fermé à la circulation pour permettre 
la tenue des festivités.

ma# àMb:
g

;z
i

Ak

mm-. .

Q. — Vous avez parlé de la dispa­
rition possible de la CSN-eonstruc- 
tion. Comment cela pourrait-Il se 
produire ?

R. — De plus en plus de travail­
leurs de la construction vont se 
rendre compte que deux unions dans 
la construction ne peuvent que ren­
forcer la partie patronale et diviser 
la partie syndicale. Et lorsque les 
travailleurs auront adopté au cours 
des prochaines périodes de marau­
dage la position qu’ils ont adoptée 
au cours de la dernière, nous croyons 
qu’ils auront augmenté leur force et 
que la disparition de la CSN-cons- 
truction se fera automatiquement.

>-

Michel
BOURDON

Q. — Monsieur Michel Bourdon, où 
se situe, dans le conflit actuel de 
la construction, la CSN- 
construction ?

R. — Nous, de la Fédération na­
tionale des syndicats du bois et du 
bâtiment de la CSN, nous avons 
pour thèse fondamentale que la so­
lidarité ne se gagne pas par la 
force. Nous disons que la solidarité 
se gagne par l’adhésion libre des 
travailleurs, par l’information et 
par leur participation à leurs pro­
pres affaires. Et nous maintenons 
que c’est une chose que la FTQ- 
construction ne fait pas dans la 
crise actuelle, pas plus qu’elle ne 
l’a fait auparavant. Quant aux 
membres de la CSN, ils n’ont 
même pas été consultés par la 
FTQ-construction sur les objectifs, 
sur les moyens à prendre ou sur le 
"timing” de l’action. Nous avons 
organisé jusqu’ici une dizaine d’as­
semblées générales dans les ré­
gions et nous avons clairement con­
staté que nos membres sont contre 
ces arrêts de travail.

Ça flotte... avec le petit bateau
Chacun pour 1 

soi et /
Q. — Le CSN construction rejette 

l'idée d'un monopole syndical dans 
la construction de crainte que cer­
tains abus soient commis, par exem­
ple, au chapitre des droits d'entrée 
et des cotisations réclamés aux tra­
vailleurs. Qu'en pensez vous ?

R. — Tous nos syndicats ont leurs 
assemblées régulières. Chaque tra­
vailleur sait à l’avance, par le cour­
rier, qu’une demande de hausse des 
cotisations peut être présentée à une 
réunion donnée et chacun est libre 
de voter en faveur ou contre.

Le même principe s’applique pour 
les droits d’entrée : ce sont les tra­
vailleurs eux-mêmes qui fixent les 
règles et les critères d’admission 
dans nos syndicats. Toutes ces cho­
ses que l’on raconte ailleurs, ce sont 
des mensonges de la pire espèce.

Æ J,§ mQ. — Vous portez des accusations 
brutales .. .

R. — C’est que la réalité est bru­
tale. A la commission d’enquête 
Cliche, nous pouvons facilement, à 
deux semaines d’avis, faire témoi­
gner au minimum 300 travailleurs 
qui ont été victimes de sévices, 
d’intimidation par des agents d’af­
faires et des délégués de chantier 
de la FTQ-construction. Je pense 
que c’est la situation elle-même qui 
commande des accusations bruta-
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1Q. — Vous laissez entendre que 

les membres de la FTQ-construc­
tion n'ont pas été consultés ?

R. — A la FTQ-construction, il 
n’est pas rare qu’on voit un local 
convoquer une assemblée à Mont­
réal alors qu’il a des membres en 
Gaspésie ou au Lac-Saint-Jean, qui 
ne peuvent évidemment pas y as­
sister. Et surtout, il y a nettement 
dans les rangs de la FTQ-construc­
tion un climat de terreur créé par 
certains éléments qui croient que 
la force est le meilleur moyen de 
faire fonctionner le monde. Nous 
avons nous-mêmes subi les effets 
de cette méthode dans le marau­
dage, qui est fait à plein temps, en 
dehors des délais, puis par des 
moyens illégaux, par la force, par 
l’intimidation, par des pressions 
sur l’employeur pour amener ses 
employés à quitter la CSN. Cela

Q. — Que répendez-vous aux accu­
sations lancées contre la FTQ cens- 
truction par la CSN-censtruction ?

R. — Je défie n’importe qui de 
prouver qu’un seul fier-à-bras a été 
engagé dans notre lutte actuelle et 
dans toutes nos luttes précédentes. 
Par contre, je puis prouver n’im­
porte quand que la CSN-construction 
a utilisé des fiers-à-bras à Alma, à 
Sept-Iles lors de la fameuse bataille 
et à beaucoup d’autres endroits. La 
CSN, par exemple, a utilisé des 
fiers-à-bras pour essayer d’empê­
cher la CSD de s’organiser ...

Quant à l’accusation selon laquelle 
nous n’avons pas consulté les mem­
bres de la CSN pour lancer notre 
action actuelle, nous n’avions cer­
tainement pas à le faire puisqu’ils 
n’appartiennent pas à notre organi­
sation !

m
K, AMoi,

je l’adore. hQ. — Monsieur André Desjardins, 
quel est le rôle joué par la FTQ- 
construction dans la présente crise 
de la construction ?

R. — Nous avons signé une con­
vention collective devenue décret 
vers le 1er mai 1973. Depuis cette 
date, il s’est produit ce que per­
sonne n’avait pu prévoir : une aug­
mentation terrible du coût de la vie. 
Dans la dernière année, ça été de 
10.8 p. cent, et, au cours du dernier 
mois, de 1.7 p. cent, ce qui ne s’était 
jamais vu depuis 1951. Après avoir 
consulté tous ses membres à travers 
la province, le Conseil provincial des 
métiers de la construction de la FTQ 
a reçu le mandat de négocier avec 
la partie patronale une augmenta-
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t#Selon M. Gagnon l’entente ne vaut 

ni ne signifie absolument rien. Le pré­
sident de l’ACM entend porter plainte 
dès aujourd’hui.

M. Gagnon se dit, par ailleurs, con­
vaincu que très peu d’employeurs imi­
teront le geste des deux compagnies 
qui ont signé l’entente. “Nous avons 
réussi à rejoindre la majorité des 
gros entrepreneurs les plus suscepti­
bles de céder aux pressions de la 
FTQ et aucun d’entre eux, même 
parmi les plus faibles, n’a accepté de 
conclure une entente avec la FTQ.”

“Je comprends cependant le geste 
de la Rayonier. Le projet est presque 
terminé, et ça ne les dérange pas de 
payer un peu plus cher les ouvriers 
puisque tout sera terminé pour eux 
dans environ deux mois.

Dans l’ensemble, les associations 
patronales continuent d'attendre la dé­
cision du gouvernement Bourassa, dé­
cision qui devrait être connue au­
jourd'hui même.

• coordonner les activités de tous 
ceux qui s’occuperont de location 
de logements durant la période des 
Jeux;

• vérifier ou, le cas échéant, fixer 
les taux maximum de location;

• voir à l’application des règlements 
sur la publicité qui seront édictés 
par le gouvernement.

La loi s'appliquera, outre sur les 
lies de Montréal, Laval et Bizard, 
dans 19 comtés environnants, soit de 
Vaudreuil-Soulanges jusqu’à L’Assomp­
tion sur la rive nord et de Huntingdon 
jusqu’à Richelieu et Drummond sur la 
rive sud. De plus, ce territoire pourra 
être étendu au besoin par le gouver­
nement.

g-—*—;;VILOGEXPO km Vm k tSUITE DE LA PAGE A 1
ferts au public, contrôler la publicité 
qui en sera faite de même que les ré­
servations.

Les hôteliers et les propriétaires 
d'habitations offrant plus de six loge­
ments qui contreviendraient aux règle­
ments qui seront édictés seront passi­
bles d’amendes de $300 à $1,000 pour 
la première infraction et de $1,000 à 
$3,000 à la deuxième offense. Dans les 
autres cas, l’amende sera d’au plus 
$200 la première fois et de $300 à $400 
par la suite.

Le “Logexpo” des Jeux aura en 
outre pour mission d'assurer la coor­
dination, d'exercer la surveillance et 
de fournir de l’information à l’égard 
des logements loués durant l’été des 
Olympiques.

A cette fin, il devra notamment;
• faire un recensement des loge­

ments disponibles ;
• maintenir un service d’information;
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les peuvent signer de telles ententes. 
Les compagnies qui ont signé n’ont 
aucun droit de le faire.”
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Choquette 
"modernise" 
la loi des 
alcools ■but

pour mieux transmettre
vos données.

:

de noire bureau de Québec
QUEBEC — Le ministre de 

la Justice, M. Jérôme Cho­
quette, a déposé hier un pro­
jet de loi amendant la Loi de 
la Commission de contrôle 
des permis d’alcool, qui, 
selon la propre prétention 
du ministre, “modernisé” la 
loi existante.

Une des principales innova­
tions apportées est de rendre 
automatique l’obtention d u 
‘‘permis d'épicerie” sans que 
le requérant doive faire la 
preuve que sa demande est 
“d’intérêt public”. Actuelle­
ment, un détenteur de permis 
peut s’objecter à la demande 
d’un autre épicier en allé­
guant qu'un quartier donné 
est déjà suffisamment bien 
servi pour ce qui est de la 
vente de la bière. “Doréna­
vant, nous allons laisser 
jouer la concurrence”, a indi­
qué M. Choquette.

La vente de la bière dé­
ni e u r e cependant interdite 
dans les chaînes d’alimenta­
tion tels Steinberg et Domi­
nion.

Autre nouveauté, la vente 
de l’alcool ne sera plus pro­
hibée le jour d’un scrutin 
municipal ou scolaire.

Par ailleurs, lorsqu'un per­
mis sera annulé, son déten­
teur ne pourra en obtenir un 
autre avant un an. Qui plus 
est, aucune personne ne 
pourra obtenir avant un délai 
d’un an un permis pour cx- 
ploiter un débit d’alcool 
ayant fait l’objet d’une sus­
pension de permis.

Comme on le comprendra, 
cette dernière mesure vise à 
éviter que le propriétaire 
d’un établissement dont le 
permis a été suspendu con­
tourne cette suspension en 
vendant son établissement à 
un ami agissant simplement 
comme prête-nom. Ce tour 
de passe-passe s’est produit à 
quelques reprises, à Mont­
réal, au cours des dernières 
années.

D'autre part, les détenteurs 
de permis de bar pourront 
exploiter leurs établissements 
dès dix heures le matin jus­
qu’à trois heures le lende­
main matin. Dans les théâ­
tres, un bar pourra être ou­
vert jusqu’à la fin du specta-

Ce qui fait la force d’une entreprise, grande ou 
petite, c’est son système d’information. Le Groupe des 
communications informatiques vous offre tout ce qu’il 
faut pour mieux transmettre vos données d’affaires.

Le premier réseau numérique de transmission 
des données, et les terminaux tout usage qui peuvent 
y être raccordés, assureront votre entreprise d’un 
système global de communications informatiques qui 
répondra à tous vos besoins.

Le réseau, conçu à la suite de recherches pous­
sées, est sous la sur­

veillance constante 
de nos spécialistes, 

forts de vous 
offrir les res­

sources et les 
produits qui 

permettent un rendement maximal.
Que votre entreprise échange des données d’un 

océan à l’autre, ou tout juste de l’autre côté de la rue, 
nous vous offrons tout pour mieux les transmettre.
Dataroute. Pour mieux transmettre vos données»

Le réseau Dataroute a grandement amélioré les 
communications informatiques au Canada depuis 1973.

Il s’agit d’un service de communication numéri­
que qui utilise un nouveau procédé de transmission.

C’est le chef de file des autres systèmes. Il réduit 
les problèmes, les erreurs, les retransmissions et les 
soucis causés par l’équipement. En somme, moins de 
maux de tête... et dans certains cas, des réductions 
de tarifs atteignant 90% .
Datacom 300. Pour mieux communiquer vos données.

La communication, c’est le nerf d'une entrepose. 
Voici le Datacom 300, une imprimante à clavier com­
pacte. Appareil silencieux, économique et d’usage 
facile, il peut servir d’entrée-sortie à un ordinateur à 
temps partagé ou de terminal pour l’inscription des 
commandes, la facturation, les salaires et les systèmes 
d’information de gestion.

Le Datacom 300 peut être équipé d’une perfora­
trice de bande et d’une lectrice de bande 
perforée qui augmentent ses 
capacités de transmission.

Branchez-le à notre réseau 
Dataroute et vous aurez en 
mains l’outil idéal pour mieux 
communiquer vos données.

Vucom 1 Pour mieux visualiser vos données.
Le Vucom 1 est un terminal d’affichage. Ce que 

vous voyez à l’écran, c'est ce qui est transmis à 
l’ordinateur.

C’est un instrument servant à la programmation, 
à la solution de problèmes et à la préparation de 
textes. On l’utilise aussi comme terminal dans le 
traitement quotidien des données. Vos informaticiens 
lui trouveront bien d'autres possibilités, suivant vos 
besoins.
Faxcom. Pour mieux transmettre vos documents.

C’est la poste-éclair, ou presque! Pas plus gros 
qu’une machine à écrire, le Faxcom transmet vos 
photos, lettres, dessins et autres documents par 
l’entremise du réseau téléphonique.

Le destinataire reçoit une copie exacte de l’ori­
ginal. Il suffit d’un téléphone et d’un appareil Faxcom, 
et vos documents format 8-1/2"x 11" sont reproduits 
par un autre Faxcom, n’importe où... en Lois minutes.
Tout pour mieux transmettre vos données.

Quelle que soit l’information, nous avons tout 
pour mieux la transmettre. Consultez le Groupe des 
communications informatiques. Appelez la télépho­
niste et demandez le Zenith 33000; il n’y a pas de 
frais d’interurbain.
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Dc 23 à 12 permis

Le projet de loi déposé par : 
M. Choquette réduit de 23 à j 
12 le nombre de permis que j 
la Commission de contrôle j 
pourra accorder.

Le nombre de chambres 
requis pour qu’un établisse­
ment soit considéré comme 
un hôtel ou un motel est ré­
duit de 50 à 30 à Montréal et 
Québec, de 15 à 10 dans les 
cités et villes et dc 10 à six 
dans les autres cas.

Le permis de bar pourra 
désormais être exploité dans 
un établissement distinct d’un 
hôtel même lorsqu’on y pré­
sente des spectacles ou qu’on 
y pratique la danse, pourvu 
que ce soit dans une munici­
palité de plus de 2,000 habi­
tants.

Enfin, le nombre de com­
missaires à la Commission de 
contrôle des permis d’alcool 
est porté dc quatre à six.

Le Groupe
des communications 
informatiques
Bell Canada

en collaboration avec
Alberta Government Telephones 
B.C.Tel
Manitoba Telephone System 
Maritime Tel & Tel 
NB Tel
Newfoundland Telephone Co. Ltd. 
Saskatchewan Telecommunications

Silence complet 
autour d'une 
perquisition

Aucun porte-parole du mi­
nistère fédéral du Revenu n’a 
voulu confirmer ou nier la 
nouvelle publiée dans Le 
Jour, en fin de semaine, à 
l’effet que des agents du 
même ministère auraient ef­
fectué une perquisition, jeudi 
dernier, dans les bureaux de 
la société Marine Industics, à 
Sorcl.

Aucun commentaire n’a été 
émis par Marine Industries j 
non plus. Ou on n’était pas 
au courant parce qu’on ren- ; 
trait de vacances... ou on 
n’avait pas l’autorisation dc j 
donner la moindre informa- | 
tion.

Selon Le Jour, des docu- j 
ments comptables auraient 
été saisis en rapport avec 
certaines déclarations d’im­
pôt de la compagnie, qui ap- i 
partient, dans une proportion j 
de 55.1%, à la Société Géné- j 
raie de Financement du Qué­
bec.
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Selon le rapport annuel de 

la société présenté le 16 août 
1973, par le président Gérard 
Filion, 20.5% des parts ap­
partiennent à la “Compagnie 
de Charlevoix Ltée” 
holding familial des enfants 
de M. Joseph-A. Simard. 
Par ailleurs, le premier mi­
nistre Robert Bourassa, son 
épouse, Mme Andrée Simard, 
ses beaux-frères René cl 
Claude Simard (le ministre), 
M m e Michèle Simard-Ber- 
nier, épouse de M. Guy Ber­
nier, se partagent moins de 
3% des parts de Marine In­
dustries.
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Un choix 
faramineux
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DE MOBILIERS 
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D’EXPOSITION
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«TA« DE KROEHLER 
Divan et fauteuil en somptueux velours 

à la manière méditerranéenne
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'' É •- iffKv'i,} \ Imaginez un peu ce luxueux mobilier méditerranéen dans 

votre maison. Construction de qualité, confort imbattable 
et beauté. Velours à fleurs dans un choix de rouge et or, 

passepoilée en rouge uni ou noir et or. Jolis accoudoirs incur­
vés de chaque côté du sofa et de la causeuse. Les dossiers sont 

divisés et découpés en harmonie avec la ligne du mobilier. L'in­
térieur des accoudoirs est rembourré de mousse et capitonné 

pour un aspect fini. Bordures en velours rasé au bas au-dessus des 
accoudoirs, des dossiers et des coussins arrière. De superbes 

glands sont suspendus négligemment des quenouilles aux quatre 
coins du meuble. Bordure à ressorts aux sièges et construction de base 

également à ressorts sous les coussins rembourrés de mousse.
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E SOLDE SPÉCIAL 

Magnifiques tables espagnoles 
à prix unique modique.
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»s Fini chêne foncé, sculptures exu­
bérantes aux extrémités et bat­
tants à effet de vannerie. Ferrures 
en laiton d allure ancienne. 
Commode hexagonale 29" x 29" 
Commode carrée 
Cocktail
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ble à l'ancienne. Solide construction 
en bois durs. Tiroirs à grande capaci­
té et ferrures de style colonial. Mate­
las à ressorts et planche de soutien.
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Salle à manger 

9 pièces, signée Peppier 
. X ...élégance méditerranéenne 

qui ne passe jamais de mode
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Un mobilier qui a fort belle allure... design méditerranéen de la plus nou­
velle tendance mais en accord avec la plus pure tradition. Fini pacanier 
atténué Madiera au lustre spécial du fait qu'il est poncé main. Les mou­
lures. sculptures et ferrures authentiques ajoutent à la superbe qualité de 
Peppier. Le mobilier comprend le buffet de 66" x 18" x 30" avec partie 
supérieure de 65" x 1 6" x 50" comportant éclairage intérieur et battants 
à treillis. Table 60" x 42" x 29" de haut. DEUX FAUTEUILS et QUATRE 
CHAISES avec sièges et dossiers â revêtement de velours.
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Dinette ultramoderne 5 pièces à 
chaises pivotantes de Liberty

-• -A _
■t fur-Magnifique 

chambre des maîtres,
3 pièces... signée Peppier

Chaises à dossiers de plastique transparent fumé et arrondis pour 
plus de confort. Magnifique surface arborite façon marbre et bordu­
re protectrice en 
Mylar. Quatre chai­
ses pivotantes à pié­
té merit de chrome 
brillant et beau revê­
tement de vinyle à 
fleur. Ovale 36" x 
48". $16761 Ce classique de Peppier est tout à fait dans l'esprit méditerranéen, 

d'une parfaite exécution, fini très beau chêne brun, avec bois durs et 
contreplaqués de pacanier. Moulures et sculptures à grand effet. Cons­
truction de qualité avec casiers antipoussière, miroir très épais, ti­
roirs en queues d'aronde, structures en bois séché au four, surfaces et 
pignons en bois durs. Ce mobilier comporte également la grande ar­
moire de 42" x 20" x67" de haut. Commode triple 
de: 78" x20" x 31 W de haut. Miroir encadré 40" 
x 54". Tète de lit sculptée de 60".

70/ O
Table à piétement double s'ouvrant jusqu'à 60"

Prix de liste suggéré
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à l'ouest de l'Autoroute des Laurentides 
centre-ville. Adjacent à Hypermarché
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Plan de financement disponible
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Le retour à la politique de Duff 
Roblin en intrigue plus d un..

Chabot attendra 
de voir, si # • •

adversaire. II souligne habilement que 
M. Roblin aura, en effet, à s’expli­
quer, mais qu’il n'a pas l’intention 
d’entretenir personnellement cette con­
troverse.

M. Faulkner est l'un des candidats 
libéraux ontariens qui trouvent la 
campagne nationale de son chef, M. 
Trudeau, fort utile dans son comté, 
cette année. Quant à lui, il s’agit d'un 
changement intéressant par rapport à 
1972, alors que la performance de M. 
Trudeau agaçait les gens de son 
comté.

Il reconnaît aussi que la présence 
de Duff Roblin dans la lutte l’obligera 
à demeurer beaucoup plus dans son 
comté d’ici le 8 juillet, son adversaire 
conservateur n’étant certainement pas 
un candidat qu’on peut prendre à la 
légère dans une élection comme cel­
le-ci.

tants conservateurs de Peterborough 
ont invité M. Roblin à se faire élire 
dans leur comté et cela après avoir 
pressenti les conservateurs locaux qui 
auraient pu nourrir des ambitions fé­
dérales.

M. Roblin, qui vient tout juste de 
célébrer son cinquantième anniver­
saire de naissance, est bilingue. Pour 
être candidat de Peterborough, il a 
abandonné la présidence de la Cana­
dian Pacific Investments, une filiale 
de l'empire du CP. Quand on lui de­
mande pourquoi il a quitté les affaires 
pour revenir à la politique, il répond 
que le défi est plus grand dans les 
parlements, surtout si on est au pou­
voir, comme il prédit à son parti, et 
si on y remplit des fonctions de mi­
nistre, comme le laissent entendre ses 
organisateurs. "Roblin serait ministre 
dans un gouvernement Stanfield”, ré­
pètent-ils fréquemment.

Il se trouve aussi d’autres gens en 
politique pour laisser entendre que M. 
Roblin pourrait bien, advenant un 
autre revers des conservateurs, envi­
sager d’être candidat à la succession 
de M. Stanfield. Cependant, dans son 
entourage, on se garde bien d'aborder 
ce sujet fort délicat à l’heure actuelle. 
On veut absolument éviter toute es­
pèce de rumeur que cette question 
pourrait faire naitre.

Faulkner pourrait 
fracasser ses rêves

Hugh Faulkner, âgé de 41 ans, un 
Montréalais de naissance, le secré­
taire d’Etat dans le présent gouverne­
ment libéral, pourrait cependant se 
charger de fracasser toua les rêves 
entretenus par M. Roblin et les con­
servateurs de Peterborough.

Elu pour la première fois en 1962, 
M. Faulkner, assez paradoxalement, a 
dû lui aussi se faire accepter graduel­
lement à l’époque par les gens de Pe­
terborough même s’il enseignait dans 
la région.

Politicien traditionnel, Hugh Faulk­
ner estime que l’appui qu’on lui ac­
corde dans son comté est surtout per­
sonnel et que l’étiquette et le chef du 
parti viennent ensuite. En 1972, il fut 
l’un des rares députés libéraux onta­
riens à protéger sa majorité. Celle-ci 
fut de 2,400 votes.

M. Faulkner ne tient absolument 
pas à ce que l’on relie les reportages 
de l’“Examiner” aux libéraux. Le mi­
nistre fédéral de la Culture et du Bi­
linguisme rappelle que le journal, le 
seul quotidien local, ne l’a jamais tel­
lement appuyé lors des élections. Il 
raconte qu’il a lui-même formé un co­
mité de citoyens, il y a quelques an­
nées, pour protester contre la détério­
ration du contenu rédactionnel enre­
gistrée à la suite de la vente de T'Exa­
miner” par la famille libérale Ro­
bertson Davies aux intérêts Thomp­
son.

par Marcel DESJARDINS
envoyé spécial de LA PRESSE '•>

OC'Mpar Pierre-Paul GAGNE
envoyé spécial de LA PRESSE

VICTORIA — Même s’il n’a pas 
encore pris de décision définitive, 
James Roland Chabot, 47 ans, dé­
puté créditiste provincial du comté 
de Columbia River, en Colombie- 
Britannique, songe sérieusement à 
accepter de se présenter à la di­
rection du Crédit social du Canada 
si M. Réal Caouette décide de 
prendre sa retraite l’automne pro­
chain.

Malgré son fort accent anglais et 
une certaine méconnaissance des 
événements qui se sont produits au 
Québec depuis les dernières an­
nées, M. Chabot ne pense pas qu’il 
aurait de la difficulté à s’intégrer 
dans les rangs du parti fédéral et 
à être accepté par les militants 
québécois.

On se souviendra que la candida­
ture éventuelle de M. Chabot à la 
direction du Crédit social a obtenu 
un sérieux coup de pouce, il y a 
environ un mois, lorsque M. 
Caouette avait lui-même suggéré 
son nom comme étant un de ceux 
qui pourraient avantageusement le 
remplacer à la tête du parti.

Hospitalisé à ce moment-là à 
Rouyn-Noranda. M. Caouette avait 
ainsi mis un terme à la campagne 
du leadership qui semblait déjà 
vouloir s’amorcer au sein du Crédit 
social, notamment de la part du 
député de Champlain, M. René 
Matte.

M. Caouette avait alors soutenu 
qu’une des principales raisons pour 
lesquelles il verrait très bien M. 
Chabot le remplacer était le fait 
que celui-ci était parfaitement bi­
lingue et que son élection à la di­
rection du parti donnerait un ca­
ractère plus national au Crédit so­
cial.

n
KyMb? vPETERBOROUGH — Si on avait dit 

à Duff Roblin qu’il aurait à défendre 
son dossier d’ancien premier ministre 
manitobain pour se faire élire dans le 
comté fédéral ontarien de Peterbo­
rough, il ne l’aurait certainement pas
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Pourtant, c’est ce qui lui arrive de­

puis que “The Peterborough Exami­
ner”, un journal de la chaîne Thomp­
son, a publié une pleine page portant 
exclusivement sur l'une des facettes 
les moins brillantes de l’administra­
tion conservatrice Roblin, c’est-à-dire 
la construction d’un moulin à papier à 
Le Pas, dans le nord-ouest du Mani­
toba, par la Churchill Forest Indus­
tries.

Les différents gouvernements con­
servateurs et NPD qui se sont succé­
dés à la direction des affaires manito- 
baines ont englouti $115 millions dans 
ce projet lancé en 1965 avec la béné­
diction de M. Roblin.

En 1971, à la demande de l’opposi­
tion conservatrice manitobaine, le 
gouvernement néo-démocrate de M. 
Ed Schrcyer a institué une enquête 
pour éclaircir les circonstances entou­
rant le financement du projet par des 
intérêts suisses.

“The Examiner” a accueilli la can­
didature de Duff Roblin à Peterbo­
rough de façon plutôt froide pour ne 
pas dire hostile en lui dédiant un édi­
torial intitulé “Who needs him?” (Qui 
a besoin de lui?). Les faits rapportés 
par “The Examiner” sont exacts, sauf 
que la présentation du reportage et 
les titres qui le coiffent insinuent car­
rément que Roblin pourrait être “ra­
mené” à Winnipeg pour faire face à 
ses pairs. Le journaliste laisse aussi 
l’impression d’avoir redécouvert un 
petit Watergate manitobam pour le 
bénéfice des Ontariens.
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i i Duff ROBLIN 
un petit Watergate Dernière 

chance 
demain !

James Roland CHABOT 
des appuis au Québec

Les organisateurs conservateurs es­
péraient précisément combattre le 
ressentiment suscité par le parachu­
tage de leur candidat en faisant valoir 
la grande expérience personnelle de 
M. Roblin à titre d’ancien premier 
ministre du Manitoba de 1958 à 1967. 
A cette époque, M. Roblin démission­
nait pour briguer les suffrages à la 
direction du Parti progressiste-conser­
vateur du Canada, une lutte qu’il per­
dit aux mains de l’actuel leader, M. 
Robert Stanfield.

Les premiers moments de stupéfac­
tion passés, les conservateurs de Pe­
terborough se sont vite ressaisis et se 
sont rendu compte que “le coup bas” 
de ('“Examiner” (la direction du quo­
tidien affirme qu’il s’agit plutôt d’un 
travail recherché comme tous les 
journaux en font) pouvait peut-être 
rallier les troupes dans le comté.

Bien des conservateurs qui bou­
daient Duff Roblin, parce qu’il n’était 
pas un “native son”, furent piqués au 
vif par l’absence de “fair play" de 
T’Examiner” et décidèrent de mettre 
fin à leur neutralité de circonstance.

nion, affirmant qu’il ne possède 
pas assez de détails pour se pro­
noncer.

Réapprendre 
le français

S’il décide de se porter candidat 
à la direction du Crédit social, M. 
Chabot estime qu'il ne lui faudra 
pas beaucoup de temps pour réap­
prendre le français correctement 
(il le parle avec un fort accent an­
glais et son vocabulaire est plutôt 
mince) et pour se familiariser avec 
les principaux dossiers concernant 
le Québec.

Il affirme, par ailleurs, ne pas 
avoir été surpris de voir M. 
Caouette mentionner son nom 
comme étant un de ses éventuels 
successeurs les plus talentueux. A 
cct égard, il soutient que deux au­
tres députés créditâtes fédéraux 
(dont il refuse de dévoiler les 
noms) l’ont également assuré de 
leur appui advenant qu'il pose sa 
candidature à la direction crédi- 
tiste.

Toutefois, M. Chabot ne prendra 
pas de décision avant au moins un 
mois, peut-être plus. D'une part, il 
veut attendre de voir si, effective­
ment, M. Caouette va se retirer et, 
d'autre part, il veut prendre le 
temps d’analyser les résultats du 
prochain scrutin.

Même s'il ne le dit pas claire­
ment, sa décision pourrait bien dé­
pendre, en bonne partie, des per­
formances qu’enregistrera le parti 
lors des élections du 8 juillet pro­
chain.

En attendant, M. Chabot affirme 
que la politique provinciale et la 
lutte au régime “socialiste” de M. 
Barrett l’occupent amplement. 
“C'est le gouvernement le plus ex­
trémiste que je n'ai jamais vu au 
Canada, soutient-il, et à ses côtés, 
les gouvernements néo-démocrates 
du Manitoba et de la Saskatchewan 
ont l’air de gouvernements libé­
raux”.

Un autre des facteurs qui pour­
rait bien donner à réfléchir à M. 
Chabot avant de se lancer dans la 
course à la direction du Crédit so­
cial consiste en la faiblesse des 
créditâtes sur la scène fédérale. 
Pour les élections du 8 juillet, 
ceux-ci ne brigueront les suffrages 
que dans 10 des 23 circonscriptions 
de la Colombie-Britannique et, du 
propre aveu de M. Chabot, aucun 
des candidats créditistcs ne pos­
sède de bonnes chances de se faire 
élire.

Or, M. Chabot sait pertinemment 
que s’il devait être élu à la tête du 
Crédit social, la plupart des mili­
tants (qui proviennent malgré tout 
du Québec) s'attendraient à ce 
qu'il réussisse à donner une dimen­
sion nationale à leur parti. Ce se 
rait là un défi de taille pour le 
remplaçant de M. Caouette et M. 
Chabot n’a pas encore décidé de le 
relever.

par Denis VINCENT

Demain, dernière chance pour les 
personnes possédant les qualités 
requises pour voter aux élections fé­
dérales de se faire inscrire sur les 
listes électorales.

En fait, ce sont toutes les de­
mandes de correction, et même les 
radiations qui doivent être faites 
au plus tard demain.

Au début de la semaine pro­
chaine, les réviseurs rendront des 
décisions finales et la liste sera 
alors définitive.

La loi fédérale des élections est 
plus simple au chapitre de la révi­
sion de la liste électorale que celle 
qui régit l’élection provinciale au 
Québec.

L’électeur qui veut s'inscrire sur 
la liste n’a qu’à téléphoner au pré­
sident d'élection de son comté. S’il 
ne pouvait pas se présenter à un 
bureau de révision hier, au­
jourd'hui ou demain, deux agents- 
réviseurs pouvaient depuis vendredi 
dernier se rendre chez lui pour vé­
rifier sa qualité d’électeur.

De plus, une seule personne con­
stitue un bureau de révision et non 
pas trois comme dans la loi provin­
ciale. Il n’est donc pas question 
que le parti au pouvoir suggère le 
nom d'une personne pour chaque 
bureau dans les sections urbaines, 
que le chef de l’Opposition fasse de 
même, que les deux tentent de 
s’entendre sur le choix d’un prési­
dent. Au fédéral, les réviseurs sont 
nommés par un juge, un réviseur 
pour chaque district, chaque cir­
conscription électorale pouvant 
compter un nombre plus ou moins 
important de districts.

Dans les sections rurales, la pro­
cédure est encore simplifiée, 
comme c'est également le cas dans 
la loi provinciale, le législateur 
présumant que les électeurs se con­
naissent davantage.

Lors de la période d’énumération, 
1,338,6-12 électeurs ont été recensés 
dans les 25 comtés de Montréal file 
de Montréal, Ile Jésus et comtés 
municipaux de Vaudrcuil et Boulan­
ges).

Sept comtés avaient plus de 
70,000 électeurs, Saint-Michel ve­
nant en tête de liste avec 80,130 vo­
tants inscrits. Par ailleurs, six 
comtés comptaient moins de 40,000 
électeurs, Saint-Henri et Saint-Jac­
ques se situant au bas de la liste 
avec 28,240 et 23,732 votants in­
scrits respectivement.

Stupeur dans l'organisation

Les conservateurs, pour leur part, 
soutiennent que le journal insinue ni 
plus ni moins que M. Roblin est “un 
croche”.

Les articles du “Examiner” ont jeté 
la stupeur au sein de l’organisation 
conservatrice, qui s’attendait plutôt 
aux reproches habituels adressés aux 
parachutés. Il ne fait aucun doute que 
M. Roblin est un parachuté dans Pe­
terborough, une circonscription libé­
rale de 45,000 votants située à 130 
milles au sud d’Ottawa, à 80 milles de 
Toronto, et à 30 milles à l’ouest de 
Port Hope, une localité située en bor­
dure de la route 401.

Jusqu’ici, il a été impossible de re­
lier les initiatives du journal aux ad­
versaires politiques de M. Roblin dans 
le comté, même si on sait que les li­
béraux manitobains se sont chargés 
de communiquer la feuille de route de 
l’ancien chef conservateur du Mani­
toba à leurs collègues libéraux de Pe­
terborough.

Malgré tout, la majorité des mili­
tants créditâtes québécois se de­
mandèrent alors qui était cet 
homme que Réal Caouette semblait 
vouloir favoriser pour le rempla­
cer.

Les observateurs intrigues

Le retour à la politique de Duff Ro­
blin n’est pas sans intriguer bien des 
observateurs de la scène politique. On 
sait cependant que son retour fait 
partie de l’effort de recrutement ef­
fectué par le PC un peu partout en 
Ontario. Originellement, on lui desti­
nait, semble-t-il, le comté d'Oxford, 
laissé vacant par suite du décès du 
député sortant, Wallace Nesbitt. Ce­
pendant, le parachute qu’on préparait 
à M. Roblin pour Oxford ne s’est pas 
ouvert de la façon prévue et c'est “un 
gars de la place", le Dr Bruce Halli- 
day, qui porte aujourd’hui la bannière 
conservatrice.

C’est à ce moment que des mili-

Québécois
d'origine

James Roland Chabot est un 
Québécois d’origine qui a décidé de 
s’établir en Colombie-Britannique, 
il y a 26 ans. A ce moment-là, il 
travaillait pour le Canadien Pacifi­
que et on l’avait temporairement 
envoyé dans l’Ouest pour travailler 
à la réparation de rails de chemin 
de fer détruit à la suite du débor­
dement de la rivière Frazer.

“J’ai aimé la Colombie-Britanni­
que et j’ai décidé d’y rester”, dit-il 
simplement pour expliquer pour­
quoi il décida alors de s’exiler défi­
nitivement du Québec.

M. Chabot admet qu’il n’a pas 
toujours été créditiste. Ce sont les 
“bonnes réalisations” du gouverne­
ment Bennett, affirme-t-il, qui l’ont 
convaincu à la doctrine créditiste.

Après une tentative infructueuse 
aux élections fédérales de 1957, M. 
Chabot réussit à se faire élire dé­
puté créditiste au parlement de 
Victoria en 1963. Depuis ce temps, 
il a réussi à se faire réélire trois 
fois, sa majorité ayant cependant 
été fort grugée, lors des élections 
de septembre 1972. quand le gou­
vernement néo-démocrate du pre­
mier ministre Dave Barrett a pris 
le pouvoir après 20 ans de régime 
créditiste.

Dans le dernier Parlement dirigé 
par M. Bennett, M. Chabot a été 
nommé ministre du Travail et c’est 
à ce titre, soutient-il, qu’il a pu se 
familiariser avec certains problè­
mes du Québec, notamment lors de 
ses rencontres av#b son homologue 
québécois, M. Jean Cournoyer.

Malgré tout, lorsqu on lui pose 
des questions sur le Québec, no­
tamment sur le projet de loi 22 et
ur le projet de la baie James, M. 

Chabot refuse de donner son opi-

Pour autant, M. Faulkner ne s’api­
toie pas sur le sort de son principal

Un système de transport en commun 
dès ( arrivée de nouveaux citoyens
par Pierre VENNAT
envoyé spécial de LA PRESSE

TORONTO — Un gouvernement con­
servateur mettrait l’accent sur l’éta­
blissement d'un système de transport 
en commun dans tout développement 
domiciliaire futur.

Tout comme il accorderait plus 
d'autonomie aux municipalités pour 
décider elles-mêmes du réaménage­
ment de leur territoire.

En fait, selon les conservateurs, l’é­
tablissement d’un système de trans­
port en commun doit se faire en 
même temps, sinon précéder l'arrivée 
de nouveaux citoyens, plutôt que de 
suivre le développement comme c’est 
trop souvent le cas actuellement.

Qui plus est, ce transport en com­
mun est une responsabilité gouverne­
mentale conjointe des municipalités, 
des provinces et du fédéral et ne sau­
rait plus être laissé à l’entreprise pri­

vée comme c’est souvent le cas ac­
tuellement.

C’est l’ancien ministre libéral Paul 
Hellyer qui a livré cet aspect du pro­
gramme de son parti devant le con­
grès national sur l’habitation.

M. Hellyer, qui se présente mainte­
nant sous la bannière conservatrice 
dans Trinity, . a un programme bien 
simple: le rapport de la commission 
d'enquête sur les problèmes urbains, 
qu’il présidait, en 1969, alors qu’il sié­
geait au cabinet, et que le gouverne­
ment Trudeau, accuse-t-il, a laissé 
dormir sur les tablettes.

M. Hellyer et le Parti conservateur 
préconisent la création de villes nou­
velles plutôt que la congestion des vil­
les existantes, ce qui permettrait de 
créer les services nécessaires en 
même temps que la ville grandit au 
lieu d’accuser un retard de dix ans 
comme actuellement.

Selon M. Hellyer et les conserva­
teurs, il serait beaucoup plus avanta­
geux économiquement et socialement 
d’aider les gens à acheter leur propre 
maison, plutôt que de les entasser 
dans des ensembles à loyer modique.

C'était d’ailleurs l’opinion émise en 
1969 par la Commission Hellyer, alors 
que celui-ci faisait partie du cabinet 
Trudeau et l’ex-président d’Action-Ca­
nada n’a pas changé d’idée.

Tout comme il n’est guère plus ten­
dre qu’à l’époque envers la Société 
centrale d’hypothèques et de loge­
ment.

Quant à la nouvelle loi fédérale 
pour la réhabilitation du voisinage, les 
conservateurs croient qu’elle échouera 
comme le reste.

Pour les conservateurs, la solution 
c'est plus d’autonomie pour les gou­
vernements municipaux, plus au cou­
rant des problèmes, le fédéral servant 
de banquier, un point c’est tout.

Le logement: une véritable histoire d horreur en C.-B.
à coucher et possibilité d'en aménager 
deux autres au sous-sol. Garage 
chauffé $44,900.”
“Maison à vendre pour cause de dé­

part. Sous-sol aménagé. Trois cham­
bres à coucher. Vaste cuisine. Occa­
sion unique: $42,400.”

Une histoire 
d'horreur

Ces chiffres, qui se situent à peu 
près dans la moyenne du prix des 
maisons à vendre à Vancouver, sem­
blent constituer, en Colombie-Britanni­
que, une véritable histoire d’horreur.
“Contrairement à Montréal, expli­

quait l’autre jour un journaliste local, 
les habitants de Vancouver possèdent 
une mentalité de propriétaire et non 
de locataire. D’ailleurs contrairement 
aussi à Montréal, il y a ici beaucoup 
plus de propriétaires que de locatai­
res. A Vancouver, un jeune couple ne 
vit habituellement en appartement 
qu’en attendant de pouvoir s’acheter 
une maison. Dans l’esprit des gens, il 
est plus important de posséder une 
maison que d’avoir une auto neuve.”

Il faut dire, à la décharge des poli­
ticiens, que le facteur géographique

est le premier élément à jouer contre 
la construction domiciliaire. Ainsi, en 
Colombie-Britannique, seulement 6 p. 
cent du sol est arable et les deux 
tiers de ce pourcentage sont réservé à 
l’agriculture et à l’élevage.

C’est donc dire que la très grande 
majorité des habitants de la Colombie 
vivent sur 2 p. cent du territoire de la 
province.

Par ailleurs, la ville même de Van­
couver se trouve à être extrêmement 
limitée dans son développement puis­
qu’elle est bornée, au sud, par les 
États-Unis, à l’ouest, par le Pacifique, 
au nord, par les montagnes Rocheu­
ses, et à l’est, par la vallée de la ri­
vière Frazer.

Ce phénomène, à lui seul, explique 
certainement en bonne partie une des 
facettes du problème de l’habitation à 
Vancouver: les terrains, en plus
d’étre introuvables, coûtent presque 
aussi cher que les maisons elles-mê­
mes.

A ce problème géographique se 
greffe également un problème démo­
graphique puisque, au cours des dix 
dernières années, le taux d’accroisse­
ment de la population en Colombie-

par Pierre-Paul GAGNE
envoyé spécial de LA PRESSE

VANCOUVER — Plus encore que le 
problème général de l’inflation, c’est 
celui de l’habitation qui risque de cons­
tituer le véritable talon d’Achille des 
libéraux en Colombie-Britannique.

Dans les grands centres urbains, 
principalement à Vancouver, on pour­
rait résumer à peu près de la façon 
suivante le problème de l’habitation:

— les logements à louer se font de 
plus en plus rares;

— les terrains disponibles pour la 
construction domiciliaire sont prati­
quement introuvables;

— le nombre de maisons à vendre 
diminue continuellement et le prix de 
ces maisons a atteint, depuis la der­
nière année, un sommet inégalé par­
tout ailleurs à travers le Canada, sauf 
à Toronto.

A cet égard, les annonces classées 
du Vancouver Sun de samedi dernier 
étaient fort éloquentes:
“Maison familiale à vendre. Trois 

chambres à coucher. Terrain de 33’ x 
120’. Banlieue $46,900.”
“Maison en stucco. Deux chambres

Britannique a été le double de celui 
du Canada dans son entier. D’octobre 
1972 à octobre 1973, en particulier, ce 
taux a été deux fois et demie plus 
élevé que dans le reste du pays.
Répercussions
politiques

Malgré tout, le problème de l’habi­
tation en Colombie-Britannique risque 
d’avoir des répercussions considéra­
bles sur l’élection fédérale du 8 juillet 
prochain.

Non seulement, à chaque assemblée 
politique, les candidats doivent-ils 
subir un barrage de questions sur ce 
problème, mais en plus, c’est précisé­
ment à Vancouver que le premier mi­
nistre Trudeau a senti le besoin d’an­
noncer, il y a environ dix jours, la 
première phase de son plan visant à 
favoriser l’achat de maisons à coût 
moyen.

Ce plan, comme on le sait, vise à 
faire baisser le prix des maisons et, 
ainsi, permettre à un plus grand nom­
bre de salariés de devenir propriétai­
res de leur résidence. Pour ce faire, 
un coût moyen des maisons est déter­
miné pour chaque région du Canada 
et la Société centrale d’hypothèques et

de logement n’est autorisée à financer 
95 p. cent du coût d’achat de chaque 
maison qu’à condition que leur coût 
total soit inférieur au coût moyen dé­
terminé par le gouvernement.

A Vancouver, les journaux locaux 
n’ont pas mis longtemps à répondre 
au programme de M. Trudeau en sou­
tenant que le coût moyen fixé pour la 
Colombie-Britannique était beaucoup 
trop bas. Dès le lendemain, le quoti­
dien “The Province” titrait en pre­
mière page: “Le plan du premier mi­
nistre Trudeau: une farce.”

Toujours en page “une” du journal, 
on montrait, disait-on, la photographie 
de la seule maison à vendre de Van­
couver qu’on ait trouvée et qui répon­
dait aux nouvelles normes du gouver­
nement fédéral établies pour la Co­
lombie-Britannique.

Cette maison, pour laquelle on de­
mandait $31,000, resemblait d’ailleurs 
beaucoup plus à un taudis qu’à autre 
chose. L’agent d’immeuble qui l’avait 
h sa charge spécifiait d’ailleurs dans 
son annonce: “Spécial pour les ama­
teurs de bricolage.”

Cette histoire, on s’en doute bien, a 
fait rire tout Vancouver à l’exception 
des candidats libéraux et du ministre

responsable des Affaires urbaines, 
Ron Basford, qui est lui-même candi­
dat libéral dans le comté de Vancou­
ver-centre. Celui-ci, 
jours qui ont suivi, a senti la néces­
sité de multiplier les conférences de 
presse en Colombie-Britannique pour 
expliquer qu'on avait mal interprété 
le plan du premier ministre.

Une chose est certaine, il ne vient 
pas un chef politique en Colombie-Bri­
tannique depuis le début de la campa­
gne électorale sans que celui-ci ne 
sente le besoin de parler du problème 
de l’habitation.

Et, pendant que les différents partis 
politiques tentent de se faire du capi­
tal sur cette question, il se passe ra­
rement un mois sans qu’un nouveau 
rapport ou une étude inédite vienne 
noircir encore davantage la situation 
de l’habitation.

Le dernier rapport en date, préparé - 
sous les auspices de la Chambre d'im- ‘ 
meuble du Vancouver métropolitain, 
soutient que la région de Vancouver 
souffre actuellement d’une carence 
d’au moins 20,000 logements et que 
cette pénurie s’amplifie continuelle­
ment à raison de 5,000 logements par 
année.

au cours des

Z



élections fédérales A 11LA PRESSE, MONTREAL, JEUDI 20 JUIN 1974

[/o/r //svV/X? <y/v A/<E~/YT~ TTAi&gT
À <2:&A/VCX3 &

1
J-^UZ/S

A
*b s

$<

tfÆîfx %
/ ■ \% /
// AV /

y
i

4)) )

U\\11

V Div>
• Sr-/

C r-—

Lr \
(Drcifs Réservé:*

Caouette se moque des ballons électoraux" de Trudeau
par Paul LONGPRE
envoyé spécial de LA PRESSE

CHICOUTIMI — La nationalisation 
des services de voyageur des chemins 
de fer canadiens serait de l’argent 
jeté à l’eau, selon M. Réal Caouette. 
Le chef créditiste rentrait hier au 
Québec après une tournée éclair dans 
les Maritimes. Invité du cercle de 
presse de Chicoutimi, il a pris posi­
tion sur plusieurs questions qui sont 
au coeur de la présente campagne 
électorale.

— Les grands projets semés ces 
jours-ci aux quatre vents par le gou­
vernement sortant ont trop l’air de 
ballons électoraux pour que les Cana­
diens s’y laissent prendre.

— Les “séparatistes western" sont 
aussi néfastes à l’unité canadienne 
que ceux du Québec et ne pourront se 
résorber sans une large mesure de 
décentralisation.

— Libres d’entrer dans la Confédé­
ration depuis 1867, les provinces ont 
également le droit strict de s’autodé­

terminer sans l'ingérence du gouver­
nement fédéral.

— Le Crédit social n’a aucune “con­
nection” avec les deux grands partis. 
Il n’utiliserait la balance du pouvoir 
que pour infléchir le plus possible les 
politiques nationales dans le sens de 
sa doctrine monétaire.
De l'excellence 
à l'incurie

C’est un Caouette en grande forme 
que les journalistes de Chicoutimi ont 
vu revenir d’une tournée plutôt déce­
vante dans les Maritimes.

Manifestement décidé à tirer le ma­
ximum de rendement du sprint final 
de sa campagne, là où se gagne ou se 
perd, selon lui, une élection, le chef 
créditiste, l’oeil malicieux et la répar­

tie fracassante, a subi avec grand 
succès le tir des questions d’une cin­
quantaine de journalistes du Saguenay 
et de la presse nationale.

En premier lieu, a dit M. Caouette 
du projet “électoral” de nationalisa­
tion des services ferroviaires de voya­
geurs, il se pourrait bien que ce pian 
quinquennal de $600 millions aille en 
rejoindre un tas d’autres sur les ta­
blettes des fonctionnaires d’Ottawa. Et 
c’est ce qui pourrait arriver de 
mieux.

En éliminant toute concurrence, par 
un maître qui permet selon lui de 
juger de l’incurie des services de la 
société d’Etat Canadien National en 
regard de l’excellence du Canadien 
Pacifique, on n’atteindrait qu’à une si­
tuation de médiocrité générale.

amènent le Crédit social à ne pas pré­
senter ne candidat dans deux circon­
scriptions où il a une clientèle intéres­
sante (Richelieu et Lévis), tandis que 
deux candidats créditistes officiels s’a­
lignent dans le comté de Labelle, où 
se présente le conservateur Marcel 
Masse, M. Caouette a catégorique­
ment nié toute manigance de la part 
de son parti.

Arrivé hier soir à Rouyn, pour “re­
prendre en main” son organisation et 
obtenir des éclaircissements sur ces 
curieuses coïncidences, il a même 
promis qu’on allait “y goûter” s’il se 
révélait qu’il y eut là quelque ma­
noeuvre de ses adversaires politiques.

D’autre part, M. Caouette est con­
vaincu que l’ère du rail est révolue 
pour le transport des voyageurs sur 
de longs parcours. A part le fret, le 
chemin de fer n’aurait d’avenir que 
comme sendee d’appoint au transport 
quotidien des banlieusards vers les 
grands centres urbains.

Echaudé, la veille, par une autre 
société d’Etat (Air Canada) qui l’a 
laissé poireauter toute la journée, en 
pleine campagne électorale, dans les 
brumes de Halifax et à l’aérogare au 
service tout à fait pitoyable de Monc­
ton, M. Caouette a porté le même ju­
gement sévère en comparant le ni­
veau d’efficacité de CP-Air et d’Air 
Canada.

N’y a-t-il pas là une contradiction 
avec le programme créditiste qui pro­
pose par ailleurs la création de socié­
tés d’Etat pour faire concurrence au 
multinational et au grand cartel, dans 
le but d’enrayer l'inflation?

Non, répond-il, parce que CP-Air et 
Air Canada s’entendent comme lar­
rons en foire pour fixer artificielle­
ment les prix, en coulisses, ce qui 
fausse les règles du jeu.

Selon lui, si ces grandes sociétés se 
livraient vraiment au jeu de la con­
currence, les tarifs de transport dimi­
nueraient sensiblement plutôt que de 
monter en flèche.
L'autodétermination, 
un droit stricte

Se sachant dans le fief du député

péquiste Marc-André Bédard, qui met­
tait fin l’automne dernier au long 
règne de l’unioniste Jean-Noël Trem­
blay, M. Caouette a par ailleurs 
abordé de front la question nationale 
québécoise.

Se définissant lui-même comme un 
nationaliste canadien-français, le chef 
créditiste a soutenu que le seul re­
mède aux pressions anti-fédéralistes 
qui s’expriment à l’Est et à l’Ouest 
du pays réside dans la décentralisa­
tion des pouvoirs et la réforme moné­
taire.

La seule solution à ces tiraille­
ments, dit-il, c’est de libérer toutes 
les provinces du carcan que lui im­
pose le fameux pouvoir de dépenser 
d’Ottawa. Si les provinces pouvaient 
avoir accès à la Banque du Canada, 
selon les propositions du Crédit social, 
on verrait disparaître ces tensions à 
mesure que renaîtrait l’autonomie.

M. Caouette est allé plus loin, au 
cours d’une conversation avec des 
journalistes, à Tissue de cette confé­
rence de presse. Il a en effet reconnu 
comme un "droit strict et absolu” le 
droit des provinces à l’autodéter­
mination. Libres d’entrer dans la Con­
fédération au cours du dernier siècle, 
les provinces sont tout à fait libres 
encore d’en sortir aujourd’hui, sans 
T ingérence d’Ottawa, de l’armée ou 
des autres partenaires canadiens.
Pas de
"connections”

Interrogé sur les coïncidences qui

Les chefs
en campagne

Le premier ministre Trudeau, chef 
du Parti libéral, visite les Cantons de 
l'Est et participe, à la fin de la jour­
née, à un meeting à Trois-Rivières.

M. Robert Stanfield, chef de l'Oppo­
sition et chef du Parti conservateur, 
revient de l’Ouest et passe la journée 
dans la région de Toronto.

M. David Lewis, chef du NPD, fait 
campagne dans les municipalités de 
Yorkton et de Sturgis, toutes deux en 
Saskatchewan.

M. Réal Caouette, chef du Crédit so­
cial, reste dans son comté de Témis- 
camingue.
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Serge Laprade aurait exprimé son in­
tention de se porter candidat pour le 
Crédit social dans la circonscription 
de Richelieu, mais en aurait été em­
pêché pour raisons d’engagement avec 
une firme publicitaire.

C’est ce qu’a révélé hier, à Chicou­
timi, M. Réal Caouette, qui tentait 
d’apporter des précisions sur l’ab­
sence de candidats de son parti en 
vue du scrutin du 8 juillet, notamment 
dans les circonscriptions de Richelieu 
et de Lévis.

“C’est à ma propre demande que 
M. Gilbert Rondeau, député de Shef- 
ford et responsable de l’organisation 
provinciale, a approché M. Laprade 
pour qu'il se porte candidat créditiste 
dans le comté de Richelieu, dont il 
est originale e”, a déclaré M. 
Caouette.

“Il est venu me rencontrer, en fin 
de semaine dernière, à l’hôtel Mont- 
Royal de Montréal, où j’étais des­
cendu, et je lui ai fait part de mon 
désir de le voir se joindre à nous”, 
a-t-il ajouté.

Selon le leader créditiste, M. La­
prade, tout en affirmant son intérêt à 
porter les couleurs créditâtes, aurait 
réservé sa décision afin de vérifier si 
ses engagements personnels lui laisse­
raient le liberté de faire le saut dans 
l’arène fédérale.

“Je n’ai pas eu de nouvelles depuis, 
a indiqué M. Caouette, mais je suis 
porté à croire que M. Laprade n’a pu 
réussir à concilier ses activités avec 
la politique.”
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Stanfield réussit à quitter 
l'Alberta en gardant ses amis
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sommes nécessaires pour financer les 
programmes d’intérêt général, et il a 
mis au défi le chef conservateur de 
contredire cette position.
Rien de compromettant

M. Stanfield n’a pas vraiment re­
levé le défi. Complimentant tour à 
tour le premier ministre de l’Alberta, 
M. Peter Lougheed, et l’industrie pé­
trolière, M. Stanfield a pris soin de ne 
point compromettre son parti sur la 
délicate question de la taxation des 
industries pétrolières.

“Le gouvernement Trudeau pratique 
la politique de l’affrontement, dit-il. II 
n’est même pas capable de mettre de 
l’ordre dans sa propre maison et il 
veut dicter aux autres une ligne de 
conduite. Un gouvernement conserva­
teur consultera les provinces, écoutera 
leurs points de vue et partagera.”

M. Stanfield se garda d’aller plus 
loin. Tout en dénonçant comme un 
non-sens le projet fédéral de ne plus 
rendre déductibles pour impôt fédéral 
les redevances versées par les compa­
gnies qui exploitent les richesses natu­
relles, M. Stanfield fit une brève allu­
sion à l’aspect inconstitutionnel de ce 
projet, sans cependant promettre qu’il 
agirait autrement.

Après avoir prononcé un acte de foi 
en faveur de l’entreprise privée, le 
chef conservateur a laissé entendre 
aux Albertains qu’ils doivent se prépa­
rer à faire des compromis pour parti­
ciper à la réalisation d’une politique 
nationale de l’énergie. Cependant, M. 
Stanfield n’a pas soufflé mot de la po­
litique que lui-même préconise.

11 s’est tout au plus dit disposé à 
écouter le point de vue de toutes les 
parties, résolu à trouver un compro­
mis qui satisfasse l’intérêt général. Le 
reste de son discours fut consacré à 
dénoncer l’arrogance du gouvernement 
Trudeau, son incapacité à rallier les 
opinions divergeantes autour d’un pro­
gramme commun et sa mauvaise ha­
bitude de décider sans consulter.
Deux pièges évités

Bref, M. Stanfield a réussi à éviter 
deux pièges: proposer une solution 
semblable à celle des libéraux, ce qui 
aurait le double désavantage de don­
ner raison à M. Trudeau et d’antago- 
niser ses partisans albertains. et ap­
puyer l’Ouest sur une question extrê­
mement importante pour le reste du 
Canada, ce qui aurait pu lui attirer 
une opposition fort militante en Onta­
rio, au Québec et dans les Maritimes.

En se satisfaisant d’un simple dis­
cours partisan où il a l’air de parta­
ger les griefs des gens de Calgary, 
sans les approuver formellement, M. 
Stanfield a pu quitter l’Alberta hier 
soir en gardant les mêmes amis. Mais 
en même temps il a fourni des muni­
tions à M. Trudeau qu’il accuse de ne 
pas savoir où se brancher.

En gros, il s’agissait de savoir si le 
pétrole de l’Alberta appartient aux Al­
bertains ou à l’ensemble des Cana­
diens. M. Stanfield n’a pas voulu dire 
publiquement ce qu’il en pense.

ment sa position sur le conflit qui op­
pose l'industrie pétrolière au gouver­
nement libéral. Il n’en fut rien. M. 
Stanfield se contenta de reprocher au 
gouvernement Trudeau d’avoir appli­
qué une politique insensée, sans préci­
ser quelle serait sa propre attitude 
vis-à-vis du même problème.

Le problème est le suivant: les libé­
raux considèrent que le trésor fédéral 
doit avoir accès à toutes les richesses 
du pays, y compris les richesses natu­
relles. Devant le refus du gouverne­
ment albcrtain de partager les reve­
nus provenant des gisements du pé­
trole, les libéraux ont proposé dans 
leur dernier budget — défait aux 
Communes 
les compagnies pétrolières à déduire 
de leur impôt fédéral les redevances 
qu’elles versent aux provinces.

M. Trudeau a déclaré à Calgary 
que le Canada ne pouvait survivre si 
le gouvernement central ne pouvait 
puiser dans les richesses du pays les

par Marcel PEPIN
envoyé s])écial de LA PRESSE

Les conservateurs 
sont populaires à Calgary. Et ils ont 
décidé hier soir de le démontrer au 
reste du pays. Pour le bénéfice des 
caméras, les organisateurs locaux ont 
fait le nécessaire pour célébrer le 
passage de M. Robert Stanfield dans 
la capitale du pétrole: escorte montée 
à cheval. Promenade en train d’une 
autre époque dans le magnifique parc 
Heritage, musique, bière et bruits de 
toutes sortes. Des autobus nolisés par­
couraient la ville dès six heures hier 
soir pour conduire les partisans au 
lieu du rendez-vous.

En dépit de tous ces efforts, les 
conservateurs ont à peine rassemblé 
autant de gens pour saluer M. Stan­
field qu’ils en avaient mobilisés pour 
conspuer M. Trudeau, il y a deux se­
maines.

Chacun s’attendait à ce que le chef 
conservateur fasse connaître claire-
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Dief fait campagne
L'ancien premier ministre Diefenbaker a visité, hier, la circonscription de Hamilton, 
en Ontario, et a assisté à un dîner-bénéfice à $25 le couvert. Une admiratrice se 
saisit de son bras et regarde avec respect le vieux lion des Prairies. M. Diefenbaker 
a déclaré qu'il avait décidé de faire campagne à l'extérieur de son comté parce 
que "son pays est en danger".
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. «Bg-Lpar Pierre SAINT-GERMAIN
envoyé spécial de LA PRESSE

WINNIPEG — “On pourra se 
compter chanceux si on sort vi­
vants de cette campagne avec 
Lewis...”

Cette plaisanterie résume assez 
bien l’état d'esprit des journalistes 
après les ennuis mécaniques qui 
ont immobilisé hier, à Winnipeg, la 
“Marguerite de l’air” — un Con- 
vair à turbopropulsion — nolisé par 
le NPD.

Comme série noire électorale, il 
serait difficile de faire mieux, 
pourrait-on ajouter si l’on voulait 
être méchant.

Pendant les quatre premières se­
maines de sa campagne, le leader 
nco-démocrate a traversé deux fois 
le Canada à bord d’avions commer­
ciaux. La petite meute de journa­
listes qui l’accompagnait à — 
comme lui — perdu des heures à 
faire la queue dans les aérogares. 
Il fallait en plus subir les contrôles 
de sécurité, sans parler de la cor­
vée que constituaient l’enregistre­
ment et l’enlèvement des bagages.

Tout cela pour rencontrer chaque 
jour — à quelques exceptions près

— quelques centaines d’électeurs.
Avec la “Marguerite de l’air”, en

service depuis lundi seulement, on 
pensait que s'en serait fini de ces 
misères. Mais non. L’appareil a 
flanché après près de quatre heu­
res de vol — à 250 milles à l’heure
— entre Sault-Sainte-Marie et Win­
nipeg.

Un cylindre, paraît-il.

Les quelque 30 journalistes qui 
accompagnent le leader fédéral du 
NPD ne s’étalent pas rendu 
compte au cours du vol que l’appa­
reil était en mauvais état. Ce n’est 
que quelques minutes après leur 
descente à l'aéroport de Winnipeg, 
où ils ne devaient faire escale que 
pour 30 minutes, qu’on leur a ap­
pris l’incident.

M. Lewis a dû attendre environ 
six heures dans la capitale manito- 
baine — où il faisait 85 degrés. Six 
grosses heures à suer. Il en a pro­
fité pour aller chez le coiffeur pen­
dant que les envoyés spéciaux se 
réfugiaient au bar ou s’allongeaient 
sur des bancs. Après quoi le chef 
néo-démocrate s’est envolé — avec 
une partie des journalistes, faute 
de place pour les autres — à bord 
d’un avion commercial à destina­
tion d’une localité appelée Thomp­
son, où il a couché après avoir pris 
la parole à une réunion publique.

Les autres journalistes sont res­
tés à Winnipeg où, par comble de 
malheur, les téléphonistes — même 
si le téléphone est en partie étatisé 
au Manitoba — sont en grève. On 
imagine alors ce qu’on pouvait en­
tendre comme jurons because — en 
plus de la panne d’avion — les dif­
ficultés de transmission de dépê­
ches dans tous les coins du pays.

Ce fut ensuite la course aux 
chambres d'hôtel. Après de nom­
breuses tentatives, on a fini par 
nous loger au centre de Winnipeg 
dans un établissement plus ou 
moins confortable.

Aujourd’hui, on doit — en théorie 
— retrouver la “Marguerite de 
l’air — rafistolée, et poursuivre la 
tournée manitobaine.

Quoi qu’il en soit, la journée 
d’hier n’aura pas été complètement 
perdue.
Accueilli par Schreyer

A son arrivée à l’aérogare de 
Winnipeg, M. Lewis a été accueilli 
par le premier ministre néo-démo­
crate du Manitoba, M. Ed 
Schreyer, et le doyen des députés 
NPD à Ottawa, M. Stanley Know­
les.

On se souvient que M. Schreyer 
avait, il y a deux semaines, créé 
un malaise au sein du NPD fédé­
ral. Le “Toronto Star” lui avait 
prêté des propos selon lesquels il 
était favorable à un contrôle des 
salaires, position contraire à celle 
de M. Lewis — qui préconise un 
contrôle sélectif des prix.

M. Schreyer — après un entre­
tien à huis clos avec M. Lewis — 
avait par la suite opposé un dé­
menti aux propos qui lui avaient 
été attribués par le quotidien toron- 
fois, ce qui avait aplani un conflit 
apparent entre lui et M. Lewis.

M. Lewis a soutenu de nouveau 
que le système de double prix — 
l’un pour le marché intérieur, l'au­
tre pour le marche extérieur — 
qu’insituerait u n gouvernement 
néo-démocrate, en ce qui touche 
certains produits essentiels, per­
mettrait de combattre la hausse du 
coût de la vie.
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"Pauvre Marguerite I"

Lo chef du NFD, M. David Lewis, et le copilote de la "Marguerite de l'air" 
constatent l'importance des réparations qu'a eues à subir, hier, l'appareil. Un 
cylindre était fissuré et l'avion n'a pas pu prendre l'air hier. En 1972, l'appareil 
qu avait nolisé M. Lewis, baptisé "Bum air", avait connu un incident semblable.
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Rafraîchissez votre foyer!
Offrez-vous ces articles toute fraîcheur pour la maison cet été, tout en économisant!

Prix de vente en vigueur dès aujourd’hui et jusqu’au 22 juin
\

Tricots doubles 
de polyester 60”

g

rà
Dan River
DREAM ROSE

4
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c#/ ?/« ri Tricot gaufré, 
tons unis, jacquards
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Tricot teint en fil/$rX *\£r>5S W,%
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Prix d’achat 
spécial

Prix d’achat 
spécial>■
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Ces splendides tissus de polyester 
vous permettront de créer votre 
propre garde-robe d’été! In­
froissables, ils se lavent facilement 
et ne récessitent pas de repassage. 
Pratiques pour les voyages et les 
vacances!

Choix d’imprimés jacquards, de fan­
taisie, genre crêpe ou points 
Lacoste. Des tons multicolores qui 
se marient ensemble et avec le 
motif jacquard. Venez tôt faire 
provision de tout le tissu dont vous 
avez besoin!

::•>' V- i»

mm
SBDraps de polyester et coton sans repassage

Taies 42”Ord.3.37 
Prix Dans l’mille

Double, Ord. 6.97 
Prix Dans l’mille

Jumeaux, Ord. 6.47 
Prix Dans l’mille

Tissus
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Modèle "Interlude” de Wabasso
• Sans repassage. A rayures et (leurs
• Elastique aux coins des draps emboîtants
• Or, vert ou bleu
• Jumeaux: emboîtant 39” x 75"; droit 72" x 100”
• Double: emboîtant 54” x 75”; droit 81 " x 100"

Modèle "Dream Rose” de Dan River
• D'entretien facile, sans repassage
• Motifs de fleurs à touches blanches en con­

traste
• Rose, bleu ou or
• Jumeaux: emboîtant 39” x 76”; droit 72" x 

104"
• Double: emboîtant 54" x 76"; droit 81" x 104”
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Service de porcelaine 20 pièces7~> • _/ -11 \\ 'a
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& VOrd. 12.97 
Notre prix de vente1 îi 6* O
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V- Un service de tous les jours ou des 
grandes occasions, à motif coquet 
à pois rouges ou bleus!
Comprenant:
• 4 tasses et soucoupes 
e 4 assiettes
• 4 assiettes à pain
• 4 coupes à fruits

Articles de cuisine
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fO Couvre-lit sans repassage Prix d’achat 
spécialV4 ' Une touche estivale dans la chambre!

• Couvre-lit de plaid “Imperio”
• 80% acrylique et 20% coton
• Lavable à la machine, sans repassage
• Bleu, vert ou melon
• Jumeaux: 80” x 105"; double: 94" x 108”
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« Pimpants carreaux guingan
• Doublée de finette qui ne >oMKMr£ »

glisse pas
• Se nettoie au chiffon

Planche à steak54” x 54”, 
Ord. 4.97 
Notre prix 
de vente

Ensemble de bols à salade 7 pièces
Ord. 97c Ord. 3.97

Notre prix de vente
Servez vos steaks sur ces.. . 
solides planches de forme vente
ovale, 9 x 13 pouces. Faites 
de bois dur. g Chacune

Ensemble de bols à salade de 
bois pratique pour les recet­
tes d’été! Comprenant:
• 1 saladier
• 4 bols individuels

1 fourchette et 1 cuillère

047
l’ensemble

; V.Serviettes “Interlude” 
assorties aux draps

;• ■;

Khumide 
54” x 70”,
Ord. 6.27 ... 4.47 chacune 
Ronde 60”,
Ord. 7.97 ... 5.47 chacune

Essuie-mains, 
Ord.2.27

Notre prix de vente

Débarbouillette, 
Ord. 97c

Notre prix de vente

1 67g chacun77°JF M chacune
Serviette de bain. 

Ord.3.97
Notre prix de vente

BS 23
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» IEnsemble de salle de bains 2 pièces g «Sil I

ml-T
/•: MmmÆ97

l'ensemble

Motif à fleurs et rayures, 
100% coton. Un côté bouclé, 
très doux, l'autre côté ras per­
met un séchage rapide. Or, 
vert ou bleu sur fond blanc. 
Débarbouillette, 12” x 12"...

77c ch.
Essuie-mains, 15”x 25” ....

1.67 ch.
Serviette de bain, 22" x 44”..

2.87 ch.

1.Ord. 6.97 
Notre prix 
de vente

NKy:gssa»
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• 50% nylon, 50% acrylique
Acrilan * -,

• Frangé tout autour
• Tapis: 20” x 32"
• Deux tons de violet, rose, or 

ou olive
'Marque déposée

Ensemble de 4 gobelets “Duralex”
Gobelets de tous les jours in- Notre prix de vente 
cassables, ils résistent à la 
chaleur. Contiennent 9 onces.
Ambre ou jade.

Poêles à frire de fer coulé 3 pièces
Poêles solides et inusables Notre prix de vente 
de fer coulé. Finition noire.
Poêles de 6,8 et 9 pouces.427

■ l'ensemble
497

l’ensembleLinge de maison Linge de maison

Miracle Mart, le magasin attitré de la familleA C’est beaucoup plus facile de faire 
ses emplettes avec une carte • Chèques d’allocations familiales 

acceptés
• “Mise de côté" pratique
• Stationnement facile
• Satisfaction garantie ou prompt 

remboursement avec le sourire!

• Plaza Greenfield Park
• Place LaSalle
• Châteauguay, 180 bd d’Anjou
• Les Galeries Lachlne
• Mall Cavendish. Côte St-Luc

• Place Longueüil
• Pont Viau (Centre commercial)
• Mail West Island,Transcanadienne, Sortie 35
• Jean Talon et Pie IX

• Plaza Côte-des-Nelges
• Place Versailles
• Chomedey (Centre commercial St-Martin)
• Plaza Alexis Nihon

CHARGEA OU

OUVERT • Lundi à mercredi 9h à 18h • Jeudi et vendredi 9h à 21 h • Samedi 9h à 17h
-> ? k Vmf v*&
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Les aubaines de l’été
Les articles dont vous avez besoin pour le travail et les loisirs coûtent moins cher au Miracle Mart.

Prix de vente en vigueur du jeudi 20 au samedi 22 juinam.
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i Les magasins 
Miracle Mart

seront fermés le 
lundi 24 juin à 
l'occasion de 
la fête de la

Saint-Jean Baptiste if
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Kiosque grillagé Gazebo 
pour les loisirs d’été

•5 m"E 8
m

148" à
‘Ord. 239.95 

Notre prix de vente
»

I
Im

I <z<}' p'J 1'Protégez-vous des moustiques et des ardeurs du soleil!
• Cadre d’aluminium antirouille
• Toit de vinyle • Porte à ressorts
• Mur d’une hauteur d’environ 6’
• Hauteur au centre du toit: 7’6"
• Diamètre: environ 10’3"
Environ 12*2”: Ord. 279.95 Notre prix de venté 199.77 chacun
Panneaux à insérer: 9 panneadx, modèle 10’3" Ord. 49.95 
Notre prix de vente 44.97 l’ensemble
11 panneaux, modèle 12’2’’ Ord. 64.95 Notre prix de vente 57.97 
l’ensemble __
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Tondeuse électrique Sunbeam 
lame double de 18 pouces
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1 I Peintures “Prestige”1797
MjtM UÊS chacune
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Remise de jardin “Storall” Un achat à-propos, à prix vraiment économique!
• Tondeuse électrique rotative à deux vitesses
• Chute simple
• Capot à mouvement d'aspiration
• Guidon à bascule plaque chrome

Jardin

Décorez votre foyer avec cette peinture intérieure et extérieure de 
qualité
• Latex satin
• Semi-lustre 

Lustre

Rangez-y vélos et équipement de jardin
• Construction d'acier "Stelcolour” 

résistant à toute température
• Panneaux “Lok-Wall"
• Pignon d'une pièce
• Portes à coulisses de nylon
• Dimensions intérieures: en­

viron 108"x72”

Ord. 139.97 
Notre prix de vente

• Lustre d'extérieur
• Couche de base
• Email pour portiques et parquets 
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Ameublement de jardin
Chaise longue Chaise à lamelles

X
%

:
Table de pique-nique y

i

797 A99
§Jg[ chacune chacune

/

2197 Ord. 8.97 
Notre prix 
devante

Ord. 24.97 
Notre prix de vente Chaise longue style nautique

Ord. 22.97 
Notre prix de venteTout le confort d’une croisière dans 

votre propre jardin!
• Chaise conçue pour le confort et la 

détente
• Levier pratique de réglage
• Toile lacée en souplesse
• Cadre robuste de luxe

Jardin

Chaise longue à plusieurs Chaise à lamelles
• Modèle robuste et con­

fortable
• Cadre tubulaire d'acier
• Dossier et siège de bois 

• Environ 75" de longueur x • Accoudoirs de bois
24” de largeur

4037
I S-S chacune

• Table de pique-nique pliante avec deux bancs
• Cadre tubulaire de métal
• Dessus robuste de bois dur
• Table: environ 25” x 47” x 26” de hauteur 

Bancs: environ 12’/«” x 45”. x 17” de hauteur

positions
• Réglable à 5 positions
• Cadre tubulaire d’acier
• Toile à imprimé fleuri

JardinJardin

Miracle Mart, le magasin attitré de la familleC’est beaucoup plus facile de faire 
ses emplettes avec une carte • Chèques d’allocations familiales 

acceptés
• “Mise de côté” pratique
• Stationnement facile
• Satisfaction garantie ou prompt 

remboursement avec le sourire!SE • Plaza Greenfield Park
• Place LaSalle
• Châteauguay, 180 bd d’Anjou
• Les Galeries Lachlne
• Mail Cavendish. Côte St-Luc

• Place Longueuil
• Pont Vlau (Centre commercial)
• Mail West Island,Transcanadienne, Sortie 35
• Jean Talon et Pie IX

• Plaza Côte des Neiges
• Place Versailles
• Chomedey (Centre commercial St-Martin)
• Plaza Alexis Nihon

CHARGEA QU
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' "" | _..%Soixante enfants vivent dans 
des "conditions scandaleuses"
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manque de produits de net­
toyage..., etc.

Les employés soulignent 
qu’ils ne sont pas prêts du 
tout à accepter que l’em­
ployeur négocie sur le dos 
des enfants en menaçant que 
"s’il n’y a pas d’entente, il 
n’y aura pas de camp": "ces 
vacances ' sont plus que né­
cessaires pour ces jeunes et 
pour nous l’entente repose 
sur la disparition des condi­
tions inhumaines que nous 
avons décrites". Le syndicat 
exige que l’on fasse une en­
quête publique et que l’on 
apporte les correctifs néces­
saires. Il semblerait toutefois 
que la direction du Centre et 
du Camp soit à peu près du 
même avis que le syndicat, 
mais ait les mains liées par 
le ministère des Affaires so­
ciales sur le plan budgétaire.

trop petit et inadéquat: con­
struit il y a environ huit ans 
pour accueillir 30 à 35 en­
fants, il en héberge quelque 
60 depuis 1967, et ce à la de­
mande du ministère des Af­
faires sociales. "Il est évi­
dent que cela a diminué de 
beaucoup l’espace vital et 
l’adéquacité des locaux”, sou­
lignent les éducateurs.

Sur le plan de la nourri­
ture, on souligne qu’il n’y a 
pas de variété dans les 
menus, que la cuisine dépend 
aussi des cadeaux des bou­
langeries et autres fournis­
seurs et que les repas ne 
sont pas présentés de façon 
appétissante. Au chapitre des 
vêtements, il semble que ce 
ne soit guère mieux: qualité 
et quantité laissent sérieuse­
ment à désirer, pas de ser­
viettes en nombre suffisant,

les enfants se baignent...
Ce lac serait rempli de co­

nformes provenant de matiè­
res fécales, selon un rapport 
du Service de l’environne­
ment. Les éducateurs com­
mentent que dans une région 
où les lacs ne se comptent 
pas, les enfants n’ont pour 
s’ébattre qu'un plan d’eau 
stagnante et boueuse.

Bref, “les conditions hygié­
niques sont déplorables, tant 
pour le personnel que pour 
les enfants”. Pour illustrer 
ce fait, les éducateurs souli­
gnent que, l’été passé, 60 p. 
cent des enfants ont été at­
teints d’impétigo, éruption 
cutanée provoquée par la 
malpropreté.

Petit et inadéquat
Quant au centre d’accueil à 

Montréal, il est vite devenu

par Madeleine BERTHAULT
Fatigués de voir les condi­

tions dans lesquelles vivent 
la soixantaine d’enfants dont 
ils ont la charge, les éduca­
teurs du Centre d’accueil No­
tre - Dame - du - Perpétuel- 
Secours (Montréal) ont dé­
noncé “cette situation scan­
daleuse” hier au cours d'une 
conférence de presse.

"Situation d'autant plus 
scandaleuse que le Centre 
d’accueil et le Camp Soleil 
(pour l'été) sont entièrement 
financés par le ministère des 
Affaires sociales”, de souli­
gner le responsable du syndi­
cat des employés, M. Gérald 
Trottier.

Ce centre d'accueil est un 
centre de transition où des 
enfants de trois à 11 ans sé­
journent en attendant d'être 
placés de façon permanente. 
La plupart souffrent de pro­
blêmes de comportement, 
plusieurs sont issus de foyers 
désunis. Pour les mois de 
juillet et août, le centre se 
transporte au "Camp Soleil”, 
près de St - Théodore - de- 
Chertsey, au nord de Joliette.

L'été passé, LA PRESSE 
avait déjà dénoncé le "déla­
brement du camp et l'ab­
sence de matériel d’activité”, 
de vrais “taudis” souligne-t- 
on en parlant des baraques 
dans lesquelles les enfants 
sont logés. "N'eût été le tra­
vail surhumain des éduca­
teurs, les enfants du camp 
1973 n'auraient certainement 
pas passé un bel été”...

Tout est délabré

Pour 1974, les éducateurs 
entendent bien à ce que les 
conditions de logement chan­
gent: les chalets sont déla­
brés, aucune peinture inté­
rieure et extérieure, mousti­
quaires inexistants, des toits 
qui coulent, des matelas en 
condition douteuse, mauvais 
fonctionnement des toilettes, 
fosses septiques mal entrete­
nues. manque d’eau à plu­
sieurs reprises, insuffisance 
des quelques douches, une 
boite de courant 220 volts 
non recouverte à côté des 
douches..., etc.

Une autre chose soulève 
l'indignation des éducateurs: 
le lac artificiel dans lequel
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Les enseignants présents à 
la réunion de la CECM demain Renseignez-vous auprès de votre détaillant Shell sur le pneu ceinturé poli/ester et fibre de verre ShellX-100.

OOredessai
(aires et les normes du mi- groupe soit plafonné à 30 
nistère. pour le secteur académique

Demain, les enseignants et à 20 pour le secteur pro­
comptent faire pression au- fessionnel. 
près des commissaires lors Au niveau élémentaire, les 
bune seance Publique, de la enseignants s’appliquent éga- 
CECM, afin qu ils prennent Ornent au secteur de Ven­
des decisions applicables des 
la rentrée en septembre.
Les congédiements

Le problème le plus épi­
neux reste probablement 
celui des congédiements.
L'Alliance estime à 292 le 
nombre des enseignants non 
réengagés; il s’agit de 55 dé­
clarés en surplus, 79 “non lé­
galement qualifiés”, et 158 
enseignants à temps partiel 
dont le contrat se termine 
automatiquement à la fin de 
l’année scolaire.

Paradoxalement, ces congé­
diements coincident avec l’a­
lourdissement de la tâche des 
enseignants. A ce chapitre, 
ces derniers demandent que 
soit fixé un maximum de 20 
périodes de 45 minutes par 
semaine.

L’Alliance

par Claude LEVESQUE
Les enseignants seront pré­

sents demain après-midi lors­
que les commissaires de la 
CECM étudieront le rapport 
du comité ad hoc sur les 
congédiements et la tâche 
d’enseignement.

Mardi, l’Alliance des pro­
fesseurs de Montréal a remis 
aux commissaires une série 
de 37 recommandations por­
tant sur ces thèmes qui l’op­
posent depuis plusieurs se­
maines à la CECM, et qui 
ont conduit à la manifesta­
tion du 30 mai devant les bu­
reaux de la Commission et à 
la formation de ce comité bi­
partite.

Selon le président de l’Al­
liance, les commissaires sié­
geant à ce comité semblaient 
en sympathie avec les de­
mandes de l’Alliance, mais 
s'en sont tenus dans les faits 
à une seule recommandation 
visant à réduire la tâche de 
certains enseignants du se­
condaire. Dans l’ensemble, 
ils se seraient réfugiés der­
rière les contraintes budgé-

Raison de plus de penser que le pneu ceinturé Shell X-100 
constitue le meilleur achat de pneu au Canada.

fance inadaptée, auquel elle 
voudrait notamment que la 
CECM affecte des ensei­
gnants volontaires déjà à son 
emploi ou récemment congé­
diés. Une offre peu banale!

Offre d’essai unique de 30 jours; 
un pneu ceinturé de haute qualité; 
la garantie d’une marque de con­
fiance et un prix intéressant. C’est, 
à notre avis, le meilleur achat de 
pneu au Canada.

Le pneu ceinturé Shell X-100—de $21.95 à $36.95. Raison de plus d'être client de Shell.

Une offre unique! Si vous n’êtes 
pas entièrement satisfait, il vous 
suffira, dans les 30 jours suivant 
l’achat, de retourner chez le dé­
taillant Shell qui vous a vendu les 
pneus ceinturés Shell X-100 et il 
vous remboursera.

L’Alliance s’interroge 
enfin sur les priorités des 
commissaires; “Sont-ils élus 
pour appliquer des normes 
ou pour assurer un meilleur 
service aux élèves et à la po­
pulation de Montréal?” s’est 
demandé M. Chagnon, qui 
demande aux commissaires 
d’être “moins timides” de­
vant Québec.
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également qu’au secondaire 
le nombre d’étudiants par
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<1OPeoples
est à l’heure Rolex. 
Et F heure Rolex est 

aux voyages!
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iiiVous pouvez gagner 

une semaine 
de bon temps pour ,, 
deux à Acapulco.
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rIl# n-'>T >yy », ■ ,!»Rendez-vous dans les magasins Peoples pour admirer notre 
superbe collection de montres Rolex de qualité et profitez-en 
pour remplir une formule de participation au concours Rolex. 
Vous n'avez même pas besoin d'acheter quoi que ce soit!
Une courte visite vous permettra peut-être de passer une se­
maine de bon temps sous le soleil d'Acapulco...Rolex fait tirer 
quatre voyages d'une semaine pour deux personnes compre­
nant le transport aller-retour en avion, une chambre pour deux 
au luxueux Paraiso Marriott Hotel, face à la mer. et $150 en 
argent de poche. Voici l'occasion rêvée de vous payer du bon 
temps grâce à Rolex. Le concours se termine le 3 août 1974. 
La Rolex GMT Master, mouvement chronomètre à 26 rubis 
bague rotative de 24 heures, boîtierd’acier inoxydable et brace­
let assorti, comme illustrée, $465.

IS ! '• $

Homecraft, un latex 
d extérieur à l’acrylique, 

blanc, peut être teinté, 
sèche rapidement. Fini mat 

pour revêtements et 
garnitures en bois, 

maçonnerie, béton, etc. Ce 
latex d’extérieur résiste aux 

changementstie^çouleur, au 
cloquage, a la pluie et au 

beau temps.

Homecraft, un latex 
d’intérieur à l’acrylique, qui 
s’applique sur à peu près 
toutes les surfaces. Masque 
très bien, s’applique 
facilement au pinceau ou au 
rouleau, sèche rapidement 
et permet de laver les 
pinceaux et rouleaux avec 
de l’eau. Ce latex d’intérieur 
peut être teinté, dans un 
choix varié de couleurs 
pastel.

Via d0JX !:jfevoM

$R98
le gallon.
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bW;lLes bijoutiers-diamantaires Mpeoples’ »
/h CROWN DIAMOND

pour longtemps.

fAle Carrefour 
Uval

PI* «
Ale ihis-Nihon

Plaza
Cotedes-Neiges

les Galeries 
d’Anjou I

s m688-2044 937-2806735-6321353-6860 '
■».

Contre commercial 
LaSalle

1015 ouest, rue 
Sainte Catherine

le 6529, rue 
Saint-Hubert m iBazar

365-6610849-7071332-9780 273-1557 y-Centre Fsitview 
Pointe Claire

Centre commercial 
Portobello

Centre commercial 
Uval

les Galeries Richelieu 
Saint-Jean rVI

' f s'-'Y <■"■ : '; ■ ' ' •- - *

.

%œ.
695-551 6 348-6818688-8228672-5610 Z-

les Galeries Saint-Laurent 
Saint laurent

' 748-8704
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.Les pompiers

mécontents
manifestent

#7
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CAMBAY DE KAUFMAN

?€m

,:iv:s
.

per Jean-Paul 
CHARBONNEAU

Les pompiers montréalais 
n’snt pas débrayé hier, mais 

; 200 d’entre eux ont tenu à 
| faire connaître leur mécon- 

: lentement à l’endroit des au­
torités municipales et de leur 
syndicat en participant à une 
manifestation dans le parking 
de leur caisse d’économie.

4ls reprochent à leurs diri- 
g<&nts syndicaux de ne pas 

i les informer des démarches 
' qu'ils ont faites dans le but 

$ d6^,faire 
! monétaires de leur 
; tion collective.

Le président de l’Associa­
; tion des pompiers de Mont­

réal, M. Jean L’Abbé, a dé- 
j c(aré à ses collègues qu’il les 
j comprenait, mais que le mo­
' nient était mal choisi

$

i
L’élégance contemporaine avec tout le carac­

tère d’un passé coloré. Les créations Cambay conçues par les artisans de Kaufman marient la 
chaleur du bois aux accessoires en laiton brossé pour fabriquer des meubles qui sont idéals 
comme pièces d’accent ou pour un arrangement de pièce très à la mode.
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1 iMOBILIER 
DE SALLE 

A MANGER 
9 MORCEAUX
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1 entreprendre des mesures de 

contestation. Il leur a dit at­
tendre au cours des prochai­
nes heures un appel télépho­
nique du premier ministre 
Bpurassa. Celui-ci devait en­
trer en communication avec 
le maire Drapeau pour discu- 

. ter du problème des pom­
: piers.

Les pompiers veulent faire 
indexer leur salaire au coût 

j de la vie. Ils ont reçu pour 
j cette année une augmentation 
j de salaire de 4 p. cent.

M. L’Abbé a souligné que 
le geste qu’ils avaient posé 
était une réaction normale 
mais qu’il ne fallait pas dé­
truire la solidarité syndicale.

"Le geste que vous avez 
posé ce soir prouve que vous 
êtes derrière votre syndicat”, 
de lancer M. L’Abbé aux i 
pompiers mécontents.

Le président de l’APM a ' 
expliqué aux pompiers que le 
syndicat ne pouvait accepter j 
cette rencontre comme étant j 
une assemblée syndicale.

Avant de demander à ses 
collègues de quitter les lieux, 
paisiblement comme ils 
étaient arrivés, M. L’Abbé 
les a invités à garder leurs 
forces et à rester calmes 
pour le futur.

Puis, il a invité les pom­
piers à assister en grand 

c nombre à l'assemblée syndi- ' 
t cale prévue pour 9 h 30 ven- 
• dredi matin, dans la salle du 
J curling du Centre Paul­
I Sauvé.
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VJU.i-V"Comprend 4 chaises; 2 

chaises avec appui-bras; 
table 42” de largeur x 
56” à 92" de longueur 
avec 2 rallonges de 18”; 
vaisselier 2 morceaux, 
72” de largeur x 18” de 
profondeur x 78” de hau­
teur.
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i“Nous allons alors vous 
* donner tous les résultats ob­

tenus par votre syndicat. 
Nous allons également déci- 

i der des mesures à prendre 
pour obtenir gain de cause”, . 
de spécifier le président de 

! l’APM.
Si l’on se base sur le cli­

mat existant, hier soir, l’as­
semblée de vendredi promet : 
d'être des plus mouvemen­
tées. Les pompiers ont l’in­
tention d’aller jusqu’au bout 
pour obtenir gain de cause.
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TRÈS GRANDES 
TABLES À CARTES 

DIAMÈTRE 42”

m 1rs% %

% X l ffM* «x

iSris- u Voici la table idéale pour asseoir vos invi­
tes lors d'une fête; beaucoup plus grande 
qu'une table à cartes ordinaire. Dessus ré ns- 
bourré recouvert de cuirette Les pattes se 
plient pour un remisage facile.

Chaises 
appareillées 
à partir de

©
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KCelle lV, £>*i 59? J2625Aubaine
spéciale
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u ^ yla\» c'c 3| \0 ù\ ACharmant mobilier 
en pin naturelfait sa '

mi :

"Sitfllü**5w I FfflI: jiLa teinte naturelle du bois est rehaussée de quelques taches pyrogravées 
et l'ensemble évoque fortement le travail des pionniers québécois, au 
temps de la colonie. Imprimé fleuri ou tissage rustique conviennent à 
merveille à cette magnifique création..

m. ‘fraîche! Les prix sont plus que raisonnables
FAUTEUIL À PETIT 

BASCULE FAUTEUIL

Ùi i/? il : suit
Fil

Z»-,,üi WMCharmantes tables 
assorties et 
accessoires pour 
compléter votre 
ameublement 
disponibles 
a très bas prix.

GRAND
DIVAN CAUSEUSE

i: 1 fjHs' /#;CREME fi \f; Tem:] i i ■7
:DE MENTHE 

REGNIER
32998 24998 18495 16998 ill sIS': f]

im MOBILIER DE SALON 
2 MORCEAUX

I ;
- ' “Ovm ;imd flc’est un produit Cointreau • N il Siù :

Bill I L'élégance combinée au style traditionnel. 
Les coussins des sièges et dossiers sont 
amovibles et avec les traversins, ils don- 
ment & ce sofa une apparence très élégante. 
Couvre-bras, robuste construction en bois 
dur avec rebord & ressorts, tissu: 100% 
rayonne peluché avec endos 100% coton.
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PRATIQUES
<x La méthode d'achat 

PASCAL Entrepôt- 
Salle d’exposition

X
.

pour s’adapter 
à votre budget

L*!

*

[REMEDE
MENTHE

Ces bas prix s'appliquent à 
l'achat que vous emportez. 
Nous mettrons la marchandi­
se dans votre voiture dans 
l’emballage original ou nous 
vous la livrerons économique­
ment et rapidement.

Ensemble familial confortable 
SOFA-LIT ET CHAISE

• MASTER CHARGE 

•CHARGEX
• PASCAL 

QUICK CHARGE 
ou termes 
prolongés.

.
PEPPERMINT '<•'« àSofa-lit robuste style "Campagnard" en tissu du pays. 

Idéal pour accommoder vos invités. S'ouvre à 40" de lar­
geur. Les pièces de bois tournées et les appuis-bras lui 
donnent son apparence massive.

ri
FauteuilSofa-lit

'&r..vv.53 154" 76" V.■ »iim m
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PASCAL MEUBLESENTREPÔTS - SALLE DE MONTRE1
6800 E. Jean Talon à l’ouest ctesrGateries d’Anjou3600 Côte Vertu, St. Laurent — Centre d’achats Le Bazar V.CODE* 2 19G 

RENSEIGNEMENTS:
ALBERT ROBINSON CO. 514-849 3675 .i
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LaSalleLangelier <r
(Centre commercial Pont-Mercier, 410, av. Lafleur.)(Centre commercial Langelier,- 7373, boul. Langelier) et àAinsi qu’à

Également à Anjou, Pointe-Claire, Mail Cavendish, Carrefour Laval. À ou par Sherbrooke (Carrefour de l'Estrie) et à ou par Ottawa (Centre commercial Bayshore), sauf avis contraire.

842-9211 Livraison des commandes de 3.00 ou plusVenez ou téléphonez
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Confort à bon compte! Chemisier à prix réduits Pour dames et adolescentesFaites-en provision!
Prix Eaton

599pour Prix Eaton l’ensemble
(Droite) Ensemble court comprenant noisette 
et peignoir faits de polyester"Fortrel" et coton. 
Nuisette sans manches, encolure arrondie, 
empiècement brodé, volant au bas. Peignoir a 
manches courtes, une poche, boutonnage de­
vant. En rose, bleu, mauve, vert menthe ou 
mais. Tailles moyenne, grande, forte.

2 pou, 025Prix Eaton 
Bas-culotte en nylon extensible, entièrement 
diaphane de la taille au talon. Pointes 
renforcées. Aussi modèle courant avec 
culotte et pointes renforcées. Beige, épice, 
noir, marine,ivoire. T aille unique pour 100 
a 160 livres (diaphane) et pour 90 à 150 
livres (modèle courant).

Prix Eaton
4.1 9 ch.

Voici une version estivale de la mode 
chaussante: sabot à semelle plate-forme 
Va” et talon confortable lVa”. Empeigne 
blanche, semelle et talon effet bois; les 
trois en polyuréthane. Empeigne et fausse 
coussinées. Pointures 5 à 9, sans demies. 
Sauf à Laval — Rayon 938.

Tricot de nylon aéré d’aspect dentelle. 
Style chemisier fort populaire. Lavable et 
sans repassage, ce qui est très pratique 
pour l'été. Teintes faciles à coordonner à 
une jupe ou à un pantalon: marine, blanc, 
rose ou maïs. Tailles 10 à 18. Sauf à Ca­
vendish et ii Ottawa. Rayon 946.

ffî paires ch.Prix Eaton
(Gauche) Longue robe de nuit sans manches 
coupée dans un polyester "Fortrel- et coton. 
Encolure arrondie, empiècement brodé devant 
et généreux volant au bas. Mêmes couleurs 
que ci-haut. Tailles moyenne ou grande. Sauf 
a Cavendish, Laval et Ottawa. Rayon 909.

Prix Eaton
Bas nylon à entrée unie, pointes et talon ren­
forcés. Beige, taupe, moka ou sucre. Poin­
tures 9, 9Va, 10, lOVa, 11. Sauf a Cavendish. 
Laval, Sherbrooke et Ottawa. Rayon 901.

Solde! Vêtements d’été 
pour fillettesEcssemisez!

5 Prix Eaton 99 5"m%
Débarbouillette,
12x12”m Prix Eaton ■

Très avantageux solde comprenant jeans, 
2-pièces, pantalons et robes dans une 
gamme imposante de modèles, tissus et 
couleurs. Tailles 3 à 6 ou 7 à 12 dans le 
groupe. Sauf Cavendish, Laval, Sherbroo­
ke et Ottawa. Rayon 911. Achats en per­
sonne seulement.

% •39 ch.my De bain, 
22x42” 2.59 ch.: '

YX’ Coton éponge rasé d’un 
jygg côté, bouclé de l’autre. 

Quadrillés bleu, ton or 
ou brun. Rayon 936.

- T'*
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Pour la plage et les pique-niques1 Bagages légers-,

He ma 349 877Sac sport, 17” 
Prix Eaton 
Garde-robe, 24” 
Prix Eaton 
3-complets, 29" 
Prix Eaton

0 Prix 
Eaton
Plastique résistant 
rembourré de mousse 
synthétique. Dessus 
fermé d’une glissière 
robuste. Solide poi­
gnée. Bleu ou rouge, 

H 'bleu/blanc ou rouge/ 
blanc. Environ ll”;x 
9”. Rayon 905.

■ mm ■

?* I y 1477t ■mg
?:•v 0 t FB 1677:ÿ':\

/

X11 ■ Cadre robuste, côtés 
en denim de coton 
bleu renforcé de viny- 
le blanc cassé. Glissiè­
re robuste et ferrures 
en métal. Rayon 905.

-vùv'/T mm : -5
m - eiipl:ÿ>

m T. Pour adolescentes■MK m^ - -
" <Sb, 2ala 750r ensembles 

pour

Tens.
(Droite) Ensemble short en tricot 
de nylon. Haut droit, short doté 
d’une taille élastique. Haut garni, 
short de tons unis. Agencements 
de bleu, rouge, jaune ou vert men­
the. Tailles 7 à. 14. Rayon 911.

X» Prix
Eatony#O OI a \ K*

3.97« W'y-
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\ÛSpécial! Pour hommesPolo pour hommes o
o

0F® X» A
;pour pour o

Pour enfantsPrix Eaton Prix Eaton 01
2.59 ch. 1.99 ch. 2 550Prix

Eaton
ensembles

pourMaillé de nylon sans repassage. Patte a 
4 boutons, pratique poche-poitrine. Colo­
ris d’été en bleu, marine, blanc ou beige. 
Tailles petite, moyenne, grande, forte. 
Profitez de cette aubaine-mode! Rayon 
728.

Caleçon de bain en nylon lavable en 
machine. Longueur moyenne. Poche 
gousset. Magnifiques motifs colorés de 
bleu, marine, blanc ou beige. En tailles 
petite, moyenne, grande ou forte. Rayon 
728.

2.79 Tens.
(Gauche) En nylon d’entretien 
facile. Haut droit garni et short 
uni sur taille élastique. Harmo­
nies de bleu, jaune, vert menthe 
ou orangé. Tailles 4 à 6x. Rayon 
910.

/

ET MAINTENANT VIENNENT S’AJOUTER:

Moil Cavendish et Carrefour lovai
fEATON EST À VOTRE SERVICE.

Y ')

Centre-ville yPointe-Claire
. ■ . ■ - ' : V. ••

677 rué Ste-Cothenne ouest

AnjouV .. PM

Centre commercial Foirview Les Galeries dAnjou V Boul.Cavendish, quartier Côte St-Luc. f Sortie 7de l’autoroute, Laval.• Y. x >Asi'


